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, 

In 
• 

• • SÉANCE DU 6 FÉVRIER 1947 • 

• • 

• 
• • 

• 

Présidence de M. H. Waquet, président . 

• 

La séance de janvier a dû être remise à ce jour à 
cause des rigueurs de Ja température. Le procès-vel'­
bal de la séance de décembre est lu et adopté sans 
observations. 

M. le Président fait part du décès de trois mem­
bres de la Société: Mme Gaultier du Mar-:1<che qui 
assistait régulièrement à nos réunions; M. Farcy, 

• 

·directeur du laboratoire municipal de Brest, auteur 
• 

de deux études parues dans Ile Bulletin: « Les· sei-
gneurs de Penmarc'h, en Saint-Frégant » et « Le 
choléra de 1832 dans le Finistère ' »; M. G. Souillet, 

• 
peintre de ta.Ient, directeur-administrateur de la fon-
dation Astor 4 Kerazah, originaire de la Touraine, 

• 

mais breton d'adoption. 
Est admis dans la Société: M. Alexandre Parlœr, 

de Quimper, présenté par M'M. le docteur Lagriffe et 
Waquet. 

M. le Président annonce le classement comme 
• 

objet mobilier d'une s.tatue en a,llbâtr.e ·de la chapelle 
de Saint-They, en Cléden-Cap-Sizun. Cette statue, 

• 

d'un type rare, date de la fin du xv· sièole et repré-
sente le IChrist montrant ses plaies; eUe est contem-: ' 
poraine du Saint-Jean aux oiseaux de la cathédrale 
Saint-Corentin et . provient, ·comme cette . dernière, 
d'Angleterre. La tradition rapporte qu'eRe aurait été 
ramenée du Raz-de-Sein dans un filet de pêcheur. 

.-
• 



• 

, 

• 

• 

• 

• , 

IV 
-

M. Waquet donne lecture d'une lettre du maire de 
Roscoff, signalant la repris,e d'une tradition abandon­

'née pendant la ,guerre: ceUes de's Johnies, mar­
ohands d'oignons, qui vendent leurs produits, en ' 
Angleterre. La 'lettre fait l'historique de ce commerce 
très spécial, qui remonte à 1828. ,Ce sont les produc­
teurs eux-mêmes qui, pendant la morte-saison, s'en 

, . ' 

vont, de juillet à décembre, vendre leu/."s oignons 
dans l'Ouest de l'Angleterre. Leur vie dans ce pays 
ne manque pas, de pittores'que. En 1939, sur 6.000 

, 

habitants que compte Roscoff, 1.320 faisaient le com-
merce des oignons en Grande-Bretagne. 

L'Université de Louvain, ' dont ,la bibliothèque a de 
, . 

nouveau été incendiée par les Allemands 'le 16 mai 
1940, ,sollicite l'appui de la ,Société archéologique pour 
l;a reconstitution de sa bibli,othèque. La Soc'iété enver­
ra les volllmes dont elle pourra disposer. 

, 

M. ,le Président annonce ,la prochaine publication 
de « La nouvelle Revue.de Bretagne» qui -aura pour 
collaborateur's plusieurs membres, de la Société 
ar,chéologique. P~is il présente la reptodudion d'une 
brochure parue en 1620 à -Pariset relatant la vision 

- , 

publique d'un démon qui apparut srir le clocheton 
qui se trouvait à la croisée de la nef de la cathédrale 
de Quimper incendiée parla foudre. . 

• 

La séarice est levée à 15 h. 30. 

, 

Le Secrétaire, 

L. OGES. 

, 

• 

-

Le Président, 

f!. WAQUET . 
-

, 

, 

, , 

, 

, 

• 

, 

-

- , 
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• 

• 

• 

· . 

• 

o 

• 
• 

, 
• 

• 

, -

-. , 
• • 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• v • 

SÉANCE DU 27 FÉVRIER 1947 · . 

• • 

• 
• 

• 
Présidence de M. H. Waquet, président . 

• , 
o 

. 

Le · procès-verbal de l~ derIllièr·e séance est ,lu et 
adopté s'ans observations. 

Sont' admis dans la Société : MM. Jean Vilain, de 
Quimper, présenté pai' M~e -Gamard et Mlle Le Bas-

• 

tard; Jean GraU, de Quimper, présenté p·ar MM. Gal-
10 et Ogès; Camille Lemarchand, industrie,l à Tré­
boul, présenté par MM. le chanoine Pérennès et Jos. 

• 

Le Doaré; ~lle Michèle Guillemot, de Quimper, pré-
• 

sentée par M. le docteur LagrifIeet Mme Pavillon . 
• 

M. Waquet signale la destruction, au cours du 
-siège de Brest, du château de Keroual,le, . en Guilers. -
CechMeau avait appartenu à la fameuse Louise de 
KerouaUe qui joua à la cour du roi Charles II d'An-

o 

gleterr·e un rôle important pour la politi'que euro-
p'éenne de Loui,s XIV . 

• 

M. Jos Le Doaré a envoyé d'intéressantes photo-
. graphies: la maiSon natale de l'écrivain breton Jakez 
Riou, à Lothey; une ancienne mesure à grains à qUa-
tre . compartiments et des taolennou ou tableaux,' 

• • 

.analogues à ceux qu'emp~oyait le P. Maunoir dans 
ses missions; on y voit la figuration &ymbolique des 
s'entiments humains. -

M. D. Bernard présente un mémoire: Notice his­
torique sur la seigneurie de Lezurec, en Primelin, et 
ses seigneurs. Ce mémoire sera publié dans Je Bulle­
tin. 

• 

o 



, 

-
VI , 

• 

M. Ogès prés.ente deux brochures: « Contribution 
• 

à l'histoire de la pharmacie dans la Bretagne septen-
• • 

trionale », par le"docteur B. Lemarié ·qui fournit des 
renseignements intéressants sur la réception des 
apothicaires, leurs armoirie.s, :les remèdes employés, 
leurs r.apports avec les religieux vendeurs de drogues; · 
et Lueurs sur Mallarmé, de notre confrère Oh . 

• 

Chassé. L'auteur y donne la clef des poèmes écrits 
par le chef des symbolistes; il Y relate un voyage de 
Mallarmé à Douarnenez et au Conquet en 1873, au 
cours duquel l'écrivain fut déçu parce qu'i,l ne trouva 

• 
. pas en Bretagne la mer orageuse et les -ciels boule-
_ versés qu'il .g,'attendait à y voir. . 

• 

La séance est 'levée à 15 h. 3'0. 

Le Secrétaire ,.. 
L. OGES . 

• 

Le Président, 
H. WAQUET. 

• 

• 

SÉANCE DU 25 MARS 1947 

Présidence de M. H. Waquet, président . . 
• 

• 

• 

Le procès'-verbaI de la dernière séance ,est lu et 

-

• 

adopté sans observations. 
Mme la comtesse de Carné, de Toul-ar-Hoat, en 

• 

Châteaulin,est admise ' dans la Société sur la pré-
sentation de M. Wa'quet et de Mme Pavillon. 

M. le Président annonce l'inscription sur la liste 
supplémentaire des monuments hi,storiques du- châ­
teau de Bagatelle, en Saint-Martin-des-Champs, et de 
l'église de Saint-Nic. 

• 

• 

• 



• 

, 

• 

• 
• • 

VII 

L'orage qui a dévasté Ja chapelle de la Véronique, . 
en Bannalec, le 22 mars, a pulvérisé complètement 
les trois vitraux .qui formaient un bel ensemhle dans 
le chevet. M. le Président fait circuler des photogra­
phies de 'ces vitraux, qui dataient de la fin du XVI· 

siècle. 
. . 

D'autre part, il annonce le clas.sement de la statue 
de la Vierge, dite Notre-Dame de Bon-Secours, de 

, 

Locquirec, du XVI' siècle. 
M. Le Doaré communique une photographie du. 

calvaire de Plougoulm et ,la photographie d'une gra­
Vlir,e représentant l'ancienne églis.e de P,lonévez-Por-

• • 
zay. , 

M. -G. Thomas présente une note sur les monuments 
de K,ergloff. 

M. Waquet présente et commente un numéro du 
Quimpérois du 16 septembre 1863 relatant l'inaugu­
ration de la gare du chemin de fer de Quimper le 

• 

7 septembre de cette même année. 

• 

La séance est levée à 16 heures. 

Le Secrétaire, 
A. DIZERBO. 

Le Président, 
H. WAQUET . 

\ 

• 

SÉANCE DU 24 AVRIL 1947 
• 

, 
. 

Présidence de M. J. - Savina,. ,vice-président 

Le procè·s-verbalde la dernière séance est lu et 
r<).dopté sans o'bservations. . 

• 
, 

, 

, 



• 

• VIII 

M. Je tPrésident annonce 'd'abord que M. Waquet 
a été retenu par la réception de 'quelques éminents 
délégués du Pays de Galles, arrivés aujourd'hui à 
Quimper en mission d'information sur certaines 
questions bretonnes. 

, Il fait ensuite part à la Société du décès· de quel-
• 

ques membres: MM. Feunteun, de Quimper; de La 
Villemarqué, de 'Nizon; Bernard, de Carhaix; Pensec, 

, 

de Douarnenez, et Daniel de -Grozon. M. Savina pré-
sente les condoléances de tous aux. famiLles des dis­

- parus et ajoute quelques mots sur ,chacun d'eux. 

Sont admis ,dans ,la Société: MM. Joël Bernard, 
, 

de Carhaix; Jean Pensec, de Douarnenez, prés,entés 
par MM. Savina et Gallo; Henri Pennamen, de Pont­
Croix, présenté par 'MM Bernard et GaUo. MM. Ber-, 
nard et Pensec prennent la place de leurs pères 

, , 

décédés. ' 

M. le Président fait c.ircul'er parmi , les , assistants 
les deux premiers numéros du périodique Le Mais, 
revue d'ethnographie qui se propose de remplacer 
l'excellente lfevue des Traditions populaires, dispa­
rue avec ,}a mort de son directeur Paul SébiUot. Cette 
revue a demandé l'échange avec notre Bulletin; cet 
échange a été aocepté. Il .communi'queaussi le der-

. nier fas·cicule des Cahiers du 19', contenant des détails 
intéressant ,sur l'origine de ce régiment. 

• 

M. Bernard qonne lecture d'un mémoire, dont il est 
l'auteur ayant pour titre: A propos du. peta manoir 
noble de Kerbuzulic en Esquibien. Identification des 
victimes de la Fontenelle à Pont-Croix, en 1595. A la 
suite de éette lecture, il fait en quelques mots le récit 
de' l'horrible drame de Pont-Croix. M. le Président 
fait ressortir J'intérêt de cette mise au point: jus-

• • 
" 

-

• 

, 

, 

-



• 

• 

-
• 

• 

IX - • 
• 

qu'ici on était mal renseigné 'Sur hi personnalité des 
malheureuses victimes qui furent immolées et outra­
gées par ,les sbires du féroce parUs,an ligueur . . 

• • 

La séance est levée vers 15 heures . . 

Pour le secrétaire empêché, Le Vice-Président, 
• 

• 

D. BERNARD. - J. SAVINA. 
• • 

• 

-
• • 

SÉANCE DU 29 MAI 1947 ' . . 
, • 

• 

• Présidence de M. H. Waquet, président • 

• 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
.-adopté sans o~servations. .-

Est admis ' dans la SoCiété: M. Micheau-Vernez, 
• 

.artiste peintre, ,présenté par MM. Dupouy et Waquet. 
• M. le Président rappelle Je ré,cent passage en Bre­
t~gne d'une délégation galloise et fait le parallèle 
,entre les conditions dans ,lesquelles a vécu jus'qu'à 
présent la langue galloise et celles de tla langue bre-

• • 

tonne. Il souligne les divergences qu'il y a 'enh'e ces 
conditions, divergences qui rendent très difficile 
l'application actuelle à la Iseconde du traitement dont 

• • 

jouit ,la première. . _ _ 
M. le chanoine Pérennès, . vice-président, a envoyé -une note sur des enceintes du village du Dinvez, en 

.Poullan. , . 

Le classement du calice de Saint-Thugen et de sa 

• 



• x 
• 

patène a été prononcé le 26 avril dernier; la def de 
Saint-Thugen mériterait elle aussi d'être olassée . 

• 

M. Dizerbo met au point s·es recherches sur la 
mère Anne de Goulaine, une ,des initiatrices du « vœu 
de Loui,s XIII ». 

M. Le Feunteun communique une pièce de bronze, 
monnaie du Bas empire, trouvée à Saint-Evarzec en . 
bordure du Yet. 

M. le Président communique à la Soeiété ,l'ouvrage 
de MlJ.\tI·. Daniel et Dizerbo sur la Révolution à Crozoll 
et celui de M. Bergot sur S aint-Pol Roux, le Solitaire 
de Camaret . 

. 

M. Waqu-et communique également un exemplaire 
d'un curieux .livre allemand sur la Bretagne: Ein 
Erlebnis, Die Bretagne, par Jean Stock. 

• 

La séance est levée à 15 h. 45 . 

• 

• 

Le Secrétaire, 
A. DIZERBO. 

• 

• 

, 

Le Président, 
H. WAQUET . 

, 
, 

S ÉANCE DU 26 JUIN 1947 

. Présidence de M. H. Waquet, président. 

, 
, 

Le procès-vel'bal de ,la dernière séance est Ju et 
adopté sans observations. 

Les journaux n'ayant pu'bUé qu'une relation tron­
quée d 'un . exposé de M : Waquet sur les différenc.es 
qui marquent l'évolution des langues galloise et bre-

-

, 

.' 

• 

, 

, 

• 

• 



• 

• 

• 

Xl 
• 

• 

tonne, ce dernier précise que la position de la Société 
archéologique envers la langue bretonne n'a pas 

• 

varié. Ses statuts comportent la défense de cette lan-
• 

gue; elle maintient les vœux qu'elle a déjà émis à ce 
suj et; elle considère que le breton est le dernier 
représentant sur le continent de la famille de langues 
à laquelle appartenait la langue gauloise et constitue 
un monument historique français dont la conserva­
tion importe .au même titre que nos œuvres d'art. 

-
M. Le Séac'h signa,le qu'un projet de loi a été 

dépos~ demandant l'enseignement de la langue bre­
tonne à .l'Ecole normale et son enseignement faculta­
tif dans les écoles secondaires. Une école bretonne 

• . 

d'été, destinée aux instituteurs, fonctionnera à Douar-
nenez au cours du mois· d'août. Plus dé 120 deman­
des ont déj à été enregistrées . 

M. Le Séac'h souligne la vitalité des groupes fol­
kloriques r écemment constitués. H se met à la dispo­
sition de J'Administration pour reprendr.e les cours 
de breton qui, . il Y a quelques années, o'btinrent un 
légitime succès. Une démarche sera hie dans ce sens 
auprès de M. l'Inspecteur d'Académie . . 

• 

Lecture est donnée d 'un mémoire de' M.CoutIon 
• • 

sur « L'origine des paroÎlsses dans. le Léon et la Cor-
nouaille » . Ce travail j eUe quelques lueurs sur la ' 

. période la plus lointaine et la plus mal connue de 
l'histoire bretonne. 

La séance est levée à 15 h . . 30 . 

• 

• 

Le Secrétaire, 

LOGES. 
• 

• 

• 

Le Président, . 

H. WAQUET . 

• 
• 

• , 



• 

-

• 

• • 

• 

XII 
• 

• 

, . • • 

SÉANCE DU 31 JUILLET 1947 

• 

Présidence de M. H. Waquet, président. 

-

, 

. -
Le ,procès-verbal de la dernière s~ance est lu ët 

adopté sans observations. 
M. le Président fait part avèc regret du décès de 

M. l'abbé Jérôme Gaortach, recteur de Kerlas depuis 
1931. 

M. le Président annonce l'inscription sur l'inven­
taire supplémentaire ,des Monuments historiques des 
parrtîes andeimes de l'église de Telgruc, à savoir la 
façade et l'arc-de-triomphe du vieux cimetière, qui 
ont été épargnés par le bombardement subi par le 
bourg en août 1944 . 

-
Lecture est donnée ,d'une -communication de 

M. Miroux, de Guerlesqq.in, concernant le barde Pros-
• 

per Proux, de Guerles'quin, et ses liens de famHJe 
avec la famille des Du Pal'C, de Locmaria, à laquelle' 
appartenait sa mère, -Marie-Julienne du Parc. 

• 

M. le Président -présente en la commentant la pho­
tographie communiquée par M. CoutIon d'une curieu- . . -
se carte de la rade de ,Br~st et de ses a'bords, annotée 
pàr Vauban en 1694. Cette carte, destinée au s,ecré- . 
taire d'Etat de la guerre, porte, . outre de copieuses 
indications sur ' les emplacements à donner ' aux 

-
redoutes et aux batteries, une réflexion qui dépeint 
assez bien l'état d'esprit de nUustre ingénieur: « Si 
vous trouvez quelque chose qui ne ,soit pas dans l'or­
dre et de votre goût, pardonnez à mon zèle, qui est 

- . -
-

-
, 

-

-

• 

• 

-

• 

• 



• 

• 

• 

, 

• 

XIII -
aus,si grand qu'aucun sujet que le roy ait eu. ~ La 

• 

caTte est aujourd'hui conservée au Cabinet des. 
Estampes de la Bibliothèque Nationale. La photogra-

• . . 
phie en sera conservée aux Archiv·es départementales. · . 

M. ,le Président fait appel à tous ,les membres, de· . 
• • 

la Socié té pour recueillir des documents inédits, 
. . 

notamment des correspondances privées" uf:i.l,es pour 
l'étude des mouvements politiques et sociaux de la 
Révolution de 1848. 

. , 

La séance est levée à .3 heures et demie . 
• 

• 
Le Président, H.W AQUET 

• 

, 
• 

• 
• 

-

• 

SÉANCE DU 30 OCTOBRE 1947 

• • 

Présidence de M. H. Waquet, président . 

Le ;procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observations. 

M. Waquet renouvelle :son appel dans le ;but de· 
. 

trouver des correspondanoes pc)'Uvant ,fournir des ren-· 
• • 

'S'eignements sur les contre Icoupsde la Révolution de· 
1848 dans ,le Finistère. . . . . 

n fait part 9-u décès de M. l'abbé Rolland Hersart 
de ,la Villemarqué, petit-neveu de j'auteur du Bar;zaz­
Breiz. 

• 

• 

Sont admis dans la Société: M. Emile Guibourg, .. 
dentiste à Audierne, présenté par M. Canet et 

• 

Mme ·Fenoux; Mme Suzanne Omont, de Quimper", 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

, 

-

, 

XIV 
, 

présentée par MM. Waquet et Gallo; le Rév. P. Le 
JoUec, l'érudit auteur de la monographie de Lothey­
Landremel, présenté par MM. vVaquet let Bernard . 

• 

Un projet prévoit l'installation de la préfecture 
maritime dans le château 'de Brest, quel'que peu 

. endommagé par les bombardements, mais très répa­
rable. Des architectes ou ingéni,eurs auraient l'inten­
tion de démolir une partie des remparts, mutilant 
ainsi cet intéressant monument du moyen-âge, der­
nier r,este du passé de Brest. 

, , , 

Le vœu suivant est voté sur la proposition de 
M. Waquet: « La Société archéologique du Finils1:èr,e, 

, 

inquiète de certains projets dont il est parlé et qui 
tendraient à dénaturer l,es parties anciennes du châ­
teau de Brest, s'associe au vœu du Conseil général _ 
dans sa séance du 19 septembre dernier en vue de 

, 

• 

la ,conservation ,de ,ce monument remarquable le ' 
témoin le plus complé qui existe dans le départe­
ment de toute 'son histoire depuis 2.000 ans. Elle sou-

, haiterait, -elle aussi, que le gran,d port du Ponant, 

, 

, cruellement mutilé par la guerre, reçut l'honneur 
d'abriter dans son vieux château donùnant la plus 
beUe rade de ,l'Europe, au cœur d,e la région la plus 
maritime de France, le musée histori'que de la 
Marine. » 

M. Marziou rappelle que la pr,emière chapelle de 
la cité, dédi ée à la TrinIté, avait été érigée dans le 
château. Il y a remarqué J<es emblèmes de la Trinité . 

• 

Il 'présente une communication sur l,es orgues de 
Finistère et les facteurs d'orgue qui y ont travaillé. 

-M. Signol', instituteur en retraite, 9- réalisé au canif, 
dans du buis, une réduction ,très fidèle du joli calvaire 
de la Forêt-Fouesnant. M. Signol' est 'l'auteur de la 7 -, 

, 

• 

, 

• 



• 

• 

• 

-

• 

• 

xv 
• 

• 

bene reproduction en relief de l'ancien couvent des -
Cord'etiers de Quimper qui figure . au musée. . 

• 

Le musée 'breton s'est enrichi de beNe pièces de 
• • 

faïence, datant de 1860 à 1870, pro"Venant de la coJ-
lection de M. Beau, ' l'un deS' rénovateurs de la faïence 

• 

quimpéroise. 
M. le Président prés·ente d,eux brochures récem-

• 

ment parues: 1°)( Une Monographie de Coat-Méal, 
petite commune du Bas-Léon, par M. l'abbé François 
Calvez; curé-doyen honoraire cie Tourc'h. L'auteur a 
déjà puibli-é une monographie de Pleyber-Christ et 

• 

une de Tourc'h. 2°) La cité de Léon, notice histori-
que sur Saint-Pol~cle-Léon, par M. le chanoine Ker­
biTiou. . 

II communique un exemplaire du Mois de l'ethno­
graphie fr.ançaise, publié par la Société ethnographique 
. de France et · qui !Succède à la Revue des traditions 
populail'€s ,qui a cessé de paraître. en 1914. 

, 

M. Giot, conservateur du musé e de· Penmarc'Ii, 
explique la disparition des restes humains dans les 
dolmens finistériens. Il attribue le fait à ' la nature du 

. 

sol. Les !)queleUes se sont conservés dans, les do.Jmens 
élevés sur des terrains sablonneux et calcaires . 

• 

M. "le - chanoine Pérennès a ,envoyé des notes sur 
La sorcellerie et les sabbats en Bretagne.. H donne quel-

• • 

gues formu.les · d'incantation employ'é,es par les sor-
ciers: on y trouve un mélap.gecurieux de christia­
nisme ,ci de paganisme. 

La séance est ,levée à 15 h. 45. . 

Le Secrétaire, 
L. OGES. 

• 

• 

• 
• 

• 

Le' Président, 
• 

H. V:l AQUET. 

• 

• 

-
• • 

. 2 

• 

, 

• 

, 



-

• 

• 

-

• 

-

, 
-

• 

• 

• • • • 

• 
• 

. XVI 

, 

SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 1947 
, -

Présidence de M. B. Waquet, préSident • 

• 

• 

• 

• • 
• • • 

• 

Le procès-verba l de la dernière séance est lu et 
• 

adopté 's'ans observations. 
M. le Prés-ident fait part des décès de M. Charles 

Danguy des Déslerts, ancien maire et ancien cons·cil-
1er général de Daoulas, et de M. l'abbé Le Beux; rec­
t.eur de_ Pluguffan . . Tous .deux appartenaient à lia . 
Société depuis longtemps, le prtemier depuis 1921, le 
second depuis 1923. 

Est admis dans. la Sociét é : M. Thalamot, Inspec­
teur général des ,p. T. T., sous le parrainage de M. D. 
Bernard ·et de M. l'abbé Thal'amot. 

'. 
M. Waquet met Iles membres- de la Société au cou-

rant des démarches .entroeprises au sujet du châtoou · 
de ~rest, dont on peut .espérer que lSera rtespectée -la 
si-Ihouette séculaire. 

• 

Le P. Le JoUec, S. J., lit 'Un important mémoire où 
il expose dies vues nouvelles sur .la légende du Fol-

• • 

goat, près de Le'sneven, dans· ses rapports avec celle 
du -Folgoat de Landévennec. ' . 

. \ 

M. le Pré.sident fait part. du classement de la .cha-
• 

pene Saint-Côme, -en Saint-Nic ' C-pararrêté ministériel . 
du 21 octolbre dernier), pui,s ii lit une lettr·e datée du 
4 octobre 1792, . écribe par Julien Le Roy, sÜ'lda·t de la 
Révolution, de MorJaix, à son père'. 

• 

M. W /l'quet présent.e · le livre récemment consacré -• 

par M. Auguste Dupouy au j<?'Urnal res-té jusqu'alors 
inédit du voyage de il\flicheleten IBretagne en 1 1 

• 

• 

-

-

• 
• 



• 
• 

• 

• 

• 

-

• 

XVI! 
• 

- . 
Il présente en outre une nouveUe édition des ' 

Amour jaunes du poèle morlaisi,en TrÏ<stàn CorbièTe, 
parqe à la Librairie Celti<que de Paris. . 

M. Gaultier fait savoir que des gravures, d'aHleurs 
informes, ont été relevées S'UT d,es pierres tirées 
d'une cardère à lKerascouet, en Penhars. 

>.-,..,.-_ ..0_ .'" 

La séance est levée à 15 h. 30. 
-

• 

Le Secrétaire, 
A. DIZERBO . 

• 

Le Président, 
H. WAQUET. 

• 

• 

• 

SÉANCE DU 27 DÉCEMBRE 1947 

, 

Présidence de M. H. Wa,quet, président. • 

, 

• 

• 
• 

• 

La lecture du procès-v.erlbal de la .dernière séance 
" . .. . 

donne ' lieu à . une observation de M. Dizerbo qui fai,t 
observer que les des'sins de la -carrière de PenhaTs , 
sont des phénomènes géologi'ques fréquents, il s'agit 
après vérification de cristallisations de manganèse . 

• 

M. le Président fait part du décès de M. le haron 
Foy, maire de Landudec, ancien cons,eHler général de 
P:logastel-Saint..:Germain. M. Foy, arrière petit-neveu 
du général Foy, continuait au Guilguiffin, en Landu­
dec, les meilleures traditions d·e la famUle de 'Saint­
Luc dont il avait hérité. 

. 

M. Eli·cio Colin commuruque un'!! copie d'une déli-
• 

bération .du cons·eil municipal de Quimper en 1832 
concernant .la remise de médaiUes à des militaires qui 

• 

• 



• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• • • 

• 
XVIII 

• , 
, 

• 

s'étaient distingués lors de ,l'épidémi,ë de choléra et 
aussi un curieux devis de réparations à faire < au 
château de Nevet en 1746. . , -.. 

-M. le Président annonce d'une part qu'un accord 
a été réalisé entr:e la Marine et les· 'Beaux-Arts au 

, 
, 

sujet du château de Brest, d'au~re part que hi cha-
, • 

pelle Sainte-Geneviève, en Ploujean, a été classée. le 
" 

20 octobre dernier parmi ,les monuments historiques. -
M. Giot a été nommé conservateur du musée de 

, , 

Penmarch. • 

, 

M. de Guerdavid annonce la prochaine destruction 
des beUes futaies du chateau de K'erlaudy, en PIOllé­
nan. 

• 

Le Conseil général vient d'attribuer J2.000 francs 
de subv'ention à la Société. Malgré cette aide précieuse 

• 

la sHuation financière de la Société exig,e un r:eIève-
ment de la cotisation dont Ile moIitant est porté à -
200 francs pour 1 

, 

, 

Les ·élections pour le- renouvel.le- ' 
, 

ment du bureau ont -pour 'résultat ,le maintien sans . 
changement dû bureau en place" .' . 

M. le Président r·emercie l'assistance et lui exprime 
- ' 

sês vœux pour le nouvel 
, 

an. 

, 

Le Secrétaire, . , Le Président, 
• , 

, 

A. DIZERBO. H. WAQUET. ' -

• 

'-:------
• , 

• 
• --

• 
-

, 

1 

• - • 

, 

• 

- -

, 

, 

• 

• 

• 

-

• 

• 

-
-
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, 

, 

, 

, 

, 

, 

XI x: • 
, 

, 
, 

, 

-
PROCÈS -VERBAL ANNEXE, AU 

, 

. , 

, 
, , ; 

, 

, -
, Lettre d'un volontaire de 1792 

• , 
, 

, -
- ' 

Ce aocument, d'une espèce assez · rare, a , été découvert 
dans les paPier~ , Noroy de la série Q (Biens nationaux et 
domaines) des ' Archives départementale$. Elle est adres-

, ' 

sée: « ,Au citoyen :Noroy, demeurant rue de la rampe de -
Saint-Melaine à Morlaix, département du Finistère. ;) 
Nous en rectitionsl'orthographe, mais non .la langue. 

• • 
, 

, , 

MON TRÈS CHER PÈRE, -
, 

, 
, 

Je vous écris pour m 'infor'mer de votre chère santé 
ainsi que de mon ib~au-frère , Tillot et ma chère sœur et 
mon oncle Noroy et mes ' 'Cousins ,.et cousines, et toute la 
famille, particulièrement de tous mes amis patriotes en 
même temps ,pour vous annoncer mon arrivée à Paris le 

, 

29 septembre en bonne santé et en véritable patriote. Je 
. 

vous diraYPour nouvelle que M. Monrtle.squiou,généml de 
, -

l'armée du Midi, actuellement dans la Savoie, y cOIIllPte 
dans peu a voir le plaisir de tf,aire ronfler ses canons sur 

•. . . G 

la vine ca;pitale de la Sardaigne. Je vou's dirai aussi que 
, 

le ci-devant roi est actuellement mis en prison .à la tour 
du Temple, dont il y a deux cents hommes jour et nuit 
de crainte qu'il déserte de sa' turne 'à voleurs avec sa 
fa;mille ,par sa propre faute, et, s'il 'avait voulu être porté 

, pour le bien de son !peuple, ça nè lui serait pas arrivé. 
, - , 

Il, n'est tel que d'être bon roi pour être aimé de ron peu-
, 

pIe. Et s'il avait voulu ne pa's suivre les mauvais conseils 
• , 

, 
, 

, 
, 

, 

• 
• 

, 

, 

, , 

, 

, 

, 

, 

• 

, 

, . 



• 

• 

• xx 
, 

de sa femme, [il] serait encore souverain'; mais, actueUe-
, 

ment; il a perdu la confiance de ses sujets ;patriotes. , 

Les nouve1fes sont bonnes, ,grâce à Dieu, en dépit de 
, 

nos ,emiemis. L'armée de IPrusseest bloquée à Longwy 
et ils sont Obligés de manger du cheval faute de trouver . ' . 
des vivres puisque même le jeanfoutre roi de Prusse 

, demande à 'capituler. Le g·énéral Dumouriez lui a répon­
du qu'il l'aurait capitulé à coups de fu.sils et canons. Ainsi 

, -
comme vous voyez, les Français sont trop Ibraves ·que de 
céder un pas à nos ennemis. Nous avons juré de mainte­
nir tout , notre pouvoir la Convention nationale et la 
république et d'être fidèles à la nation et là la .loi 'et de 
nous défendre jusqu'à ra ~ dernière goutte de mon (sic) 
sang 1P0ur la répubUque française. , 

J.e vous dirai (j,ue nous al:ons en garnison à Saint­
Omer en Flandre. 

. 

J,e suis avec respect, mon très cher .père, votre soumis 
fils. -

• 

• 

, 
• 

Paris ce 4 octobre 1792. 
Pour copie conforme, 

H, W, 

-
, 

• 
• 

• , 

, 

• 

• 

• , 
, 

• 
, 

• 

Julien NOROY, 
garde-volontaire. 

• , 

• • 
, 

, 

• 

• 

• 

, 

-

, 

• 

, 

• 

• 

-
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• 

• 
• 

, 

• 

, 

• 
• -

, 

• 

• 
, 

• 

• 
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• 
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• 

• 

• 

• 

• 
• 

• • 

• , 

Notice ' historique . sur 
• 

• 

La Seigneurie de Lezurec, en Primelin 
-

• • 
et ses anCIens seIgneurs 

• • • 
• 

• • • • 

• A droite de la route qui ·conduit d'Audterne à la pointe: 
. 

du Raz, quand 'on se dirig<e vers l'Ouest, ·en face de la 
chapelle de Saint-Tugen ·et à . un demi-kilomètre environ. 
dé la voie, s'élève le vieuX; manoir de Lezurec. En suivant. 
un .petit chemin _ vicinal, on arriv·e devant l'ancien- ~ou­
lin à vent seigneu.ial qui se dresse, à moitté ruiné, sur 

• 

un monticule bien éventé. L'entrée de la grande allée 
. . 

s'ouvre devant soi; deux gros massifs de maçonnerie 
surmontés ,de 10urds blocs de. pierre terminés en boule, 

• 

• 

limitent1e passage. L'un des Iblocs .est toujours à sa. ~ 

place, Tautre a diSiparu. Un échaUer se, voit à droite de 
• . .. . 

l'un ' des massifs. La grande allée mesur·e environ 200' 

mètres de · longueur sur 15 de largeur; elle était anci-en-
• 

nement plantée -de plusIeurs -rangées d'arlbres, dont il 
subsistait encore quelques pieds auprès de lachapeUe, il 

• 

y a une vingtaine d'années. 
• • 

• 

Après avoir parcouru cette allée, ··on 'parvient devant 
• • 

• 
une haute muraille crénelée, percée au centre d'une gran-

• 
• • 

de porte cochèr.e ,et d'une porte piétoime. En Apénétran,t 
• • 

dans la cour pavée, on a devant soi le bâtiment prindpaL 
du manoir formé de deux longères tà deux ét~ges. Le . 

. 

premierétag·e. est éclairé ,par de hautes fenêtres, tandis' 
qu'à l'étage supérieur on remarque des lucarnes élevées 

/ . . 
. '. à fronton àrrondi. Une porte Renaissance, dont les pilas-

• 

• 

tres sont décorés de losang,es, donne entrée dans un ves-. . 
tibule d 'où un large escaJ1.er de pierre à rampes droites:. 

• 

mène au premi9'l' étage. A .gauche se trouve une cuisine' 
• • 

• 
• 

• -

• 

• 

• 
• • • 

• 

• 



• 

, 

• 

" 

• 

• 
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possédant une imposante .cheminée garnie d'un énorme 
linteau monolithe. A droite, s'ouvre une porte ogivale 
au-dessus de laquelle on lit cet adage latin: Pax optima : ,.-
rerum (la paix est la meilleure des ' choses) . . Par cette 
porte, on pénètre dans une immens'e salle dont l,es pou­
tres sont pe'intes et décorées d'inscriptions qu'on ne peut 
déchiffrer en raison de la grande hauteur de l'étage. 

" 

.Dans mon 'enfance, on voy.ait au ·fond de cette salle 
, 

deux énormes lits-clos, de forme arrondie, à quatre ou 
cinq couchettes superposées. Depuis je n'en ai jamais vu 

• 

de sem'blables, Le premier -étage comporte plusieurs 
• 

pièces de dimension considérable; on ne pénétrait 
point au second étage, le plancher étant formé de 
torchis peu résistant en raison de sa v·étusté, La .courest 
bornée à l'Est par des bâtiments de service: écuri'e, four, 
·qui se terminent par un pavillon a.UJquel donne accès une 
rampe à marches de pierre et à l'al1igle duquel se tr.ouve 
.suspendue une é~égante 'échauguette, d'où l'on pouvait 
surveil1er l'al1ée dans toute sori étendue. Oe pavillon ser-

• 

vait, dit-on, de corps de garde; au-dessous exist:üt un 
réduit vid,e ,et sombr.e ne possédant pour toute ouverture, 

• 

en dehors de la porte, ,qu'une ·étroite [,enêtre -garnie d'un 
• 

.fort grilfage. On prétendait que . c'était la prison. A 
" 

l'Ouest de la -cour ont été construites des étabLes et des ' 
, 

soues à !porcs. Derrière ces édifices s'étend un immense 
, 

jardin dont les murs affectent 'la forme d'une croix. Au 
midi du jardin se voient les restes d'un petit pavillon que 
l'on a.ppelait le presbytèr,e : ',c'était Le logement de l'aumô-

, 

nier. Une 'Petite allée surélevée, courant le long 'du mur 
. 

·d'enclos ·et bordée primitivement d'une haie de lauriers, 
. " . 

'conduisait " de cette maison à la porte de La chapeHe. , 

" 

'Cette dernière -est bâtie sur un placitre planté d'arbres. 
Elle porte la date de 1626 et estqédiée à sainte Margue-

• • 

rite, en l'honneur très proba'blement de Marguerite de 
Brézal, qui était dame de LezuI'ec au . moment de sa 

• 

·construction. Dans mon ,enfance, on y voyait encore les 

• 

• , 

, 

, 

, 



• 

• 

• 

débris d'un autel et d'un retabLe, mais elle servait de res.,. . 
• . 

serre pour les instruments a-ratoires. La statue de la 
patronne est représentée dans une niche de l'abside par 

• • 

une figure .de pierre terrassant un dra;gon. -

Derrière le manoir se voient les murs de base d'un 
. 

pavillon démoli; une élégante cheminée en pierre fine 
est r·estée suspendue dans un pan de muraille . 

• 

Au milieu d'un grand ,champ, au Nord-Ouest des édi-
-

fices, se dœsse un ,colombier t rapu, dont 1es ,~arois inté-
rieures présentent une infinité d'ralvéo1es soigneus'ement 
et symétriquement agencées. Il fut 'construit vers 1580 . 

• 

Tout ,c~t ensemble repos'e sur une pente douce de col-
• 

line, qui dévale au Nord vers l'agI'esteet 'laI'g·e valIQn du 
. ster vraz, au début duquei pointe, Iparmi Les arbres, le 

faîtage :aigu du vieux moulin à ,eau d'e la ~eigneurerie 
appelé Meil Penbil. '\ . . . \ 

Les a1entours de Lezurec étaientautre·fois très boisés: 
en ,dehors du grand ,bois, qui subsiste 'et qui mesure près 

• 
• • 

de deux hectar'es, loes titres énumèrent plusieu.rs taillis, 
téls que Coat Laval, Co;'I.t Flenoux, Coat Poulglaou, Coat 

• 

Nrezenne,c et Coat Coz Drinés. Ils font -également men-
. tion de plusieurs allées : a1e ,al' v'e1eien; an ale goz, an 

• 

ale dero (l'allée des prêtres, la vieille allée et l 'allée des 
chênes) . 

, 
de Lezurec fut terminé ' Le corps de logis prindpal 

~n 1504 ou 1505. En 1503, treize « paillaczes ~ . ou pail'las- . 
sons de · tor,chis et des poutœs 'pour le grenier furent 
achetés chez Guyon Adam à Pont-Croix, ipour loe prix . 

; . . 
de 54 sous, 8 deni,ers. Leur transport jusqu'à Lezurec 

- . 

revint à 4 'sous, 12 deniers (1). Un document précise que 

• 
(1) R entier de Coëtmorvan, 'en Mahalon, dont Jean du 

Menez, le bâtisseur dé Lezurec, était PTécisément le receveur. 
Il av,ait été pourvu de cet emploi, en même temps que de la 
charge de sénéchal de cette Juridiction, le 20 octobr,e 1486. Ses 
gages annuels se montaient à sept livres (Archives de la 
famille d~ Gargan). 

, 
• 

• 

, 

-

• 
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• 
" -

« l'édifficze et !bastimant- de la dite maison de Lezurec :. 
- -

coûtèrent « jusques à la vaHeur et 'estimation de cincq 
milles-livres ;). Cette somme repr,éseriterait au moins cinq 
cents ou six cent mille francs ,en monnaie d'avant guerre. 

" 

• 

, . 
_La seigneurie de Lezurec .,; été constituée en 1465, par 

un démembr'ement de celle du Menez,en Esquibien (que 
nous appelons maintenant le Mienez-bl'az, pour le distin­
guer du Menez-<bihan, tout proche). ·Ge démembrement 
eut lieu au profit de J,estin du Mienez, un' juveigneur, fils 

• • 

de Guyomar, qui fut le premier du nom de Lezure,c (1). 
, 

Au dix-huitième siècle, la seigneurie s'étendait sur les 
villag,es suivant~, sous le domaine du roi: en Primelin, 
en ,entier: Ke'rforn, Mestrezik ,et le Merdy; en partie: . -

Kerandraon et Kermaléro. Eh Esquilbien, en ·entier : Ker-
·guerrien-.ganté, Kerséao, Cosquer-braz, Kerunuz, Keru­
zon, Kergadec, KerZleen, K1erzorn et :Ker:ancorr-e; en ...... 
partie: Custren, Trevenouen, Kel'lbuzulic, l'enanros, Ker-
vreac'h-iz-ela, Troloan, Kerlaouen-izela. En Goulien, en 
entier, Trovr-eac'h-izela; en partie: Trohaluz. En Cléden, 

," 

en ·entier: Kerham; en partie: K1ergarade,c, ILamboban, 
. -
_ Kerlaëron, Kermeur .et K,erlaouen. En Plogoff, en 'partie: 

• 

Lescoff. En Béuzec, en pa:rtie : Quj.n,ituec, Kerleac'h, Kers-
quivit, .K.eriven ,et Kermaléro (2). 

• 

Sous le fi·ef des Regaires de Cornouaille, la seigneurie 
possédait :" le manoir de ILezurec et ses dépendances, les 

• manoirs de Kerouilet de Kerou;nou, la moitié du village 
-

de Kerscoulet, des terres à Kervrant, à Kerlazen, à Kereu-
han, au bourg de Saint-Tug-en et des cheffl'len~s sur 

• -

-
(1) Selon J. Loth, Lezurec veut dire le lieu :planté d'ajoncs, 

de aeth, aez, pointe, piquant. En breton on pTononce Nal).urec 
(An Ahuroc) _ -

(2) Archiv-es du FiÎlistère, B 695 et Ji; 42, fO 304. 
" 

- , 
-

--

-

" 

• 

-

-

-



• 

, 

• 

• 

• 
• , , • • t. . . ! 

-7-
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• 

cinq ou six autres villages 'de 
.sons à Audierne (1). 

1 

• 

. , 
• 

Primélin et sur des ma1~ 
• 

Le premier Du Menez, de la tige des seigneurs de Lezu-. . 
rec, que nous avons pu identifier, s'a;ppelait Guyomar. Il 
fut nommé ,en 1344, receveur à Quimper par Charles de 
Blois, '« fit fermer toutes les portes à l'eX'ception de la 

• 

• 

porte Médard, afin 'que' personne ni aucune marchandise . 
• 

ne ,put entrer dans la ville sans permission » (2). Il ' fut 
· 

eX'communié pour avoir fait lever des impôts sans le 
consent ement de l'évêque et du chapitre (3 ) . Il garda 

• 

-cependant son emploi pendant l'espace de douze ans (4) . 

En 1392, il était âgé d'environ 70 ans; ' il mourut entre 
• 

1402 et 1404 (5 ), Son fils, Roland; sur ,qui nous ne savons 
rien, fut pèl'e d'un autre Guyomar qui épousa, par con-

• 

trat du 24 novembr.e 1380, Eéonore du Quilliou, fille de 
. -

Gestinet de Marguerite K'erouanton. Il fit partag'e avec 
• 

Ta sœur de sa f,emme, Havoise Ou Françoise du Quilliou, 
• 

~pouse de iPdg·ent Manach, le 18 févrter 1383: Son fils 
cadet, Gestin, épousa Catherine de Lezongar 'et fut pèr:e 

• • • 

de Jean ·et de Margue,rite. Cette dernière épousa Guil-
• • 

laume ~err'edan et fut partagée par son frère 1e 1er juil-
let 1477 . 

\ (1) Voir notre étude sur le 'Fief des Regaires. -de Cornouaille 
au Cap-Sizun, dans le Bulletin ,de la Société arch'éologique du 
Finistèr~, t . XXXVIII, 1911. • . 

Les dates des contrats de mariage qui s·eront indiquées tout 
au ~ong de -cette notIce, ont été f()urnies par un inventaire 
d'archives f'ait à Lezurec en 1788 (A~rch. du Finistère série B, 
fonds des' Reg.aires). On Ï<gnore :aotuellement cê que sbnt deve-

· nues les arohives elles-lIDêmes . . 
• 

(2) Le Men, Monographie de la cathédrale de QUÎlmper, p. 93 . 
• 

(3) Du Châtelier, Evêché et vilZe lde QUÎlmper, p. 25. 
(4) A.rtchives du Finistère, 27 H 5. 

· (5) ]bidem, A: 39, fO 63. 
• 

• 

• 
, 

• 

• 

-

.. 

-

• 

• 

• 
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, 
II 

, 
• 

Jean du Menez épousa Péronnelle de Liziart, fille dé 
Guillaume, seigneur de Trohanet, sénéchal de Cornouaille, 
et de Marie Le Saux (1). Par brevet du 11 novembre 

• 

1462, il avait été nommé contrôleur de la maison d'Isa­
beau d'E'cosse, Duchesse de Bretagne, sur le fait de 
l'argenterie et dépenses de Iboucheet de garde-robe. Par 
un autre 'brevet, daté de Saint-Maur-des-Fossés, le 8 
octobre 1465, s~gné de François II, Duc de Bretagne, il 
fut institué dans l'office de contrôleur ordinaire et 
extraordinaire de la ville de Quimper. Ce brevet fut 
confirmé :par Charles VIII, le 16 juin 14912 (2). 
• • 

Jean Du Menez et Péronnelle ·dte Lizia'rt eurent plu­
sIeurs en:fants: ' René qui suit, Ro}and, Jean, Michel. 
Marie, Pl-ezoue et Guyone. Nous ~'avons aucun r,enseigne-

• 

ment sur les cadets et cadettes. Le père mourut !livant 
le 20 février 1521, CM' par un acte de cette date, ses 
enfants se ,partagèr·ent sa succession. Par cet acte', l'ainé 

. s'obllge envers son ifrère Roland, « de lui fair·e assiette' 
de 50 :Hvres de rente, là condition de la tenir de lui à. 
homme de bouche et de mains, à foy ,et hommage, 
comme juveigneur :$. 

"'Un document dU: XVI' siècleœffirme que Jean Du Menez' 
• 

et Pé'ronnelle de Liziart « décédèrent riches. et oppulantz. 
en biens jus'qu'à la somme et valeur de" deux centz cinc­
quante liVl'es de xante chascung an ou environ ~. Us 
héri,t.$rent ·en plus d'un parent « riche ,en acquests par 
luy faicts des deni,ers provenant de boursze et négoc.lacion. 

(1) Guillaume de Liziart mourut en 1495 et ,fut inhumé .aUx 
Cordeliers de Quimper. Sa femme déoéda en 1488: 

(2) Bibl. nationale, Mss. Fr. 301656. 
Nous nous demandons s'il ne faut pas le confondre avec' 

ce « Jehan Du Mont », dont les comptes du Duc Pierre II, de 
1455, font menti'on cOlIllllle ayant reçu un certain don, pOUT' 
« des ballades pour certains dictés qu'il a faiots ,. ·(Dom Mori-
ce, Preuves. 't. II, col, 1.687). . 

• • 

• 

• 
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• 

jusque à la som~e de c·ent livres monnaye de xante· 
chacun .an ou environ ». C'est évidemment grâce à cette 
aisance qu'ils purent édifier une demeure aussi vàste . 

• 

• 

nI 

• 

René Du Menez épousa, lpar Icontrat du 9 janvier 1512~ 
• 

Constance , de Saludem, fine .. de' Herury, seigneur de Kera-
• • 

zan. De ,ce mariage naquit un fils, J·ean, qui se maria, par 
• 

. contrat du 25 août 1552, ,avec Marie Du Dresnay. Leur-
fine Françoise mourut sans hoirs avant son père quI­
décéda lui-même peu de temps après sa fille. 

Après la mort de Constan.ce de Saludem, René du 
• 

Menez se remaria, 'Par contrat du 16 octobre 1524, ave·c 
Marie Du Fou. De ce mariage issurent: René qui suit; 
Jacques qui transige sur partage avec son frère aîné, le 

• 

22 mar,s 1566; Roland que l'on voit signer un accord pOUT 
~on partage le 3 mars 1580 et €pousa Marie Salou; Marie' 

, 
qui épousa Jean Le Foest, sieur de Toulgoët, en Plomo-

. diern. • 

, 

• 

• • 
• , 

IV 
• 

• 

René Du Menez, deuxième du nom, épousa en premières. 
noces, par contrat du 25 septembre 1549, Françoise Tré­
tout, fille de nobl,es gens Phil!i.ppe et Marguerite Marion .. 
De 'ce mariage naquit un ms, ,François, qui suit. Il se 

. ' 
maria en secondes noces, par ,contrat du 20 j-anvier 1558, 

. . 
a'vec J·eann,e Rolland, veuve d'Olivier de KernegUJez, et 
fine; selon. Guy Autret, d'Alain Roland et de Catherine de 
Kerfors, sieur et dame de Keriner, en Pluguffan. Jeanne 
Rolland avait eu de son premi,er mariage'deux erufants, un 
fils, Yves, et une fille, MargUierite. Dans son contrat, eUe 
fit spécifier qu'elJe faisait « une donation de 30 livres de· 
rente aux enfants qui naitront d,e son mariage; s'il n'y . . . , 
en a point, eUe laisse cette donation ·à sa fille Marguerite~ 

• 
• 

• 
• 

• 

, 

• • 

• 

• 

• 

• 
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• 

en faveur du mariage qui doit se .faireenke François 
• . 

du Menez, fils aîné du seigneur de Lezurec, avec la dite 
.Margüerite de Kerneguez ;,). 

v 
• 

• • 

. 0 

Le mariag,e eut lieu en effet en 1558. Trois enfants· en 
naquirent: Alain qui suit; Marie qui épousa 'en premières .· .. 

• 
noces Alain de Coëtsquiriou, . .écuyer, sieur de· Tréouret, 

• 

'Coatglas, etc., veuf de Béatri'ce de Kerlivet, et en secon-
• 

des nooes CharIes Le Digoëctet, sieur de Talhouet; 
Hérène qui se maria, par contrat du 4 janvier 1603, ave'c 
François Jourdain, sieur du Couédor, en Guidel. Un fils 
leur naquit le .4 janvi,er 1604 ·et fut ·baptisé le jour même 
à Guidel. Il fut prénommé AIain par son oncle ~lain du 

• 

Menez de Lezurec (1). 

" 

François du Menez fUit un homme de guerre. Suivant 
un certifIcat qui lui fut délivré au camp de Moulins en 
.Bourbonnais, le 11 mars 1576,_. par Jean de LeaUimont, . 
se.igneur . de Puygaillard, capitaine d'unecorrilPagrnie' de 50 
hommes d'armes, il servit le Roi en bon équipage (2). . 

A une époque qui n'est pas précisée, il se rendit cou-
• 

. pable d'un meurtre. « Un cettain Verdun, réfugié de La 
Rochelle, errant, fugitif, était venu s'échouer à AudIerne . 

. 

François Du Menez, ' dit La Montagne, fils du gouverneur 
• • 

de cette petite vilLe, se mit dans La tête que ce réfugié . 
• 

·était un espion; il fallait le ifaÎlr·e arrêter, et sans ~oute 
on aurait découvert ses desseins. Mais dans -ces ' temps de 
diss!ension, les voIes de la justi,c·e· n',étai-em guère d'usage . 

• 

. Du Menez aima mieux pousser à outrance ce réfugié, le 
harcelant, l'injuriant, lui ,prodigant les menaces et les 

• 

. -Outrages. Il Ile contraign~t, de son propre av'eu, à mettre 
• 

• 

. . 
• • 

(1) Archives du Morhihan, lE 385. 
(2) La Ohesnaye-Desbois' et Badier, Dictionnafre de l~ 

noblesse. 1868. 
• 

, 
• 

• • 

• 

• • 

• 
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'l'épée à, la main. Du pr,emier ,coup d'estoc, il !-e frappa à 
, 

l'œil. Verdun tomba; du Menez le voyant à terre, lui 
,baiHa encor,e plusi-eurs ,coups d 'estoc dans plusieurs par­
ties de son corps. Enfin, Verdun expira. La nuit suivante, 
Du Menez et deux de ses amis le jetèrent à 1a mer, une 

, " 

piel're au cou. Mais le 1endemain, la mer s'étant retirée, 
,on vit le ,cadavre gisant sur la grèv,e ... » (1). Pour se tirer 

~ , 

de 'cette mauvaise affa~r,e, le meurtriér s 'avisa de s'adres-
ser au ,chapitre de la ,cathédrale de Rouen, qui jouissait 
du priVilège ,de pouvoir absoudre un criminel, le jour de 

, . . 
l 'Ascension, en le conduisant processionnellement à la 
chapelle -de saint Romain; 'où .se trouvait 'la Fierte ou - • 

chasse du saint, ,que 1<e ,coupaJble devait soule'ver en signe 
de pardon. 

• 

Une première intervention,en 1577, n 'eut pas de suc-
cès. L'année suivante, grâce à la protection toute puiS­
sante du cardinal de Boul'bon, du duc de Guise, du duc 

• 

de Mayenne, du cardinal de Birague et de plusi,eurs autres 
personna.g,es haut ip~acés, François Du iMenezfut admis à 
lever la Fierte « ,et ,retourna absous à Audi'erne, que son 
crime avait épouvanté » (2). . 

, 

n mourut d e maladie le 27 décembre 1580 et son corps 
fut enterré dans l'églis~ de ' Saint-Georg,es, près Poitiers . 

• 

Sa veuve :fut instituée tutri-ce de ses enfants le 7 janvier 
1581 et le demeura jusqu'à son- décès 'en 1596. Le .fils 
ainé et s~s deux sœurs s'a.ccordèr,ent sUr les biens dépen-: 
dant - de 1ra succession par a,cte du 21 mars 1603. 

, 

• 

, VI -

Alain Du Menez, ,qui se pare du titre d'écuyer, que ses 
• 

prédécesseurs n 'avaient jamais ,employé, épousa, en 1596, 
• • 

• 

(1) Floquet, Histoire du privilège de Saint Romain à Rouen, 
1833, t. l , p. 340. 

(2) ' Floquet , op. icit, t. l , p à . 343. • -
3 

• 

, 
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MarguerIte de Gour<:uff, fille de Jean ,et de Marie Pencoët" 
, 

seigneur 'et dame de Trémenec en Plovan et d;e Kerdanet 
en Meilars, Leurs enfa,nts furent: Yves qui suit; .Julien, 
~ 

' sieur de Kerounou, reçut partag'e de' son aîné I.e 16· sep-
tembre 1641. En 1656, il 'était recteur de Plougonver, au 
diocèse de Tréguier; le 30 septembre de <cette année il se ' , 

. démit de sa 'cure au :profit de Raymond de Rospiec, prêtre 
, 

d'Esquibien, Il fit deux fondations dans la cathédr:ale de 
Quimper, dont il était chanoine, 'par actes du 14 août 16-64 . 

, ' 

et du 18 septembre 1665. Il mourut en 1666; Marie épousa, 
c ' 

par 'contrat du 22 septembre 1618, Yves Autret, seigneur 
de Lezoualc'h, en GouUen (1); Hélène se maria avec PieTre 

, - , 
DuCouédic, sieur de Rerradec, ,en Elliant; Jacques qui 
mourut sans postérité à Bordeaux, Le 29 janvier 1639. 

Nous 'avons raconté ailleurs (2), les démêlés d'Alain 
, 

Du Menez 'avec l'évêque de Cornouaille. « Ir veille à ne 
, 

rien lai-sser perdre des prérogatives que' lui confèrent sa 
• 

récente 10rtuneet sa nohlesse ,et à les étendre, comme le 
plus obstiné et le :plus, méticuleux des gentillâtres. » 
L'évêque l'a'ccuse « de tâcher ,par tous moyens de 
s'accroistre et augmenter aux despans et à la diminution " 

, , , 

des droictz dudictévesché, met toutes pièces en œuvre 
pour se dil>ater et étendr,e, et comme- il est par tout très 

, 

, 

• 

hardy plaideur, aussy ne craint-il d'entreprellldr'e pa,r des 
moyens faux et impertinantz », Dans un autre fa,ctum de 
défense. l'évêque remarque que « ' lies -sieurs de liezurec, . ' 
qui ont toujours demeuré, ,comme encor,e à présent, sur 
les lieux et au milieu de tout lieur blen, qui ,ont esté gens 
de conseil et de praticque (comme notai,res) , et 1'1Illterve- ­
nant (Alain Du Menez) et son feu père ont toujours esté 
les plus grands consultants du païs, appeliez sur les lieux, 
par leur authorité. Rays du Cap... leur influence est si 

, 

grande sur c'e quarti'er, que oes pauvres goo.s n"oseroient - ---
, 

• 

, 
, ' 

(1) Sur cette dernière, voir notre Notice sur la seigneurie de 
Lezoualc'h, dans le Bulletin de la Société archéOlogique, 1913. 

(2) Le fief des Regaires de Cornouaille au Cap-Siiun. 
, , 

• 

• 

• , 

• 

, 

, 

, 

, 
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• 

• 

fair·e que -ce qui leur plaist (1) '" On saisit là sur le vif les , 

raisons pour lesquelles la tradition a toujours présenté 
les s·eigneurs de Lezurec sous un jour défavorabie. Alain 
Du Menez mourut le 7 juin 1641; sa: [emme décéda le 28 

• 

janvier 1639. Par acte du 16 septembre t641, leurs enfants 
• • 

se partagèrent Ieur succ,ession. 
• 

- • • 

• 

• VII 

• • 

Yves Du Menez épousa, par contrat du 12 juillet 1623, 
Mllirguerite de Brézal, fille de Guillaume ,et de Jacquette 
Du Louet. De ce mariage issur,ent: Vincent, -né vers 1627, ' 
prit l'habit de capucin le 21 février 1656 et fit profession 

• • 

l'année suivante. Par contrat du 19 avril 1656, il fit dona-
tion du fond de la ·cammunaut·éd'Audierne. Cette dona­
tion fut -confirmée [par lettres pat€'n1Jes enreg~strées au 
Parlement de Bretagne Ie 26 septembre 1656 (2). Vincent 
fit son testament comme novice au 'couvent de Quimper, 

• 

le 16 juin 1657, « par Iequel il déclare qu'étant sur le . 
point de faire profession dans l'ordre et voulant disposer 
de ses biens, il fait plusieurs Legs pi,eux; il !prie dame 
Marguerite de Brézal, sa mère, dame douairière de Lezu­
re,c, de faire un emploi avantageux de la somme de 300 
livres qu'il laissait à Due- Ma.f·guerite de Ke'rscao, et il 
·nomme exécuteur de ce testament noble et discret mes-
sire Nicolas de Saludem » (3). Oette j,eune fille était fi1-

• • 

leule de La mère de Vincent 'et fille de Pierre de Kerscao, 
sieur de Lodeven, et d'Annè de Gourcuff. Oette dernière 
était l:a sœur de la grand'mère du testateur, par consé-

• • 
quent la bénéficiaire se trouvait êtr,e sa petite cousine. 
A la date du testament elle était âgée de 14 ' ans et quel--
ques mois. ayant été blliptisée Ie 2 1'évrier 1643. 
-

.(1) Archives du Finistère, Il G 228. 
(2) Arehives du Parlement de Bretagne, registre 2,1, fo 462. 
(3) Archives nationales, \Mss. ,Fr. 30.656. 

-
• • 

• 

'. 
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La croix du ,couvent d'Audierne fut plantée le , 28 
février 1657, mais ra dédicace de l'église n'eut lieu qu'en 
1672. Selon certains indices, Frèr'e Vincent serait mort à ' 
Rennes ,en 168!. 

Les autres enfants çl'Yves du Menez et de Marguerite 
de Brézal furent: Yves qui suit; Françoise qui épousa, 

, par ,contrat du 16 janvier 1645, Séibasti'en du Boisgue­
heneuc, fils de Jean et de Jeanne de Kerloaguen, sieur 
et dame du Minvenen Tréogat; Marguerite qui se maria 
avec Charles de La Rocherousse, seigneur de Pennarun. 

• • 

Par un accord du 17 mars 1656, cette dernière eut comme 
lot le mamoir de Kerongar an abadès, en Plouhineg . 

• 

. Yves du Menez père mourut en février 1654; sa femme ' 
décéda à Quimper, parOisse de Saint-JuHen, le 13 août 
1670 et fut inhumée le lendemain aux Cordeliers. 

• 

, 
VIII 

, 

Yves Du Menez, ,deuxième du nom, sieur de la Salle, 
devint seigneur de Lezurec :après l'entrée d\:) son frère , 
aîné 'en :religion. Il fut ,maintenu dans la noblesse par 

• 

-

• 

> 
, 

arrêt de la Chambre de la Réformation du 3 déCembre 
1668 et mourut' le 31 décembr,e 1695. Il avait épousé, par 
contrat du 4 septembre 1657, Marguerite du Bouilly, fille 
de Mathurin, sieur des Portes -et de Trébry, et de Jeanne - . 
du POux. DeveI.lue v-euv-e, Marguerite du Bouilly épousa, 
en secondes noces, Gilles de Lescu, comte de Beauvais, 
conseiller au Parlement de Bretagne. El!e mourut le 22 
déoembre 1715 ·et fut inhumée le lelIldemain 'à Lamballe, 

Leurs 'enfants furent: René qui suit; Yves, steur de la 
Salle, épousa Charlotte-Jeanne du Boisgueheneuc, dont il 
eut Marguerite-Josèphe, née le 12 février 1706, baJptisée le 
29 mai 1707 à Quimper, paroisse de Saint-Sauveur, décé­
dée à Quimper le 14. août 1707; Jeanne-Renée qui épousa 
écuyer J'ean -Julien Pépin, sieur de Boij eaJll, du manoir 
de Quillihermenen Le Trévoux · et Mauricette-Louisè 

-
• 

• • 

, 

• 
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mariée en premières noces à. Guillaume Cariou, sieur du . 
Scon~el, et en .secondes noces, Je 8 septembre 1732, à 
Nicolas-François des Landes, seigneur de la Boixière e·t 
de Kerrem en Pluguffan; Joseph-Olivier, né le 19 mars 
et baptisé le 26 à Saint-Tugen; Corentin, né le 26 août, 
baptisé le 1er septembre 1664 à Saint-Tugen; Jeanne, 
baptisée le 21 février 1666 à Saint-Tugen, mariée à 
Charles de Fabri·ce, 'sieur de Blanza.c; Renée, née le 11 
juillet 1667 et baptisée Je 17 à Saint-T·ug·en, devint reli­
gi'euse ursuline; Maurice, né le 13 juin 1669 et baptisé le . -
19 à Saint-Tugen; Joseph-FrançoiS, né le 11 mars 1674, 

• 

-

baptisé Je 13 à Quimper, paroisse. d·e Saint-Sauveur, ... 
• . 

inhumé à Saint-Tug'.en le 5 juin suivant; Françoise-Miar-
• • 

guerite, née le 11 mars 1677, -baptisée le 28 à Quimper, 
• 

paroisse de Saint-Ronan, épousa François du Breil, sieur 
• 

de l'HôteUerioe, par contrat du 4 fé~rier 1695. ' . 

. Yves du Menez ne· paraît pas avoir vécu en bons termes 
• 

avec son beau-frère Guillaume du Bouilly, car !oe 30 août 
1662, oeedernier porta contre lui une plainte dans laquelle 
il ·exposait que « le samedy, 'Premier juHlet 1662, le sieur , 
de Lezurec s'eroit allé, attroupé de plusieurs mauvais gar­
nementz, aux maisons et appartementz du su<ppliant 

• 

. situés en Ia paroisse. de Tr'é'bry, proche Lamballe, Lesquels 
donnèrent quantité -die menasses de mettre le .f.eu dans 
ses rnaisonset sur Je suppliant ·et ses domestiques, ce qui 

• 

est cause qu'il ·n'est en sûr ac-cès de sa· personne et 
• 

famine. • 

• 

. « LequeL -non' comptant des dits emportementz, voyant 
qu'il ne pouvoit mettre à exécution ses mauvais dessings 
,à len·oontre du dit suppliant, il ·se transpmta dans une 
des 'Préries appartenant 'au d. seigneur de Trébry, fi.st 

• 

coupper Iherbe à raire foing 'qui estoit dans le pré, laqueUe --
il fist fanner et enlever par ses rg,entz »(1) . C'était là des , . 

mœurs qui rappela1Elnt les ' Ibrigandages du moyen âge . 
• 

-

(1) Archives du Parlèiment de Bretagne - -Tournelle . 

-
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Nous n'avons pas trouvé que1Ie 'Suite fut 
• 

• 

affaite. 

• IX • 

• 

, 

-
donnée à cétte 

René du Menez, troisième du -nom, nlliquit à Lezurec le 
22 août 1658 et fut baptisé 1e 26 -septembre à Saint-Tugen, 

. par René du Louet, évêque de Cornouaille. li épousa, ' par. 
contra:t du 8 novembre 1683, Marie de Penfentenyo, fille 

-

-
de Tanguy, seigneur de K:ermorvan, Chef-du-bois, etc., et 

• • 

de Suzanne de Brézal. De ce mariage naquirent 
. . 

trois filles: Bona ",enture qui se maria à l'âge de 20 ans, 
• 

dans la chapelle du château de Lezur:ec, le 9 mars 1704, 
• 

avec Sébastien de Gouzil1on, seigneur de Kermeno, fil's 
aîné de défunt René, de la paroisse de Plougonver; Mar­
gue·rite-Yvonne qui .épousa, le 25 novembre 1703, égale­
ment dans la chapelle de . Lezurec, J·ean-U~bain de Ker­
léan de Guipavas; Renée-Marie, née 1e 3 oc·tobr:e 1688, 

• 

baJptisée le lendemaiJn. -à . Pont-lCroixet inhumée le 2'1 
• 

novembre suivant. à Beuzec-Cap-Sizun. 'La naissanoe de 
cette dernière coûta la vie à sa mère, ,qui décéda à Pont­
Croix ,le 5 octobre 1688 et fut inhumée à Saint-Tugen, 
âgée seulement de 20 ans. , _. 

• , 
René du Menez se remaria, ·par 'contrat du 26 septem-

bre 1689, avec J,eanne-Olive. Du Dourdu, fille d'Alexandre 
et de J'eanne de Kergoulouarn, se~gne~ 'et dllime de 
Coaterern, Trégannec, Rosmeur:, de laparois'S·e de Plou­
vorn. Le mariage fut 'célébr,é dans ,Iachapelle du manoir 
de Chàteaunoir, en Brasparts, par 1'abbé de la Rive, cha­
noine de Quimper. 

. 

Plusieurs 'enfants naquirent de se second mariage: 
1') OlivÏ'er-Vincent qui suit; 
2') Jacques-Joseph, baptisé à Saint-Tugen, le 14 awil 

1700. Ir épousa à PouUan, l:e 16 août 1730, Marguerite­
Marie Du Bourgneuf, née 1e 4 janvier 1705, fille et seule 
héritière de Claude et de Jacquette . Aléno; sIeur et dame 
de Kervenargant. Ils eurent quatr,e enfants: René-

-

• 

• 

-
• 

• 

• 

-

, 

- • 
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, 

Claude, né le 26 juin et baptisé le l or juillet 1731, fut 
• 

inhumé à Poullan, le 8 septembre suivant; Marie-Olivière, 
baptisée à Poullan, le 8 juillet 1732; Louis-C,orentin, né 
le 3 .septembre ·et baptisé le 21 s·eptembre 1734; Gabriel1e­
Charlotte, .baptisée à Saint-Louis de Brest, Le 22 février 
1736. Jacques-Joseph Du Menez mourut à QUimper, 
paroisse de Saint-Mathieu, le ' 24 novembre 1737; 'sa , 
femme' y décéda également le 10 f.évrier 1739.. Après la 

• 

moft de ses parents, Marie-Olivière, seule subsistante des 
enfants, fut recueillie rà Lezurec. Elle s'y livra 'bientôt au 

, -
viJn· et au libertinage avec' les domestiques du château. 
Son ,onde fut obligé de solliciter, un ordre du roi pour la 

• 

faireenf·ermer. Oet O'rdr,e 'lui fùt délivré Ile 4 mai 1759; 

• 

. le 23 avril 1760, Paul Grall,' sel"gent à Pont-Croix, la con-
• 

duisit à la ·communautéde Monnbar·eil à Guingamp. Elle 
y mourut le 8 avril 1763, à l'âge de 31 ans (1). 

, , 

3°) Gi1l!es-Yves, né . et ,ondoyé à :Lezurec le 10 juillet 
, 

1701', fut baptisé à Saint-Tugen Le 1er juin 1702. n fut. 
nommé subdérégué à Auray le 26 mai '1740; il devint par , 
la suite sénéch'al de la juridiction royal:e. En ' 1770, it écrit 

• 

à l'intendant d.e Bretagne pour se démettr.e de la fonc- . 
tion de sUbdélégué . et résiUer son office' de sénéchal 

, . 
. « désirant, dit-il, rentrer dans son ,ordre, celIe de la 
noblesse ». Et il se pl'aint de l'esprit de parti qui 'règne 
là Auray (2). 

, 
4°) et 5°) Yves-Bonaventure·-:-Vinc·ent et René-Jeall,' 

deux jumeaux, baptisés '~ Saint-Tug-en Le 21 août 1702. 
René-Jean fut enterré à le 14 avril 1723. , 

Yves-Bonaventure-Vinc·ent, sieu:r de Ker,odiern, épousa 
Marie-Françoise -de Jordyde Cabanac. En 1735, ils demeu­
rate'nt au village de Champigny au-dessus 'de Saint-Maur­
des FosSés. Yves-Bonav·entur,e-Vi;ncent mourut à Audier­
ne Te 8 mai 1775, à l'âge de 73 ans. Le 28 août suivant, 

-
• 

(1) Archives d'Ille-et-Vilaine, 
(2) ]bidem, C 2.489, 3.803 . 

• 

-

C 183. 

• 

, 

" 



• 

" 
, 

• 
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Daniélou, greffi'er de Pont-Croix, se rendit à Audierne, 
pour <faire J'inventaire des hardes et ·e'ff-.ets laissés par le 
défunt; il trouva la porte de La maison_fermée . . 

, , 

6°) Jean-Yves, né · le 3 novembre 1703, fut baptisé à. 
Saint-Tugen !par le chanoine Jeàn-Balptiste de Kenne'!­
lec, le 25 novembre. 

, 

7°) ' Cathei-ine-Henée-Jeanne-Olive, née le 13 févrle.1 
17D7 ret baptisée Le , 15, fut inhumée à Saint-Tugen le 26, 
mars 1729. . . . 

8°) J,eanne-Clémence-Marguerite, née le 29 mai 1708,. 
fut baptisée ]e 22 septembre 1710. 

g O) Rénée-(I\1jarie-Thér~e, née le 21 septem:bre 1710, fut 
baptisée le lendemain, c~est~à-dir,e en mêm'e temps que 

, 

la. précédente. Elle mourut le 12 mai 1721. 
10°) René-Je.am.-Mari.e, né le 5 août 1709, d'ut baptisé le 

. , 

10 août. Ir épousa au Faouët, le 28 août 1747, Marguerite 
, 

Ansquer, veuve d'Olivier-Robert Du Oouéàlc,S'ÎIe.!l'r de 
EjeroUlSY, et après la mort de celle-ci, à Salll!t-Colomban 

, 

de Quimperlé, le 17 septembr,e 17'59, Anne-Perrine Mazette 
de la Saudrais, fiNe de Nicolas-Sébastien, sénéchal du 
Faouët et de Sainte-Croix de Quimperlé, ·e,t de Bar,be­
Marie Desvaux. Quatre eilifants leur .naquirent iL Quim­
perlé, trois gaœçons et une fine, entre 17-60 et 1764. 

11 0.)-' Françoise-Jeanne-Marie, née le '22 juin 1714 et - . 
baptisée le lendemain à Saint-Tu~en. 

René Du Menez a 'cquit la ç:ommission decrupit,ajne géné­
ral garde-côte au département d'Audierne, de Roland 
Barrin de la -Galissonnièr'e, le 19 'sCIP'tenlibr-e 1707 (1). Il 
était déjà , capitaine au même département depuis le 24 
jrunvier 1700 (2). 

En 1710, le personnel domestique de Lezurec comprre­
nait un jardinier, un 'valet, un cocher, une fe:rrune de 
chambre et une sel"Y3inte. ~ 

• 

(1) Contrôle des actes du bureau de Pont-Croix. 
(2) Binet, Les milices garde-côtes bretonnes (Bull. historiq1I8 

• 
, 

, 

• 

• 

. ' , 
et phtlologÙ]ue, 1909, p. 392). l 

• 
, • 

• 

• 

• 

-
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René Du Menez mourut le 24 mai 1729 et il fut 
inhumé le lendemain à SailIlit-Tugen. Sa femme, Jeanne- ' 

, . 
Olive Du Dourdu, décéda le 26 avril 1752 et elle fut enter-
rée égaIement à Saint-Tugen. • • 

• 

• • 

- x • • , • • 

. -
Olivi-er-Vincent Du Menez naquit le 2 décembre 1693 et. 

'fut baptisé à. Saint-Tougen, le 3 janvier 1694, par · René 
Du Louet, chanoine ·de Léon, I:l épousa, à Saint-Julien de 

• 

Quimper, le 20 févri:er 1727, J ,eanne-Marguerite de Rosily, 
-

fille de Joseph-Marte, seigneur de Merros, et de Fran-
, 

çoise-Geneviève Le Pappe. 
• 

, 

Leurs -;enfants fur'ent: 1°) René-Olivier qui suit; 2') 
• 

Charlotte-Françoise, née lie 22- ,f,évrier ~et ,baptisée le 5 
mars 1733. à Quimper-Saint-Ronan, qui épousa, dans la --

• 

. chapelle du manoir de Lezurec, 1e 10 mars 1760, Hilarion- . 

• 

• 

Toussaint· Le Maignan de OhâtiIron, chevalier du Houlbec, 
• 

lieutenant de vaisseau 'à Brest, fils . majeur des défunts ' . 
• 

Jacques-Augùste et de Catherine MicheI ,àe Montagne. 
Les ·états de servk·e de Le Maignan ·étaiblissent qu'il fùt 
nommé garde marine ;1e 9 janvier 1741; enseigne le 1"r 

avrhl1748; 'lieutenant de vaisseau I.e 11 fé;vrier 1756. Il fut 
• • 

décoré de la croix de Saint Loui's le 26 avril 1760 et reçut 
• 

son bl"evet de pension de 2.000 Uv,res Le ~ e r juillet 1779. Il 
mourut au quartier de Penanguer, à Pont-Croix, Te 1"r , . 

septembre 1780, âgé d'environ 58 ans. De J1eur mariage . 
" naquirent sept ,enfants, dont plusieurs fil1es;une seule 

• 

de ces dernièr,es, CharloiJte'-Françoise, paraît avoir été . 
, 

mariée. EUe épousa à Pont-Groix, le 16 vendémiaire an 

• 

" 

-

III (7 octobr,e 1794), RaYmOnd-Char]es ILe Brios, notaire' et ' 
, agent' nationa.l du district ,de Pont-Croix, veuf de Marie-

, , 

Josèphe Debon, fils de feu Char~es-Vin~ent, en son vivant 
notair.eet procureuT, et ode feue Françoise' Simon, origi­
nair,e de Plouga'stel-Daoulas. En l'an V, trois des garçons 
~rvaient ' dans la marine, le quatrième était absent et . - . 

• 
• 

• 

• 

, 
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:ses parents étaient sans nouvelle de lui depuis dix à 
douze ans. Les deux -fines célibataires paraJ:ssent avoir 
-été d'ardentes patriotes; eUes assistent régulièrement aux 
fêtes répwblicaines et aux séances du club révolution­
naire. Ir -en -était de même de leur mère, que l'on voit. 
<occUipée à dresser l'inventai're du mobilier de la commu­
.nauté des Ursulines et ,prépo8ée au tblanchissag-e du linge­
de l'hôpital. Elle ,prêta tous lies serments demandés ' aux 
pensionnés de la République. - D'ai]J:eurs ,elle -et ses 
enfants ne jouissaLent que d 'un modeste· r·evenu d-e 1.000 

• 

.à 1.200 Iivresà:e -rente, grevé de dettes à peu près équi-
• 

valentes. • 
• 

30
) Pi-erre, enseigne de vaisseau, mort à l'âge de 25 ans, 

Jie 2 févri'er 1761, inhumé le lendemain là Pont-Croix. 

• 

-

Olivier-Vincen t Du Menez oiut admis 3iUX Pages de lia 
P,etite Ecurie, sur preuves de nobLesse -reçues par Charles 
d'Hoz1er, le 18 juin 1712, sous la charge' du marquis de . 
Beringhen, premier écuyer du roi (1). Voici ce qu'était 

. l'état d'un Pa-ge à cette époque: « Le Roy donne tous 
les ans la livré.e à ses pag'es ·qui consiste-en un juste-au­
corps, une veste, une -culotte. une paire de bas et un 
manteau. Le genthlhomme qui entre- Page doit a-voir une , 
veste et une culotte d01iblée de ;peau pqur monter à che-
val et faiN~ lesexerdoes, et même des camisoles de . -
futaine pour l'eX!ercioe des al1mes, afin de conserver 
l'habit Idu Roy. . 

« Il hlY -faut aussi un grandcoff~e pour mettre ses 
hardes et son ling·e, ,a,fin qu'ils ne trainent point. Il n'est 

- -pas' besoin de dentelles. 
• -. . 

« Il doit ~emettre -en entrant mille livres entre 'les 
• • 

mains de l'argentier de la Petite Ecurie, qui en fait la 
distribution; il en apparti'Emt 200 livres à M. d'Hozier, , '. . . 
généalogiste, pour faire la ·preuve du gentilhomme. C'est 
une -condition essentielle d'apporter le 'certificat du généa~ 

(1) Archives nationales, 0 l 963. 
• -

• • 
• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 



• 

• 

logiste avant de prendre la livrée: aucun n'est reçu sans 
ee'!a. 

• 

« Les parents du glentilhomme dDivent fournir un 
entretien honnête au Page; ce Iqui ne peut aller à moins 
<le ,5 à \600 livres pa'r an » .(1). 

A ces strictes conditions 'd"ad.mission, Ernest ·d'Haute­
rive ajoute 'quelqu'es précisions d'existence: « Quiconque 
voutait faiI'ie partie de ,ce ,cor:ps d'élite, devait justifier à 
la .fois et d'une noblesse assez ancienne pour ne pas être 
·déplacé au milieu des grands ' seigneurs de: la cour, et 

• 

d 'une fortune suffisante pour supporter lieS frais de tou--• 
tes ' sortes qu'entraihait c,ette posttion, sans panIer des 

• 

dépenses foUes rendues indispensaJbles par l'exemple des 
autre§>. On était gai chez les pages; On montait à ,cheval, 
on ibuvait, on dansait, on devenait un gentilhomme des 
plus galants, et l'on était à bonne école, les dames de 
.la cour ne refusant jamais d'initier le,s jeunes g·ens aux 

1 ~ _. 

mystèI1es de la vie, mais on ne' s'occupait guère de 
, 

l'éducation militaire. » (2) 
ONvier-Vincent fut, comme son père, capitaine général 

garde-côte au département d'Audierne et comme. tel 
décoré de ,la cro1x de Saint-Louis. 

En 1755, il diemande à l'intendant de Bretagne un pas­
.seport pour ,expédier en Espagne 150 tonneaux d'orge et 

• • 

de. seigle provenant de sa récolte particulière, ,et des rede-
vances de ses fermiers . Il avait auparavant livré sa récol­
te de rfroment au port de Brest. « C'est peu de chose, dit-

. 

il, pour ,entretenir une !famille dont j'ay l'aîné et le 
dernier cadet dans la marine. Si vous n'avez la complai­
.sance de m'ac,corder ce passeport, je ne scay ' de quel bois 

• 

!faire flèche. » ,(3 ) 

L'aut orisation lui fut cependant refùsée, un arrêt du 
• 

Cons'eU ne permettant la sorti-e des ,grains que par ' ~es 

(1) Archives nationales, ' 01 970. 
. (2) L'Armée sous la RéVOlution. ,paris, 1924, p. 22. 

(3) Awhives d'TIle_et-Vnaine, G 1,664. . 

. , 

• 

• 

• • 
• 

• 

• 

• 

• 
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ports de Quimper, Hennebont, Vannes, SaInt-Brieuc. 
Pontrieux et Lannion. Le seigneur de iLezurec dut donc 

• • 

faire ·transporter sa cargaison d'Audierne à Quimper. 
Olivi:er-Vincent Du Menez mourut à Lezurec Ile 28 

mars ·1761; Je lendemain son corps fut inhuniiédan's 
l'enfeu de sa famille à Saint-Tugen. Sa femme, Jeanne­
Mar,gue,rite de Rosily, y avait déj'à été ent€née le 2 août 
1737 ,â,g·ée de 35 aI)s. 

• 

XI 
• 

• 

• 

René-Olivier Du Menez naquit probabllement à ,Quimper-
en 1728. Il épousa à ,Saint-Gil!das d'Auray, l,e 28 mai 17>54,. 

Perrine-Françoise Le Méze,c, dame de Kerlutu, fille aînée· 
J 

de feu Louis-Marie-Joseph, sieur de Kerlbois, et de dame· 
Louise de Rolbien. En 1746, irétait garde marine; 1e 17 

• 

avril. 1757, il fut nomrhé Heutenant de '{aisseau. Il périt. 
sur le vaisseau Le Thésée, le 20 novembre 1759, lo~S! de· 
la ibatailllie des Cardinaux. Le Thésée était commandé !par 
M. de Kersaint qui perdit son il1avire « ;pour avoir oublié . 

• 

de ,Î'ermer les sabords clte· .sa ;l:)atterie basse, en' virant de' 
• 

bord; le pLlote l'avait averti à temps, mais il s'était obsti- \' 
, ~ ' . ne a ne pas receVOlr les leçons d'un homme de œtte' 

sorte; 'il périt avec huit -cents hommes de son équipa- · 
ge » (1). . '. . 

Dans la même catastrophe, un autre navire, Le Su.per­
be, sombra également. Il a'vait .embarqué un détachemoot: 

• • 
• 

de la garde-'côte d'Audierne d'envil.on cent hommes. Tous, ' 
périrent. 

Du iIllari3!ge de René-Olivier De Menez et de Perrine­
Françoise Le Mezec naquit un fils: GilTes-Louis-Joseph,,;· 
Marie, en ' 1757. 

• 

(1) Henri Carré, La France .sous Louis XV, 1723-'1774. . 
/ 

Suivant La,cour-Gayet, La marine française sous Louis XV" 
pp. 332, 333, l'équipage ne comprenaIt que 650 hommes, dont . 
:l2 se sauvèrent. . • 

• 

• 

• • 

• 

• 

, 

, 
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Perrine-Françoise Le Mezec épousa en secondes noces, 
par contrat du 12 août 1761, Guillaume-Joseph de Burgat, -
ca.pitaine au régiment de Brie . 

• 

• 

XII 
.. 

La disparition prématurée du père 'et le prompt rema:. , 
• riage de la mère, 'qui suivit btentôt son deuxième mari 

à Chalon-,sur-Saône, ()ùelle eut plusieurs enfants, firent 
que l'éducation de leur fil ll fût très négligée. Il fut placé 
sous .la tutelle de l)on ;gramd-onde ailles-Yves, Je séné­
chal' d'Auray, devenu son grand-père maternel, par suite ' 

• 

de son mariage avec Louise de Rob~en. Déjà âg·é il 
était né en 1702 et n 'ayant pas d'erufants, . le tuteur 
essaya cependant de freiner }es mauvais penchants de 

• 

son pupiUe. N'y parvenant pas, li finit par solliciter une -
lettre de cachet pour le .faire renf'ermer dans un éta.blis­
sement dé redr,essement. Les lettres qu'il adressa à cet 
effet à l'intendant de Breta·gne exposent en détail ila vie 

. désordonnée du j-eune homme . 
• 

En 1776, 'il écrit: « PénétI1é de la douleur . . . la plus vive, 
je me vois fOl"cé de recourir à votre grandeur à l'effet 
d'interposer votre autorité pour arrêter à·e dérangement 

• 

de la ,conduite de messire Gilles-Louis-Jose.ph du Menez - . . 
de Lezurec, .âgé de vingt ans, fils de messire René du 

.. M~ez, péri 'enseigne ,de vaisseaux du Roy dans 1e Tézé, 
lors du combat de M. le Maréchal de Conflans en 1759, 
âgé. de tr,ente deux ans. L'éduoation de -ce jeune homme 

• 

dont je suis t uteur honoraire, -m'ayant été confiée, j'ai 
• 

eu un précepteur chez moy pour ne le perdre pas de vue; 
peu content de son applIcation, ' je l'envoyai 8iU Collège . . 
de Vannes avec son préoepteur. N'ayamt pas été plus 
contant, je l'en retirai et le conduisit au collège renfèrmé 
de Quimper, où j·e le confiai à un odes prêtres du dit col­
lèg,e. Il y fut dix mois et ·en sortit tel qu'il y étoit entré . 

• 

. Sur ce qu'on m'avoit dit du .collège de Jully je -l'y condui-
• 

• 

• 

• 

• 
, -• 
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• --
sit ·en 1769, 'ou il a été vingt cinq mois. Sur l'es représen-
tations de l'ennuy où il étoit, et "informé du !peu de pro-

• 

·grès qu'il y faisoit, je le fus prendr'e; de -là je le placé 
. -

à l'institution académ1que d'Angers pour y faire ses exer-
- . 

cices: il y a ' été dix-neuf ,mois. Je le mis, au sOrtir 
• 

. d'Angers, surnuméraire au corps royal d'artil1eri·e 'dans 
le régiment de _ Metz, . lors' . à ,la Fère, recommandé à 

• • 

M. DerÏS()IIl., mon parent -et mon amy, qui s'est vu forcé 
. de me mender de l'aller retirer, qu'il -ne pouvait plus 1'e 

garder, d'autant que M. Debeauvoir, commandant à la 
• -

Fère, tiésiroit qu'illfut renvoyé, ps.rce que-sa conduite était 

• 

• 

dangereuse pour les }eunes officiers. J-e I·e retirài encore 
de ]àet ne s8ichant qu'en faire, M. ' Derison m'ayant - . 
marqué qu'il me conseilloit, en parent et amy, de ne le 
mettre jamais au service :- pendant son séjour -à la Fère 
et à Ang·ers 11 a emprunté de qui a voulu lui prêter. 

« Je l'ai donc retiré en juin chez moi; son dégoût pour 
tout genre d'8ipplLcation qui peut rectifier sa conduite, le 

• 
détermina le 10 may 1776, à s'év8ider de chez :moi; j·e le 
fis suivre jusqu'à Rennes, où il fut trouvé chez \ln de ses 

• • 

parents qui le reçut, après ' s'être fait connaître pa,r les 
• 

débauches. Il se mit d8.4S1e carosse de voiture pour se 
• 

rendre à. Paris et de là à Ohalon sur Saône chez' s·a mère, 
-

niais M. de Burgat, son. -beau.,père, T'ayant apris, chargea 
un de ses amis de se rendre ' à; la descente du caross€ et . - . 
de lui Signifier qu'il n'·en vou'1oit point chez lui; cet ami 

-

remplit sa commission et sollicita ' le jeune hOlll1IIle ' de 
• • 

retourner 'en Bretagne. L'ayant déte·rminé à partir, il - • 
paya sa place jusqu'à Rennes; cet ami fut fort surpris 
de 1-e revoir à Paris trois jours après son départ: il avoua 
qu'il avoit étê jusqu"à Laqueue. Quirize joursapcr:-ès, c-e 
même a;mi le fit reprendre la même voiture qu'il aiban-
donna encore à Nonencourt -et retourna à Paris, où cet 

. -
ami ne le vit plus, mais fut informé qu'il avoit été cité 
à la police pour quelques ·escroqu'eries. Ge M.' me le - - • 

manda et je me déterminai à l'aller retir·er du l:rubidnthe 
• 

• 
• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

- 25-
• 

• • 
• 

où il étoit. Arrivé à Paris, je vis M. le lieutenant de police 
qui me procura la facilité de 1e dégager de son tribunal. 
Oela n'avançoit pas mon .. départ, je fus vingt et un jours. 
à Paris sans pouvoir le trouver, je savois qu'il ne vivoit. 
que dans les Heux de débauches; enfin je ·le trouvai et 

• 

payé toutes les dettes qu'iI avoit contractées: pour une· 
escroquerie d'une ··épée et d'une montre et autres en . 

• 

arg,ent. 
" « Rendu à Auray, j'·en fus plus content que je ne· 

Pavois ·espéré et méditoit cependant une seconde évasion. 
et s'esquiva le 24 dJéc'embre dernier à 8 heures du soir. 

• • 
• 

J'en fus instruit assez à ·temps pour le faire arrêter à . 
• 

Vannes, d'où il revint ,chez moi, toujours ennenù de .la . 
bonne compagnie et cher,chant à emprunter-o de tout le .. 
monde sans discernement de persoThIle. Enfin, le 17 avril , 
dernier, il s'esquiva .encor·e, prit la route de l'Orient, y-

laissa le cheval de louage qu'il avoit pri;s à Auray à 
l'auberge, y emprunta 6 livres, y vendit une montre qu'iL 

• 

a escroqué à u.ne demoiselle de ·cette ville sous prétexte' 
de la faire 'régler à la Chartreuse ·et un cœur d'or qu'ill . 

• 
escamotta à une :femme de cette virleen Ib~dinant; ..iL 

• 

emprunta une épée à un .particuU-er pour un· jour, 
j'apprends qu'il ne· l'a plus, qu'il.l'a changé pour une ~pée' 

à poignée d'ader. 

« . J 'apprends qu'il est en Bretagne, chez· un de mes' 
• 

frères, près Moncontour, qui en ·est déjà bien fatigué. Ge ' 
jeune homme, en arrivant ·en Bretagne, a fait avertir,. 
au prône de la grand'mess:e, tous les r'entiers de le venir-

• 

payer. Que-l mépris !pour les loix 'et en queUe situation 
met-il ces pauvres ,paysans; unoffimeur non émancipé ' 

• • 

peut-il tenir une 'conduite plus révoltante, et c·e voy.age· 
en Bretagne peU't n'avoir d'objet que pour se procurer 
l'argent et retourner le manger à Paris; d'où peut-être il -n'est sorti que pour se soustrair·e à la justice. ~ 

QueLques mois plus tard, l'infbirtuné tuteur revient à la, . 
charge auprès de l'intendan{ « ·Je ne cesserai d'employer-

o 
• 

' . 
• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
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• • • 
votre protection dans l'affair'e dont j'ai l'honneur de' VbuS 
instruire que vous n 'ayez eu la bonté de m'aider à mettre , 
des ,bornes au déranglement de mon neveu qui s 'augmente 
toujours au point que je ne 'serai plus en état d'en arrê-

• 

ter le cours. Oe jeune homme s'est livré à 'la pIus mau-
• • 

vais'e compagnie à Paris, gens vieillis dans >Le m,étier qu'ils · 
professent, ne peuvent que le perdre 'entièrement. Ce 
jeune horiune, après avo-ir ,épUisé toutes lies ressources 

, 

dont il fait usage pour fournir à son 'Ubertinage, escroque 
de ,l'argent de son tuteur en mon nom; avoir été sef'air'e 
payer par ses vassaux, dans une apparition clandestine 
qu'il .a faite dans une terre près de Moncontour, a' 

• 

retourné à Paris, où après avoir dépenSé tout ,ce qu'il 
• 

avoit par ,esèroqueries ,en. ~province et à Paris, vendu tout 
ce qu'il avait de hardes à ne pas gàrder une chemise, 
s ?est 'engagé dans le régiment de Dauphin-infantocie. Il 

1 
n'a .pu rejoindre son régiment à Brest;. it est à Paris chez 
un chirurgien pour se faire guérir des fruits de son ll,ber­
tinage. Pour la 'deuxième fois il est consigné ,chez le chi­
rurgien. » (1) 

Enfin, rup,rès réflexion, lè tuteur: se contente de deman­
der un ordre du roi pour faire retenir son neveu ,chez 
lui. Le meiUeur moyen pour y réussir? Le marier au plus 
tôt. · C'est ce qui fut fait, Le 8 juin 1778, Gilles-Louis­
Joseph-Marie Du Menez .épousa, à Saint-Gildas d'Auray, 
Marie-Céleste Le Gouvello de la POll"te, fine de François­
Anne Le Gouvello, chevalier, sieur de la Porte conseiller 
et sous-<doyen au Parlement de Bll"etagne, et de iMarie­
Josèphe-Jacquette Le BoutouHUc. 

Deux enfants leur naquirent: 
• 

à 1 0
) Perrine-Josèphe-Fraillçoise-Ma,rie-Louise, . née 

Lezurec le 18 novembr,e 1781 et baptisé~ le même jour à 
Saint-Tug,en, qui suit; 

• 

2°) Yves-François-GilIes-Marie, né à LezuTee le 25 
• • 

• 

(1) Arohives d 'Ille-et-Vilaine, C 210. 

• 

• 



-
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• 

novembre 1782 et baptisé le lendemain à Saint-Tugen. Il 
mourut peu de jours après et fut inhumé à Saint-Tugen. 

Hélas! l'union ne devait pas règner longtemps dans le 
ménag'e. L'ins tinct d'aV'entures s'empara bientôt du jeune 
marié. Nous en avons le dé taH dans les <copieuses et spi­
rituelles 'lettres que son tuteur Œ1:éraire, Théophile La~n­
nec, écrivit au beau-ifrère Le Gouve'l'lo. Nous ne pourrions 
. mieux faire que de le,s reproduire . 

• 
« Ses relations de 'famine ü) et aussi le caractèa:e 

enjoué de son esprit l'avaient mis en l'apport av·oc la 
famiHe de Lezurec qui possédait, près d'Audierne, une 
terre et un manoir dont elle portait 1<e nom. Deux jeunes 

• 

époux y viva1ent depuis quelque temps, sans que l~ ver-
• • 

tes prairies et les 'riant6 coteaux de la région eussent !pu 
. 

retenir, près de sa j.eune épouse, le volage M. de Lezurec 
• 

qui courait le monde, des dettes et consacr,airt ses 
plus précieux moments à des danseuses que le vieux 
parent signalaient ·comme devant amener la ruine infail-

• 

li!ble de 'la famille. Théophile-'Marie Laënnec fut chargé 
par un par,ent de Madame de Lezurec,qui se trouvait 
être membre du Parlement de Rennes, de tenter un rap­
prochemententre -1es deux jeunes époux. Voici fa corres­
pondance qui s'ouvrit à ce sujet entre Laënnec et le 
conseiller Le Gouvello: 

« Est-,ce une bonne nouvelle que je vais vous appren-
• 

dre? M. de Lezurec est arrivé chez madame, dimanche 
. 

dernier, '5 de ce mois, à ·dix heures ·et demie du maJtin. 
Madame était à la messe. On la prévint qu'un mon­
sieur la demande: son cœur devine, eUe accourt. La paix 

• 

se fait: deux heures se passent en 'e~lication, d'abord 
un peu froides, mais qui 's'échauffent par dega-é ,et font .. 
oublier la messe. On avajlt d'aJbord parlé de tuer ce mal-

(1) Et aussi de parenté. Le père de Théophile Laënnec, 
Michel,avait épousé en secondes noces, AIme des Landes, fille 
de Nicolas-François et de Mauricette-Louise Du Menez, dont 
nous avons parlé au .paragraphe VIII. 

• 4 
• 

• • 

• 

• 

-
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heureux Laënnec, ce traître, cet ingrat ... On finit par ~ 
lais<>er entraîner chez lui et même par y dîue'r; vient 
• 

ensuite la scène entre le jurisconsulte et le gentilhomme. 
Pathos de l\avocat, l~rmes du patient, tendre comme 

• 

' -l'était le joueur de Regnard quand iI n 'avait ipoint d'al'''' 
gent; on se promène, on ,cause encore: protestations • 

. je ne dis pas de mieux faire, mais- de faire moins mal;. 
on soupe avec Madame, on y couche, etc ... 

« Au risque de perdr·e mes oreilles , que madame vot're' 
sœur menace pour mon etc ... , il faut que je vous dise qu'elle 
avait fait les trois quarts des frais .du rapprOChement; 
quant à l'aut re part, je 'CTois en ;yérité qu'il fa]Jt en rap­
porter tout l'honneur à l'abbé Guesdon, oncle 'de ma. . 
femme, à moi .. et surtout à ma douc'e cQmpagne, qui est 

• 
encor.e plus orateur que moi. 

• 

« Lundi 6, monsieur se lève, regardant sa ·femme de 
~'air dont on regarde sa soupe après din'er; et b[entôt un 
verre de brandwine ayant rendu notre jeUne homme à 
son état naturel, je voulais' dire 'à son état ordinaire, nous 
vîmes échouer le nouveau plan de conduite... Tuer Le 
Gouv ... ; mettre les douze parents de la curate11e en g~be­
lotte; prendre un ipi,ed-ià-terre à Quinwer, où madame se 
tiendra; passer Joes trois quartJs du temps à faire des 
méditations dans le nobl,e château de Lezurec; avoir un 
chevat, des chiens, des fusilrS, un maître de serpent, un 
maître d,e !basson, six ·cents :lirvres de menus ,plaisir, une 

• • 

bouteiH,e d"eau-de-v-ie par jour, une rtvière de vin, etc., 
etc. Et remarquez qu'il reste à peine 3.000 livr,es de 
revenu net, ·sur quoi il faut a'cquitter ['es dettes dont Dieu 
sache le montant. 

« Mais je ' ne vous ai rien dit, puisque je ne vous. ai -. 
pas peint l'air rogue, dur,gros'sier, dont tout cela fut 
prononcé; que vous dire des mensonges ide laquais et de 

• 

toutes les ineipties qui ,remplirent cette triste journée et 
la nuit, plus triste encore, qui suivit et se passa au lit 
nuptial, mais saiis, etc... < 

• • 

• 
• 

• 

• 
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c Ce matin, il est allé se montrer à Lezurec. Que vous 
connaissez mal votre intrépide ,beau':frère !--Son' regard 
eiIaré semble affronter la situation. Avez-vous jamais vu 
des filles de joyau pilori, tirant la langue et crachant 

• 

au nez de tout venant? Eh! bien c 'est cela. 

c Il sera ici, jeudi 8, et vendr,edi il ;pàrt pour Lamballe 
où il a déposé sa femme d'Angers, Marie Victoire, ouvriè­
r'e 'en mode. Il veut, m'&,-t-il ,confié, faire ses adieux à la. 
beUe Ar1ane. . 

, 

« Madame de Lezurec veut faire prendre des reliefs 
contre les sentences d'interdiction et de .curatelle. Mon 
avis à moi, et je m'appl'audis que ,ce soit le vôtre, Mon-

• 

sieur, mon ·avis est :aujourd'hui ce qu'il était le mois der­
nier: Un bon mémoire de sa vie 'et une bonne lettre de 
cachet .qui l'as'treigne à résider ,à Auray, sous l'inspection 
du procureur du Roy . 

• 

_ « Vous êtes ,char,gé, Monsieur, de déterrer le plan que 
M. Dumenez, le grand oncle, avait dressé Pour BoUieiter 
El:\. reclusiona'près -les honteuses extravagances de sa pre-

o 

mière jeunesse; je me ,cmar:g·e du reste, et je n'aurais' pas 
à cher·cher loin des 'es0l"oqueries au jeu, des déguisements 
avilissants, des enrôlements .dans des troupes. de ,baladins, 

. 

des coups d'~ée donnés et reçus (pour ceux-ci sont cons-
tants), sont aùtant de gentilesse dont if s'applaudit. :. 

Autre lettre à M. Le Gouvello. • 

« J 'ai r·eçu ce matin votr·e lettre du 4 avril, et 'Ce matin 
aussi j 'ai r,eçu le comte de Lezurec. _. Je l"ai présenté à 
1{aIdame, leurs bonjours ont été ,fort augustes, quoiqu'il 
s'y soit mêIé, jre rcrois, une acco~ade, mais une' aocolade 

• 

mruritale... Oh! fort maritale. Avant la visite, il 
m'avait fait la confession des détails de son dernier 
voyage et de ses projets" pour l'avenir. :n a déposé sa 
toute ·belle rà Ang:ers. S'il ·est revenu à Quimper, qu'on 

-

• 
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ne pense pas que ce soit pour cueillir le prix-naturel de 
ce sacrifice; il l'a fait, ee sacrifice, à la nécessité de ses 
affaires, aux conseils de son bon ami Laënnec. Il va faire 
régler sa pension, et, moyennant une avance de quatre 
années de 'cette pension, on n'entendra, de longtemt:>s, 

-parler ,de lui. Il part pour l'Amérique. 
'.-. « J'ai inte'rrogé mon gentilhomme sur - l'affaire de 

Nantes: il nie tout. La lettre de ,change -est, dit-il, une 
dette dé j'eu, 'et le bruit qui a couru ne serait que le 
fruit de sa mauvaise réputation. 

« M. de Lezurec persiste à ne point vivre avec Madame. 
De l'argent, dit-il, de l'an'g'ent, et je' vais... Le manger, 
n'est"'ce pas, mon cher Lezurec? 
m'embaI1quer ... 

• 

« Où? Quel oapitaine voudra à 
homme qui, portMlt le nom de D ... , ne 
avoué de personne. 

« Il faut ,choisir entre quatre partis: 

Non, 'mon ami, 

-
son bord d'un 

• • sera neanm01ns 

• 

1 0
) Une maison forte: Je doute qu'on l'obtienne sans 

preuves d'-escroqueries. _ 

2°) Un -e.mbarquement fOlI'e,é. 

3°) Les arrêts dans une ville que vous désignerez, -et ' 
où le ministère pubHc, ~clair.ant les démaœhes de M, de 

"-
Lezurec, aurait tJrouvé, "alvant trois mois, matières à 
séquestration ou à un -embarquement . 

. , _ 4°) Une sentenc-e sur avis des parents, etc ... 
• 

« Mais sur tout cela, je voudrais que M . .le Pr,emier 
Président daignât écrire à l\Œ. }e Garde des Sceaux pour 
faire suivre la conduite du personnage à Nantes, à 
Angers, à Tours. Les moments pressent. La penSion de 
M. de Lezur-ec sera fixé la semaine pr,ochaine, il faudra 
lui en payer un quartier -d'avance; ~à-dessus il partira 
avec sa garde-robequ'it mangera; 'car notre jeune sei-­
gneur est homme à dévorer -en un matin sa pension 

• 

• 

• 
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d'une année. Dès que -l'argent aura manqué, c'est-à-dire 
sous un mois, qui lui donnera des ,chemises? » (1) 

• 

Tous ces événements doivent s'e placer entre 1780 et 
1785. Le. 19 février 1785, le .présidial de Quimper ,prononça 
une s·entence de séparation de biens -entr,e dame Marie 
Le Gouvello de la Porte et Gilles Du Menez, et interdiction 
de ,ce dernier de l'admintstration de 'ces ,bie'llJS (2). 

• 

Gilles Du Menez mourut à iNanteset fut inhumé dans 
• 1 

le cimetière de Saint-Clément, le l or juiUet 1787. Aucun 
• 

membre de sa famille n'assista à .son. ·enterr'ement. Son 
triste convoi ne fut suivi Ique par ,queIques personnes qui 
ne savaient signer (3 ). Sa fin !paraît avoir été . digne de 

, 

sa vie: .ra tradition affirme, en effet, qu'il fut tué en 
• 

duel .par un rival avec lequel il se trouvait ,en ,compéti-
tion au suJet d'un danseuse. Ni 'Sa veuve, ni ses parents 
ne se donnèrent la peine de récupére,r ses hardes, qui res­
tèrent ,à Nantes. Ainsi disparut, à tr!ente an"" le dernter 
et fâcheux descendant m.âl'e d'une noble race . 

• 

Nous avons vu, d'après .les lettres ·de Laënnec, que les 
deux ,époux ne cohabitaient pas. Pendant que le mari 
traînait une existence désordonnée dans diff·érentes villes, 
la femme avait' pris pension à la communauté de Saint­
Antoine à Quimper. Quant à leur finette, elle avait dû 
être placée dans' un établissement d'éducation. 

. Le manoir de Lezurec était loué là un fermi'er depuis 
1762. L'inventaire qui Ifut dressé après le décès du sei:' 
gneur, du 8 'au 15 juillet 1788, montre qu'il ne s'y trou-

(1) A. Du Ohâtellier, Les Laënnec SOUs l'ancien ·et le nou­
veau régime, p. 15 et s. 

(2) AIcl1ives du \Finistère, B 404. Nous avons vainement 
r,echerché le dossier ,qui a dû être constitué pour pOUVOir 
obtenir cette d,écision. Nous le déplorons, -car il nous eût cer_ 
tainement révélé d'autres circonstances des f,aits et gestes du 
dermer des seigneurs de Lezurec. , 

(3) Arch. munkipa1es de Nantes, GG 41. Ces archives ne 
contiennent malheureusement aucun' dossier· se rapportant à 
la mort de Gilles Du Menez (1"1" 126, 127; 269 à 274) . 

• 

• 

• 
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vait qu'un mobilier assez médiocre. L'argenterie ne com­
prenait que huit couverts d'argent, une cuiIlère, quatre 

• • 

cuillères d'argent, une grande cuillère à potag·e, deux 
cuillères à soupe 'Percées et deux flambeaux à toilette, 
dont l'un était cassé, Je tout en argent, 'Pesant douze 
marcs, trois onc·es ·et sept g>ros, qui furent estimés 599 

• 

livres, 15 sous. Lechiffi'e total 'de l'évaluation se réduisit 
• 

à la somme de 7.051 li'Vres, 2 sous. Les estimateurs trou-
• 

vèrent dans un malle trois sacs ,contenant 2.892 Jivres, 
~ 

. 6 sous, représ'entant, suivant Mme de Lezurec, le revenu 

• 

annuel des ,propriétés. . . 
Au 'dé but de la Révolutr<>n, Marie-Céleste Le Gouvello , 

résidait toujours à Quimper, mais elle faisait cependant 
de fréquents voy.ag'es à Lezurec, pour S'occUiper, ,dit-elle, 
de la recette des biens de sa fille, dont ;eIle était tutrice, 
et des réparations aux bâtiments du manoir'. En avril 
1791, eU'e y donna asile au recteur insermenté de Prime.., 
lin, M. Herviant, qui 'continuait ses fonctions dans la cha­
pene. Le disti-id de Pont-Croix fit fermer la porte de 
l'oratoire 'et déposer les .clefs ,entre J·es mains du curé 
assermenté de Primelin. Aucune mesure de' rigueur ne 

• 

fut prise ·contre la propi-iétair·e. Au 'commencent de 1793, 
les mêmes griefs sont r'eprochés à la châtelaine; une per­
quisition en règle fut ·effectuée à Lezurec, en pleine nuit, 
àJa grande frayeur des habitants . Malgré ses dénéga­
tions véhémentes, Mme Du Menez dut se rendre à Pont­
Croix et à Quimper -ensuite, sous la surv,eillance des 

• 

autorités. Elle fut mise en arrestation le 26 octobre 1793 
et ne fut relâchée que 'le 24 f.évrier 1795, sur l'ordre de 
G'Uezno et de Guermeur. 

Pendant sa détention, !e fermier du manoir déclara 
n'être :pa ressaisi des ,clefs des armoi.res de la proprié': 
taire; le juge de paix d'Audierne fUit chargé d'en. faire 
l'ouverture, 'Pour en extraire la moitié du . linge qui s'y 

. trouVlait, pour le servi:c-e des hôpitaux mil1taires. La même 
.opération fut 'effectuée dans les demeures de tous les 

• 

suspects émigrés. Par la suite, Madame Du Menez ne fu!; 

• 

\ 



• 
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plus inquiétée; le 23 décembre 1795, le comité de surveil­
lance de Quimper attestait « qu'iI n'.était rien 'Ilarvenu à 

• • 

.sa connaissance contre elle ».Suiva~t la tradition, sa 
petite fille â;gée' de trei:àe ans, fUIt .recueiUie, rpendant 
l'emprisonnement de sa mère, par un de S'es f.ermiers, 
.Normant de Kervrant en Primelin. 

Marie-Céleste Le Gouvello se remaria à Vannes, le 8 
.février 1803, avec Guillaume La Motte Portal, originaire 
de Billio, veuf de Félicité-Jeanne de Charhonneau de 
l'Estang. En 1809, La Motte Portal déclarait: « Je sorti.s 
·de France dans le principe des -troubles intérieures, lors­
,que je vis quelques châteaux inc·endiés dans te voisinage 
de mon habitation [près de Plélan-le-GraU/d]; je conçus 
des craintes pour elle 'et pour moi-même et je quittai 

• 

ma patrie (l). Le 2 mars 1804, une fille leur naquit à 
Vannes. 

Quetques années aproo, le mémlige vint . demeurer à 
Audierne OÙ,dit le maire ' de Pont-Croix, « le mari vit 

• 

:paisible et tranquille· avec 'Son épouse, ne s'e mêloant d'au-
cune .affaire publique » (2.) . 

En 1811, la famille retourna à Vannes. Guillaume La 
Motte PanaI y mourut le 2 av:ril 182,9; sa femme y déoéda 
-éga~ement le 13 ;févrl:er 1832 (3) . 

• 

• • 

XIII 
-

• 

Perrine - Josèphé - Françoise - Marie - Louise Du Mene:t., 
-dernier rejeton d'une antique lignée, épousa à QuimPer, 

• 

à râge de 17 ans, l'e 2 octobre 1799, Jean-Baptiste-'Hirp-
pOlyte Bizien, marquis Du lJézard, né à Tréguier l-e 28 juin 
1778, fils de Jean-René et de Mar.guerie-Reine Blanchard 
de la :Musse. Au début de leur mariage, les deux jeunes 

\ . 
. (1) Archives du Finistère, série M. • 

(2) Ibidem. 
• 

(3) Etat civil de Vannes. • 

• 
• • 

• 

• 
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,époux vinren.t passer une lbonne partie de l'année à 
Lezurec . .on n'a pa's 'encore oubl'ié dans les: 'enviro]lS, les 
sons du cor et les fanfares joyeuses qui éolataient dans 
le bois et les campagnes d'alentour, lorsque Monsieûr 
Jean - an otrou Jean - venait y chasser avec sa meute 
nombreuse et bruyante . 

• • 

Le ménage se fixa ,ensuite définitivement au . manoir de 
. Coatcaric,' en Plestin-les-Grèves, où mourut le - marquiS 

le 6 avril 1839. La marquise y décéda à son tour, le 4 jan­
vier · 1850, d'une attaque de ,choléra, « Bienfaitrice des _ 
pauvres de la contr,ée, elle avait envoy!é devant elle des 

-

, 

bonnes Œuv,re3 sans nombre. Plus de deux mille person­
nes ont assisté à ses ' funérailles. » (1) Deux fils étaient -
nés de leurs mariage: Jean et Antoine . 

• 

Le manoir de Lezureca été acquis, il y a quelques 
années, par la 'famille Queinnec, de Landivisiau, et. ce 

. 

sont les fe:mn.iers de cette dernière qui l'habitent actuel-
lement. L'élégante échauguette qui décore un retour du 
pavillon d'angle a ,été masquée. par un énorme et disgra­
cieux hangar. Lors d'une visite que j'y fis, il y a plusieurs 
années, pour tâ·cher de revi-vre les souv-enirs de mon 
enfance, je fus aocueilli par des Bigoudens peu aimables 
et des ,chiens hargneux. J'abrég,eai mon pèlerilnag·e, mais 

• 

je pus ,c'ependant remarquer que les toits se trouvaient 
en bien mauvais état et que dans ia cour une légion de 
porcs fouiHaient avec al1deur dans d'imposants tas de 
fumier étalés aux portes ' des éta,bl:es et des écuries (2). 

Sic transit gloria mwndi. -

(1) D'après le Publicateur d~s Côtes-du-Nord. 

(2) Je me rappelle avoir vu une carte postale représen­
tant Lezurec, qui parlait cœnme légende: Le 'manoir livré auz 
pourceaux. TI est Proba:ble que la prise de vue avait dft être 
faite peu de temps avant ou après mon passage. 

- , 
-

• 

-
-

• 
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Comme la plupart. des manoirs bretons, Lezurec avait-. 
aussi ses légendes. En 'Voici quelques-unes. 

Derrière le manoir 'se voyait une ouverture au ras du. 
sol; 'on apercevait distinctement des gl'adins qui des-cen­
daient et ·conduisaient, disait-on, là un souterrain abou­
tissant à la -chapelle de Saint-Tugen. On racontait que 
ce souterrain renfermait d 'irrurnenses trésors, gardés nuit 
et jour par un coq et une vipère. Quelque;s valets, munis. 
de bougies ou dechandel-lesallumées, y' étaient descen-
dus, mais parvenus auprès des trésors, le coq se mettait · 
/ 

à battre des ailes et éteignait ainsi les lumières. Les-
explorateurs apeurés étai'ent obligés de rebrousser che­
min. On prétèndait . qu'un chien lâ:ché dans cette sombre 
ouverture n'était jamais revenu et qu'on l'entendait jap-· 
per dans les profondeurs du sol. 

• 

On disait encore qu'un des blocs du pavage' de la salle. 
que nous .ap.pelions « ar zal ven» (la sane de pierre), 
recouvrait -l'orifice du même couloir. Combien Ide fois 

• 

n'avons-neus iPas usé nos genoux de culotte, accroupis-: 
sur le pavé humide et .rugueux, en essayant de reconnaî-­
tre, 'pa-r une mar;que quelconque, ·ceBe des daUes qui pou-

• 

v-ait se soulever !. Bien entendu, nous n'y sommes jamais .. 
parvenus. Le plus clair de nos recherches consistait bien 

• 

souvent en de multilples taloches 'que nous recevions de-
nos parents, avec mena·ce d'êtr·e rerufermés dans le noir­
cachot de la prison.:. 

• 

• 

Un jour, M. de Nahurec avait acheté un fusil neu.f. 
Pour l'essayer, il vise un pauvre couvreur qui se trouvait· 
sur le toit, et loe tue net. Quand l'e cadavre s'abattit à 

• 

ses piedS sur le pa Vlé, il tira de sa poche une iPièce de 
• 

douze sous et la posa sur re front du mort - Ha peoc'h,.. 
neuze! (que personne ne dise mot). . , 

• 

• 

• 

• 
• , 

-
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Un certain Guillou, forgeron à Kerbuzulic, avait le pri-
• 

'Vilège de réparer les fusils de M. de Lezurecet de fabri-
.quer les « inkiniou » (les fuseaux) des fenunes de sa 

• 

veillée. En retour, Guillou était exempt de toute rede-, -
'Vance; il ·était de plus autorisé à nouer ses cheveux par . , 

un ruban. tandis que les autres fermiers ne pouvaient le 
faire qu'au moyen d'une ligature de chanvre. 

• • 

• 

-
• 

• 

• 

-
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• 

, 

, , 

• 

• 

• 

• 

• -

• • , 
• 
• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

-
• , 

-
• 

• 

• 

Une \ année mouvementée 
• 

• 

à Landivisiau • 

-
(Août 1789~Novembre 1790) 

o • 

-
-

OV LA CONCORDE 0 NE REGINE iP AS 

-
L'enthousiasme qu'avait fait - naître le début de la 

Révolution est déjà tombé ' au mois d'août il. Landivisiau . 
• 

Contr.airement à ·ce ,qui se passe dans d'autres 'commu-
o 

o 

nes, Landivisiau a trop de dirigeants en ipuissanceetces 
o 0 

hommes 'se heurtent entre eux. Afin de prévoir ie réta-
blissement d'un ordre qui pou~rait fort bien être troublé, 
deux rdéputoés landÏ;visÏ:ens sont délégués 'oà Brest auprès 
du conseil g.énéral de la commune afin d'y ·réclamer 25 

• 

fusils qui, d'ailleurs, leur sont refusés. • 

Le '9 août 1789, le comité :permanent est ainsi ,consti-

• 

. tué: Barbanson, Le Guen, d'Erm, Le F.érec, Picot, F.-J. 
AbgraH, J. Thépault, Jean Rannou, Yves oLag,adec, J.-J . 

• Kermarec,Lè Du,c et Bléas de Closneuf, soit. douze com-
o 

missaires (1). 
, . 

Le dimanche 16, J.-F. d'Erm demande l'établissement 
• 

o 

d'unemiTice communale et, unanime, le comité offre le 
grade de colonel général au dépl.Ùé --constituant Guy 
Le Guen de K;érangal. Celui-ci .refuse 'ce poste par une _ 
lettre en date du 15 septembre 1789 (2). « J'ai un enga-

• 

• 

(1) La matière de ce mémoire est tirée ·en grande partie des 
A:r:chives municïpales de Landivisiau . 

• 

(2) Arichives du Finistère '10 L 54. • • 

• " '. 

, 

• 

• 

• 

• 
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gement, dit-il, avec M. de Kerdrain (1) par lequel je me 
vois forcer de retarder mon adhésion à la pla-ce de. colo­
nel ,général que je ne suis pas en état de -remplir » ... , 
« vous gagnerez infiniment,ajoute-t-il, en m'adoptant 
comme simple soldat ». . 

• • 

Le 24 s-eptembr-e 1789, Jean-François d'Erm (2) est . élu 
président du Conseil Permanent. Les réunions se tIen­
nent 'en sa .maison, -en attendant de se -tenir « en la 
chambre au-dessus de la 'Saeristie de l'église- »" Mais 
d'Erm ne tarde pas là ,fatre valoir que son entTepôt de 

-
ta:bacs l'accapare -entièr-ement et il demande à être démis 
de ses fonctions. Néanmoins, il conservera sa IPIa-ce jus­
qu'en janvier 1790 avec comme adjoint le citoyen Bar,;, 

• 

hanson. Le secrétaire ILe Duc, recevait lui aussi l'aide 
-

d'un secrétaire-adjoint, Le Fél"ec. Le Conseil Permanent 
comprenait à ce moment les citoyens: ,Picot, Le Duc, 

• 
• 

:(1) Louis Claude René Du Couédic de KeroŒ'ain ou de 
Kérérant, avocat au Parlement de IBretagIle, sénéch:al, Juge .de 
Police, employé -à la Régie des cuirs. Sa maIpmpreté l'aVAit 
fait surnommé « Pen, laou ~ (tête à poux). Né là Rospord'en le 
8 novembre .1758, il devient avocat là Lesneven en 1789 puis 

• 
membre du district et procureur syndic. 'De son mMiag-e avec 
MM'Ii-e Prançoise de La (8oixière de Bulazarou ~Ievaient naître à 
Landivisiau, le 4 avril 1785, Eléonore ArsèÎle, !bapti'sée le 2 août 
1785. (tSon parrain était Jean Baptiste Du Couédic et sa mar­
raine Dame Marie Louise !P-ayan de la Garde, ve'U~e de GaibŒ'iel 
Thomé de !Keridec, lieutenant des vaisseaux du Roi), puis Pétro­
nille Jacquette et enfin deux jumelles décédées. Son frèl'ie Guy 
Marie Du CouécLic était capitaine du Grenadier de Necker de 
la miliJOe n:ati-onale de LandivisÎMl. Il avait 'épousé ' Dame 

• 

Jeanne ·AndŒ'é Harscouët de lKe:rgroas. 
Par la suite, nous trouvons Louis du CouédIc, membre de la 

• 
commission administrrutive du département à ŒJandemeau où 
il passe pour un ultra-révolutionnaire. . 

Il :se rallie cependant :au fédéraldsme et c'est ce qui 1ui 'V!liut, 
le 17 novemlbr-e 1793, d'être arrêté -et enlfevmé 3iU châtea-u de 
Brest par ordre du repl"'ésentant Bréard (voh' ses aventures 
dans « Landivisiau, fille du Léon. " G. Thomas), . . 

(1) Jean Françoi:s d'Erm (1745-'1808), né à Morlaix le 31 juil­
let 1741. Voir « Consortium breton " 1927, l'article de Camille 
Le Mercier d'EmIl, et « LandivÎ'siau, fille du Léon ). 

• 

• 
• 

, 
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Abgrall, Bléas, Thépault, Le :F1érec, Guion, 
la Rougetière -et F.-M. Barbanson. 

• 

Vallffiousse de 
, 

C'est ·ce moment-là que ,choisit M. de Thiard pour visi­
.ter Landivisiau. Commissaire général 'de la Bretagne, il 
est reçu avec égards par la lIllun1c.ipalité, mais, comme 
l'accord ne règn-e pas, il s'ensuit que la .réception tourne 
.au ridicule. 

Dans « les origines de . la F·rance contemporain'e :., 
. ..... 

Taine 'rapporte ·cette visite d'après la correspondance de 

• 

lM. de Thiard: . , 
~ Il Y a, dans toutes les petites villes trois p~isoo.nces 

.qui s'entrechoquent, le présidial, la milice oourg·eoise et 
le comité permanent. Chacun veut avoir le pas sur l'autre 
et, à cette occasion, il m'est arrivé à Landivisiau une 
.scène qui aurait pu devenir sanglante et qui n'a été que 

• • 

.ridicule. Il s'est élevé une dispute fort vive entre trois 
. . harangueurs pour savoir qui parlerait..le premier. On s'en 

est rapporté à moi pour 1\1. décision. Pour n'offens.er 
.aucune des parties, j'ai IPrononcé-qu'ils parleraient tous les 
trois ensemble, ce qui a -été ponctueUementexécuté (1). :. 

• 

• 

Le '25 novembre, il est donné lecture à l'Assemblée 
~Nationaleconstituante d'une adresse de félicitation 
.adresséepar le cons-eil permanent de Landivisiau et de 

• ·deux délibérations ql,1i demandent: 
- que ,chaque citoyen sera tenu de faire serment, qu'il 

.se soumettra aux décrets de l'AssembLée Nationale et les , 

.maintiendra au périr de sa vie; 
- et proclament' La Fayette général de leur milice (2). . 
Le 5 décembre 1789, à la suite de troubles qui se sont 

- . 
·élevés entre plusie'urs :c1toyens ·et la munictpal'iœ, J.-F. 
d'El'm et Bléas se ,présentent au Conseil Général de Brest 
:pour 'demander aide et ass'istance . 

. 

Cette assemblée, en recünnaissance du geste de la 

.. _---
(1) Du.couédic avait eu l'audace de disputer la préséance 

:aux Il'-eprésentants de la commune. 
(2) Arehives dil Finistère, 10 L 54 . 

• 

• 

• • 

• , 

• 

• 

• 
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milice landivisienne . qui s'était jointe à celle de Brest, 
lors de l'affaire d-es -blés de Lannion, délègue à Landivi­
siau les citoyens Sivinant, Demontreux et Damboulant 
afin d'aplanir le différend (1). Durant leur séjour dans , 

cette ville, -les commissakes délégués du Conseil Général 
de Br-est descendent à l'auberge de la Grande Maison. 

Mais, le '5 janvier 1790, d'Erm ,est enoore ,à Brest pour 
y <cher,cher appui contre la « cabale odieuse » montée 
con tre le comi1ié permanent. Une de la pqpulation 

. 

désapprouve en 'effet _le comité dont d'El'IIlest le présa-
dent, elle demande la suppression de la gard·e journalière 
de -la milice pendant l'hiver. 

Appuyé par Brest, le comité ,provisoire adr,esse une 
pétition à l'Assemblée Nationale tendant à solliciter de 
sa ,part un décret pour confirmer « le -comité provisoire . 
de la dit~e vine dans l'ex,ercÏoCe de .ses fonctions jusqu'à. 
l'érection des nouvelles munLcipalités » 
rétaJblissement de la garde journalière de 
nale surtout pendant l'hiver. 

• 

-
/ 

et ord<;>nner le 
, 

la milice natio-

LES DEBOlRES DE J,-F. D'ERM 
, , -

• 

La situation va s"éclaircir 1e 31 janvier 1790, à la suite 
de la réunion, en l'église ,de Landivisiau, du corps ,politi­
que ayant à sa tête J.-J. Ke.rrnarec. Cette assemblée se , 

• 

. r,éunit « pour ,pourvoir à Ja -c'onfection d'une municÏipalité 
et à l'élection des diiIérents membres qui la compose­
ront » ,et, fait remar,quable' la ,plupart des alIÙs de -J.-F. d'Evm: Lacaze, anden procureur fiscal de l'a 'juri-
diction de ILandivisiau, Mtcihel KUhumini'ch, Le Férec" 
BJéas de Closneuf, en seront éoartés. 

-
Pour êtr-e électeur, il fallait ,payer 3 journéesl d'impôts 

. 

directs « qui se constatent lPar la capitation, le vingtiè-
• 

(1 ) Conseil Général de (Brest - séances du 5 décembre 1789 
et du 17 décembr-e 1789. 

• -

-, 

• 

• 

• 
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me et .m.ême var les fouages ». Le corps politique ayant 
fixé :à 15 sols Ja journée de trav'ail, il fallait donc payer -
45 sols d'impôts pour avoir le droit de vote. Pour être 

- . 
éligible, il fallait payer sevt ,livres dix sols,. -

Le recensement de la ,oommune donnant 2.343 habi­
tants, les éle:cteursallai-ent avoir à désigner :_ un maire, 
cinq of,ficiers munidpaux, un Procureur de la commune 
et douze notables . 

. 

En vue de 'cette élection, le bureau 'est f.ormé de :M:M. Le 
- . 

Gal de Lalande, pr.ésident, et de J.-J. Kermarec, se;cré-
taire. - -

Tous deux prêtent le seIiIIlent suivant: « Je .promets-
-, 

« de maintenir Ide tout mon pouvoir ,la c-onstitution du 
« royaUme, d'être fidèle à la nation, à la loy et au roy, 
« de ,choisir 'en mon :â;me 'et 'conscience les Vlus di'gnes 

-
« de la conscience publique et -de remplir 'avec zèle et cou-
« rage les fonctions civilesfqt politiques qui pourro~t 

« m' êtr e ,confiées. » 

Le lendemain, 1"' février, nouvelle réunion, mais à la 
cha;pelle de la Trinité. Après la lecture des listes des 
électeurs ,et des éli:gi:bles, après l'élection de trois scruta-

, 
teurs, la réunion est remise au lendemain devant le Peu 
d',empress'ement des icitoyens. Toutefois, avant de se sépa­
rer, l'assemblée déclare d'Erm 'citoyen ina,ctif et le prive 
de son droit de vote. 

2 févrIer 1796: Dès le début de la l'éunion, on passe 
au vote. Il y a 127 votants. Ont obtenu: 

Maire: Pivain (84 voix). • 

Offic~ers municipaux: Jean Rannou (94 voix). J.-G. !Le 
. . -' 

Guen (83 voix) . F.-J. A:bgrall (75 voix). J.-J. Kermarec 
(74 voix). F. Marree (68 voix). 

-
Procureur de la ,commune -: G. Le Gall de Lalande (65 

voix sur 111 votamts). 
Notables: François T'anguy (81 voix). J,eau Mazé (77 

voix). F. Mével (66 voix). Alain Abgrall (59 voix). Yves 
Lagaderc (57 voix). Jean Messagier (57 voix). Louis Tan-

\ 
• 

-

• 

-

• 

-

-
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• 

. guy (49 voix), Alain Mingrum (46), F~dèle AbgraU (46), 
-Jacques Pencréach (43), Vaumousse de la Rougetière (40). 

.Jacques Rannou (38). 

Cette élection n'allait :pas se faire sans difficultés. 

Comme l'on s'attendait là des débats orageux, on avait 
fait garder la porte de la chapeLle. par 10 à 12 gardes 

• 

nationaux . 

Dès le' Idébut de la séance, Le Gal de la Lancle, prési­
dent de l'Assemblée let receveur du duc de Rohan (1) ,et 
Ducouiédic, sénéchal, recev,eur du comte d'Estaing, pren-

• • 

nent J . .:.F. d'Erm à :parti, lui disant qu'il n'était pas 
• 

« digne de paraître dans l'asseilljblée », que « son iPère 
était mort insolv8Jb~e et que les Romains hllichatent par 

• 

mOrceaux les débiteurs qui ne payaient pas leurs det-
tes (2) ». 

Racontant ,la Ilséance, d'Erm déclarait par la suite: 
.« Ils n'·exigeaient pas que je fusse ha-ché comme ces mal­
heureux, mais ils ·exigeaient absolument qu'on me chas-

• • 

.sat de l'assemblé.e. » 
j • 

Ducouédic et Le Gal ide la Lande, appuyés par Pour­
·celet de Beauverger, ,commis du Receveur du duc de 
Rohan, et par Creohquérault, gentilhomme, O'ffider dans 

. les troupes royales (3), n'eurent aucun mal à convaincre 
l'assistance ~t d'Erm fut expuLsé manu militari. 

Il protesta, ,le 12 février, devant le ,conseil d'adminis­
tration :à Qutmper, !présidé par M. de. Kergariou, et, par 
la suIte, H \Continua. à élever la voix, déclarant: « l'orga­
nisation de la municipalité de ,Landivisiau est un Illlons-

• 

tre anti-constitutionnel dont l'anéantissement importe à 
• 

(1) Décédé à Landivisi3Ju le 31 août 1791. Il était ,aJors Pro-
• 

cur·eur de la commune. 
(2 ) 10 L 54. 
(3) Mtchel Creohquérault, ca;pitaine des chasseUlI'S du Gé­

vaudan, officier au régiment de la 'Reine, ,beau-fils de Le Gall 
'd e la Lande, administrateur du département en 179'1. 

• 

• 
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• 

. la liberté naissàn te 
' mémoires (1). 

» et faisait imprimer • 
divers 

• 

La séance fut levée le 3 février, :à une heure du matin, 
après Ique les nouv·eauxélus aient prêté le serment: « J'e 

• . . 

promets de maintenir de tout mon .pouvoir la 'constitu-
tion du Royaume, d'être fidèle à la Nation, à la loy et au . ~ ... . 
ROy,et de ,bien reIl1jplir mes fonctions. » 

• -

LA COMMUNE S'ORGANISE 

• 

. Le département du Finistère dont les limites avaient 
• 

.été fi~ées le 28 janvier 1790, fut divisé en neuf districts. 
,Ceux-ci à l'eur tour 'furent divisés en ;cantons. Landivi-- • 

siau devint te ,chef-lieu .d'un Ide c'es cantons qui ne CQIn-
• 

prenaient rque~quatre communes: Landivisiau, Guimiliau, 
Lampaul et iPlougourvest. 

• 

La commune, elle-même, allait être partagée 
.sections afin d'obéir aux ,décrets de l'Ass'emblée 
nale ,des 20, 22 et 23 septembr,e 1789. 

• en SIX 

Natio-

1. section de la viLle; 2. section de P,encoatmeur; 3 . 
.section de Coatqu.elfen; 4. section du Drenm~,c; 5. section 
de Kerver; 6. section de Guélévar.ch. 

Chaque sectiori avait un président, mair·e ou . officier 
• 

municipal et deux 'commissaires dont -le rôle était impor­
tant Ipour l'évaluation dé ,la ,contribution foncière. • • 

Le 15 mars, la muntctpalitédemande que le Siège 
• • 

paroissial soit tlxé · à Landivisiau. Jusqu'ki, en effet, 

-

Landivisiau n'était qu'un'e trêve de Plougourvest. EUe . 
demande aussi que le territoire de la ,commune soit « cir-

• 

- • 

( 1) .« Mémoire d'un citoyen -opprimé là MM, du Directoire 
dru département du 'Finist.ère » « Second mémoiTe du crttoyen 
opprimé à MM. les administrateurs du département dJu Finis­
tère », ~ Brest, imprimerie Malassis, an II. «Troisième 
mémoire... » « Pièces au soutien du mémoire d'un citoyen . 

• 

opprimé à MM. du Dkectoire du département. P. Guyon, an • 
second de la liberté, Morlaix, . » (Arch. du Fin.istère, 10 L 53'> 

5 

• 
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• 

conscrit au couchant par l'eau qui vient de Coat-sabiec à 
Kerfeunteuniou, tombe à la fontaine de Bodilis et va se 

• , 

jeter dans l'Elorn, les ha'bitants de ce quartier venant 
• 

ordinairement aux offices ,à Landivisiau ». -

• 
Les loi:s des 16 et -2Q août 1790 ordonnaient l'établisse-

ment, dans chaque 'canton, d'une justic'e de paix formée 
d 'un juge, d'un greffier et ,de plusieurs asS'essem:s élus 

: par -les icitoyens. C'est ainsi que les citoyens actifs du 
canton s'e r éunirent dans l'église trêviale, en assemblée ' 
primaire, le 18 septembre 1790, afin d'élire les magistrats 

• 

, 

précités. 
, 

Louis Le Duc obtient 51 voix et est proclamé jug,e de 
paix, Lever, de Gùimiliau" n 'optenant que 23 voix. On 
procède alors à l',éledion des assesseurs, qui sont, pour 

,Landivisiau: J ean RannQU, Carné, Vaum;ousse, pour Gui- -
miliau : Claude Lazennec, Jean Le Bourlès, Jacques Pouli,. 
quen, <Paul Ollier; pour' Lampaul: François Crenn, Jean 
Kerbrat, F. Couloigner,Jean AJbgrall et pour Pl'ougour-

, 

vest : Yves Le Gall, Jean. Tanguy, F. Saout et Paul Cueff. 
Le Duc allait prêter serment le 13 décembre 1790, mais 

le département refusa de valiider son élection. Jugeant 
que « la délicatesse et l'honneur » de chacun des Citoyens 
actifs étalent en jeu, la commune décIda . alors de se 
pourvoir à l'Assemblée Nationale ,contre le dit décret (1). 

VoHà donc ,Landivisiau saris jllge, mais aussi sans pri­
son. La juridi'ction du Daoudour-Coatmeur avait bien sa 

, 

, prison, mais, ainsi que l'auditoire de la jûrididio~, elle 
, , 

appartenait au duc de Rohan « Re,connaissant la bien-
faisance de M. de Rohan et son humainté pour -les habi­
tants », la municipalité s'adresse tà ,lui pour obtenir ra 
location dé l'auditoire et de la ,prison. <Quelques jours plus 

, 

tard, M. Le Gal de La Lande, homme de confiance du 
, 

. -
(1) Hervé Le Duc, 42 ans, greffier de juridiction seigneu­

riale, détenu à Carhaix pour propos inciViques en pluviôse 
an IiI sur l'inter,ventlion du COmit é de surveillance de . Lan-
divisiau. . 

-

, 

, 

, 

, 

, 
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, 

Duc, obtElnait de celui-ci la mise .à la disposition de - la 
municipalité, à titre gratuit, des deux salles demandées, · . . 

Le 1" novembre 1790, le Conseil GénéraI (le la commu- , 
" ne se réunit pour entendre Je Procureur Le Gal de La 

Lande se rallier aux idées que Le Guen de Kéranga~ a 
émises dans ses diverses lettres dœulaires' et demander 

• 

<en particulier 'que le Siège du département· soit !i~é à 
, 

Landerneau . 
• 

« L'Assemblée Nationale a décrété que le D~artement 
• 

de Finistère serait composé de 9 distrkts et de 9 tribu-
• • 

naux. Elle a eu par tà en vue de IplSJCer dans l'adminis-
tration des suJets. ·estimables dont les places se trouvent 

• 

supprimées. Lors de ces étaJblissements, les administrés 
ont ·cru vok que .les dépenSeS qu'ils o~casionneraient 

seraient supportées par !j:e Trésor Public ·et réparties éga­
lement sur tous les. sujets du Royaume, par là, la dépense 

• 

ne nous a paru exiger des représentations. 

. « Les lettres ·circulair·es de M. Le Guen, député à l'As­
semblée nationale nous ont appris que chaque district 

• 

suppgrterait 'l'a dépense et ' dans cette ciœonstance l'im-
position dir·ecte sur la,quelle ces dépenses seront portées 
.sera très sensible, ·et, on .peut 'dire, même exorlbitante, 
parce que les districts dans la partie du Léon sont trop 
peu considémbles ·en administrés et en ·richesses :pour 

• • • • 

pouvoir supporter chacun la dépense qu'occasionne l'éta-
blissement de ce district ·et il serait à ·craindre, Messieurs. 
qu'à la vue de ces impositions Iforcées, le trouble ne se 
répandit dans les campagnes. 

« C'est dans ,cet esprit que 
réduction de ces éta;blissements 

(M. Le Guen propose ·hi. 
• 

et d'agrandi!; Iles districts 

. . 

• 

qui 'Subsisteront d'après la réductton. Nous ne pouvons 
que 19uer son zèle et son attention pour le Ibi-en géhéral. . , 
Il eut . é'té là désirer 'que l'assembl.ée ,généralJ:e .eut pro-
nonc·é dès le .premier temps cette réduction avant que 

• 

les établissements fussent remplis. Nous n'avons en vue 
de nuire à 'personne, mai'S le bien général . ·est celui que 

• • 

, 
• 

• 
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l'on doit toujours adopter. Dans :cette cir:con,stance, je . ' 

crois qu'il 'est de notr,e devoir, Messieurs, de joindre vos 
r représentations au vœu qu'a manifesté M. Le Guen, et - , 

, ' 

ce, sans Ipréjudice aux -réclamations que nous avons tous 
• • 

faites ,pour demander que le siège du d.élPartement fut à 
Landerneau. » 

-• 

UNE HISTOIRE DE COUPS DE FUSH. . 
• 

• 

Sur la place des Hal'les, le 26 octobre 1790, Guy-Marie 
, , . 

Du Couédie qu'ac'compagnait son frère Gabriel, sans 
raison aucune, tirait un coup de 'feu sur le fils de J'ean 
. Thé,paut, Goulven, maréchal là Landivisiau. 

Le lendemain, 27 octobre, François GraU, couvreur, et 
• • 

Guillaume FoU, tanneur, se prés'entent spontanément 
• 

devant la muntctpalité assemblée, afin de lui exposer que 
, 

« hier, v,ers huit heures et demie du soir, Hs ont vu le 
• • 

sieur Guy-Marie Du Couédic qui a tiré un coup de fusil 
' . . 

qui a atteint Jean Thépaut aux cuisses ». Pierre Le Se:a;ch, 
autre témoin, certifi'e avoir entendu Du Couedi'c pronon-

• 

cel' Ies mots: « Qu'on me donne un fusil et · je vais tirer 
• 

sur cette canaille. » Jean PouHquen, tanneur, a égale-
. ' 

ment 'entendu: '« Qu'est-ce 'que <C'est que ,cette ;bande 'de 
polissons, je vais prendre mon fusil et les accoJIliffi'oder.! » 

Interrogé à son tour , Goulven Thépaut avoue « que les 
grains de plomb n'avaient pas traversé la culotte au point 
de lui faire mal ». : 

• 

Cette affaire d'il11:Portance minime et ,qui risquait 
d'être dassée, allait cependant rebondir. . - . 

En effet, le 11 novembre 1790, Paul Gourmelon se ren-
dait rue Saint-Guénaël, chez son ami Pierre Cochart, lui 
portait une marmite ,qu'il lui avait empruntée la veille~ En 
cours de route, il rencontre le ci-devant soldat de marine, 
François Garric, qui lui reproche, avec for,ce gestes, son 
refus de signer un mémoire là l'occasion de l'affaire' du 
26 octobre'« pour dire que c'etait un autre que Du Coué-

, 

• 

, 

• 

• 

-

• 
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• 

die qui avait tiré un coup de ~usil ~ sur Goulven 'Ilhépaut. 
Gabriel Caro, qui accompagnai1; Garric, passant aux 
actes, applique un soufflet à Gourmelon, pendant que 

' l'ex-soldat de marine Je menaçait d'un pistolet. Gourme­
Ion ne trouva son salut que' dans la fuite. 

Arrêtés -par le 'Major de la Ga'rde Nationale, Garric et 
• 

Caro furent conduits devant Te maire rpour être fouilLés . 
. 

Françors Garric fut trouvé porteur d'une « grosse marote 
• 

en -bâton de ehêne,pla'cée dans la doublure de son ha.bit, 
• 

ayant au Ibout un trou propre là y mettre quelque chose 
pour le tenir en main » et de deux :balles de pistolet. 

-

Jls furent ensuite transférés là la prison de Landerneau . 
• 

-
• 

, . 
. ** " 

• 
-

Landivisiau connaîtra, au 'c'ours de la périOde révolu-
tionnaire, d'autr-es émotions (attruque de la malle Poste 
du 27 mars 179,1, arrestations, évasions de forçats de la 
« chaîne »)... mais les quinze mois que nous venons 

• 

d'évoquer sont .certainement parmi les plus mouvementés . 

-
• 

Georg-es-M. THOMlAS . 

• 

• 
. -

, 

• 
• 

• , 
• 

, 

• 

• 

• 

. .. 
• 

• • 

• 

• 

• 
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L'insécurité dans le Léon , 

sous l'Ancien Régime 
• 

• 

./ 

Dans le Bulletin de la Société archéologtique', tome 
LXx, ,page 34, M. Daniel Bernard a publié une lettre du 
sr de Caradeuc, procurem général au Parlement de Bre-

• • • 

tagne, concernant l'insécurité dans .la région de Pont-
• 

Croix en 1784, région, dit 1e Procureur général, « infestée 
d:une multitude de brigands et de mauvais sujets qui 
commettent fréquemment des délits de toute espèce », et , --

1 les habita~t;s de crumpagne, . ajoute-t-il, am~quels ces 
-

gens en imposent .par leurs menaces et leurs voies de 
. 

fait, n'osent porter leur plainte contre eux, ni Les dénon-
. '.' . 

oer àla justIce ». . . 
• 

II en était ainsi, non seulement dans la Cornouaille • 
• 

mais au S'Si dans le Léon, ,particulièrement dans la région 
de !Landerneau. Là aussi, nous voyons des malfaiteurs 

• 

assommant les voyageurs et les dévalisant; des bandes 
de !brigands attaquant les Iferme::;. isolées, les maiSçms où 
ils savent qu'il n'y 'a que -des femmes et des enf'ants 
volant, pillant et semant ,partout la terreur. Ces malfai-

• • • 

teurs d'ail'leurs eir,culent au grand jour. On les voit, on 
• 

les connaît. Mais c"est là 'peine si leurs victimes osent les 
dénoncer à la .police. Et sans doùte la maréchaussée elle­
même se montre-t:-,eUe quelque ,peu indolente, puisque • • 

les vols avetc effraction et , violences continuent tout 
autour de la ville de Landerneau. 

Les ar,dhives de la famme Kerdanet à Lesneven con-
• 

tiennent un « Cahi·er secret pOUL recevoir et insérer les 
dénbnciations de ',crimes et délits qui seront faites à 
M' Honorat-Etienne Mignan, procureur fiscal de la juri­
diction de la Principauté de Léon à Landerneau ». - -

• 

- • -

• 

• 



• 
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Cahier contenant le nombre de cinquante feuilles, chi!­
fré et millésimé :par Jean-'François Maingant, sénéchal 
et "premier magistrat civil et ,criminel de la Principauté 
de Léon . 

Nous y lisons: « Ce jour 2 . mars 17,62, ont comparu ' 
devant nous, en nû.tr·e logis à ·Landerneau, Jean Coroller 

. 

et Françoise Laurans sa femme, demeurant au lieu du 
Petit KerdufI ou Judée, en la trêve de Saint-Divy, 

• 

paroisse de La Forest, lesquels nous ont déclaré et 
dénoncé: 

. 

Primo: :que le lundi 11 janvier dernier, ledit ÙoroUer 
• • 

s'en retournant de cette ville de Landerneau en sa dite 
demeure, fut, entre les 3 et4 heures après.-midy, attaqué . , 

. dans le bois de La Forest où il est obl1gé de passer, par 
deux hommes à ,lui inconnus, de 'S'ta~ure de -plus de cinq 
pie dis , dont l'un vêtu en :paysan en grande culotte 
et pourpoint, et l'autre en ·culotte étroite et habillé à la 
façon des artisans de' ville, ,portant cheveux et chaussé 
de souliers, , 

• - . 
• lesquels deux hommes armés ~de bâtons l'assaillirent dès 

• 

, 

l'instant qu'ils l'aperçurent à l'entrée du bois, et le ter- --
.rassèrent du premier coup de bâton ou de trique qu'ils 

• • 

lui portèrent 'sur la tête, ·et ensuite Hs' lui donnèrent 
• 

;plusieurs 'autres COUipS, tant sur la tête que sur les autres . , 
parties du 'cor,ps, qui le baignèrent dans son ' sang et le 

-
rendirent sans connarssance, de 'Sorte que les assassins 
croyant l'avoir assommé et tué, le dépouiUèrent de son 
habit, ·et lui enlevèrent une somme de '51.0 livres en 

• • 

ar,gent et plusieurs ades obligatoires et autres papiers 
qu'Il portait sur lui, sans que depuis .il ait pu lParvenir à 
la connaissance de ses assassins... » 

,Coroller ne crut pas devoir porter plainte, par crainte 
• 

peut-être de représailles de la part de ses assassins. 
Quelques jours plus tard, sa Jemme 'elle-même était . , . 

assaillie par une bande nombreuse de malfaiteurs dans sa 
, 

maison du Petit-Kerdu, et la maison livrée au pillage. 
, 

, 
• 



-
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• 

Voici le récit que les époux OoroUer en firent au pro- . 
cureur: 

« S~cundo: le samedi 20 flévrie'r dernier, ledit Coroller . ' . 
étant v,en'll 'en c,ette ville de !Landerneaù où ses affaires 
l'avaient retenu trolp tard pour espérer de pouvoir s'en 
retourner chez lui 'avec sûreté, il prit le parti d'y rester 
et d'y coucher, 'craignant encore la rencontre de mal-

• • 

veillants. Mais le lendemain matin il apprit avec chagrin 
• 

que dans la même nuit du samedi 20 au · dimanche 21 
'. dudit mois de f,évrier 'dernier, il avait été encore volé en · 

sa demeure audit lieu du Petit-Kerduff, où était seule-
• 

ment ladit e Françoise Laurans sa femme', René CoroUer 
son tils, âg€ d'environ 15 ans, et Barbe Coroller, sa filIe, . 
âgée d 'environ 5 ans. 

• 

En effet, entre H heurese't minuit, temps auquel 
femme et s·es··enfants €taient 'couchés et -endormis, 

sa 
ils' 

, -

• 

• 

• 

• 

furent r€veillés ·au bruit qu'ils entendirent faire à Teur . . 
, 

porte. Ils jugèrent à 'ce Ihruit let aux mouvements de ~dite 
porte que l'on chelichait à l'ouvrir et à l'enfoncer. Ils 
, - . 
parlèrent, et iPersonne nl! Jeur répondant, ladite , Lau-
rans ,et son fils se levèrent et firent tous leurs efforts 
pour en empêcher l'ouverture. Mais leurs ' fore,es se trou-
vant trop faibles 'Pour résister aux efforts des malvéil-

• 

lants, Tadite porte fut bientôt-démontée et renv'ers€e. Ce , 

que voyant ladite Laurans, eUe voulut sortir et s'enfuir, 
craignant 'Pour sa vie. Mais eUe d'ut aussitôt arrêtée par 

• 

l'un des auteurs et complices de T'effondrement ' de ladite 
porte, qui lui porta deux cOUJPs de bâton sur la tête, la , . . 

prit des deux mains là ·la gorge ,et se mit en devoir de 
l'€trangler. Mais, l'a,yant 'P'rié de lui laisser la vie pour 
pouvoir élever ses ,enfants, .et de faire au surplus 'ce qu'il 
aurait voulu, ses .camarades lui dirent de lâcher prise,et · 
de ne ,point Tui faire de mal. Ce qu'il fit à la condition 
qu'eUe eût cess€ ses cris et point fait de bruit. Après quoi, 
ils entrèrent dans la maison et y firent rentre'r ladite 
Laurans, à la;quelle ils demandèrent du feu. Et, leur en 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 
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• 

ayant découvert dans le 'foyer, ils y allumèrent deux 
• 

. chandeHesqu'ils avaient apportées,et, à la lumière de 
ces deux chandelles, ·elle vit cinq hommes armés ' de gros 
bâtons ·et leviers de bois, dont quatre de ces hommes de 
grande stature, et le cinquième de moinqre tai1le mais '· 
pouvant avoir 5 pieds au moins, lequel et trois des autres 

. 

. . étaient vêtus en paysans avec de grandes culottes, et le 
. 5' était vêtu à la façon des artisans de la ville ,avec une 

·culotte -étroit e et un justeaucol'ps. Les autres portaient 
des pourpoints ;bruns, autant ,qu'elle' peut se le rappeler, 
et tous ayant des sabots aux .pieds, et portant chapeaux 
et ,cheveux, Dans 'Ie nombr,e desquels malfiaiteurs, elle 'en 
reconnut' trois, ·et n'otamment François Simon, du lieu de 
Kerviniou, paroisse de Plouédern, qui est· celui qui lui 

. . 
avait porté les deux coups de bâton sur la . tête,et qui 
l'avalÏt ensuite' :prise ià la gorge; l'autre, Alain Galliou, du 

• • 

lieu du Fessiou, .paroisse de i,a Forest; et le troisième, 
• • 

surnommé du sObri'quet An Eréoc, Iqu'on ne connaît point 
sous d'autre· nom, et qui demeure à Lestréonne,c, corde­
lée .de SaInt-Eloy, !paroiss.e .de PloudanieT, lequel An Eréoc­
a. ci-devant subi une procédure crimdnelle qui fut' suivie 
contre lui ·en la j"qridtction de Lesneven il y a environ 
10 à12 ans. Les deux autres 'lui furent aliors et lui sont 

• 

encore inconnus, si ce n',est qu'eUe 'Présume qu'ils ·pou-
• 

vaient être deux des frères dudit François Simon dont 
• 

elle ne connaît ni les noms ni les demeures; que l'un de 
ces deux inconnus portait une 'espèce de mouchoir de 
toile Iblanche déployé sur la tête au-dessous du chapeau; 

• 
• 

qu'outre ces cinq malfaiteurs, ·elle en entendit 
• • 

d 'autres qui étaient restés en delhors .de la maison et qUI 
faisaient garde à la porte sans qu'elle puisse en indiquer 
le nomlbre; -

qu'après qu'Hs eurent allumé l.eurs IchandeUes, ledit 
An Eréoc, en présence de ses 4 ,camarades, et par -le 
moyen ' de marteaux et de -ciseaux à froid dont il était 
muni, fit d'abord sauter la serrure d'un petit coffr,e vis-

, 

• 

• 

, 

• 

, 



• 

• 

• 

-

• 

• 

- 52-

• 
• 

. à-vis de ·la porte, où n'ayant vu que d·ès hardes, ils les 

• 

y laissèrent; . 
ensùite, il fit !pareillement ouverture et enfondrement 

d'un grand 'coffre joignant le précédent, -duquel ils reti­
rèrent un sac de grosse toile rousse et neuve doublé de 
cuir dans son fond, lequel contenait la somme de 6.000 .. . 

• 

livres que lesdits Coroller et femme y avaient en é,cus . 
de 6 livres et de 3 livres du ,cours de ce jour; 

• 

cela d'ait, ledit. An Eréoc enleva aussi la serrure d'une 
grande huche .à :côté ' du lit; après rquoi, lui ·et l'inconnu 
qui avait le mouchoir blanc sous le ,chapeau entrèrent 
dans la huche et, après' une exa'cte 'perquisition, n'y ayant 
trouvé 'que des blés Ide différentes espèces, ils en sortirent 
et l'es y laiss€!r,en t; . 

ensuite, ledit An Eréoc alla à i'armoiœ,et lui et ses -
éamarades en ,prirent et enlevèrent "la concurrence du 

• • 

' iPoids de 14 livres ~esant, tant fil que lin, et 11 à \1.2 
. 

aunes de grosse toile rouss·e, et une aune de grosse toUe . . 

rayée qu'on nomme vu~ga:irement toile de pilpous dont 
• • 

on fait des t81bl1ers ·en ,campagne; 
• 

enfin, ledit An Eréoc enLeva la serrure d'une grande 
quélorne, dans laquelle n'y ayant t~ouvé que la IProvi­
siol:], de viande, ils n'y touchèrent pas; -et, après avoir 
ainsi .fait une entiène perquisition dans la maison et 
enlevé -ce qui était à leur. bienséance, ils ajoutèrent à 
leurs vols une granld-e hache et u~e grande ,pelle de fer, 
et tout ,de suite se retirèr-~nt avec J:eurbutin, sans que 
ladite Laurans; qui n'osa pas les suivre, Ipuisse ' dire où 
ils dir~gèrent leurs pas ... » 

« Ajoute ladite Laurans · que, ·étant en cette ville le 
mercredi des Oendr,es dernier 24 ·,février . (3 jours après 

. 

l'attaque de sa maison) et s'en r-etournant chez eUe 

• 

a:près-mtdi,elle fit rencontre à Toul-an-dour (près du 
bois de . 'La Forest) de trois hommes 'qui ,s'entretenaient 
ensemble debout, que -dans le nombre de ces 3 honunes 
elle reconnut ledit An Eréoc, les autres lui étant incoIi- · 

- • 

• 

• 

-

• 

• 

• • 

-

• 
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nus, et que ledit An Eréoc l'ayant aperçue et • • • enVlsagee 
• 

comme elle passait, rougit :à son aspect et se retourna. 
aussitôt avec un air très déconcerté ... » 

<Ce n'est que huit Dours plus tard, le 2 mars, que Les: 
.époux Coroller se décidèrent à porter plainte: « '" et· 
comme icet assassinat et lesdits vols et enfondrements· 
ont été ·commis sous le fieJf de ,cette juridiction, Lesdits 

• • 

CoroHer et femme nous somment de faire d'offi.ce les. 
. . 

suites nécessaires pour parvenir à l'approfondissement· 
desdits malfaiteurs et à la punition dudit assassinat et 
desdits vols et enifondrements. » Signé: M'ignan, procu-

• 

reur fiscal, Le Calvez, greffier . 
• 

Nous ne savons ce qu'il advint de la \plainte formulée, 
par les époux c'orol1er ni des suites qui lui furent don­
nées par le procureur fis.cal ·.et la maréchaussée. Ce qui 
est· certain c'est ciue les ma1faiteurs ne disparurent point . 
de la rég,ion. Le « Cahier secr·et » du prOC\lreUT Mignan 
nous parle d'une autre bande de hrigands opérant dans: 

• 

'le secteur ·de Ploudiry et 'faisant sa cachette dans les 
• • • • 

grands .bois de Kerfaven, non loin de La Roche-Maurice. 
\ 

sur la route Landerneau-Morlaix. Lei ·encore, agression 
à main armée et pillag·e dë la maison. La vIctime, terro­
risée, ne portera plainte que deux mois plus tard: 

• • 

« Ce jour 28 mai 1763, devant nous iprocureur fiscal a. 
comparu Marguerite ' B()ullay, vieille fille, demeurant au 

• . 

lieu de Kéravel, parOIsse de Ploudiry, assistée de Guil-
laume Boullay son frère, demeurant au même lieu de' 
Kéravel, et d'Yves Boullay, autre ' frère demema'nt en 
cette ville de Landerneau, laquelle a Idéclaré qu'eUe s·e' 
coucha en 'Sa demeure avec un enfant de trois ans, son 

. neveu, fils du dit Guillaume Boullay à 9 heures du SOiT le' 
• 

lundi 28 mars dernier, jour auquel ledit Guillaume Boul-
lay était 8!bsent .:de chez eux à une 'foir'e à, Châteaulin; 
- qu'environ minuit, cette nuit du 28 au 29, elle entendit 
du bruit à la porte de ·sa demeure, qui fut bientôt 

, 

enfoncée; aussitôt six hommes y entrèrent et, tour;" tout"' 

• 

\ 

-

• 

• 

• 
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• 

vomissant des injures, la menacèrent tantôt de ' la tuer 
• 

des <!outeaux qu'ils tenaient en mains, tantôt de l'assom-
mer si elle ,parlait; 

qu'ruprès ·ces menaces, ils enfon<!èrent l'armoire et en - . 
prirent 201 livres en écus de 6 Unes et de 3 livres et autres . 
monnaies; qu'ils em1)ortèrent aussi 8 livres 10 sols: en 
monnaie, qu'elle avait mis . dans un sabot posé sur un 

• • 

mur joignant son lit; qu'ils s'emparèrent de la moitié 
d'une' vache sallée m.ise sur une 'clay,e près la chemi­
née, d'on~e Justin (ves,tes}' de différents dra:ps et couleua:s,.· 
a,ppartenant rà ladite Boullaye, de huit jupes, huit 

• 

tllibliers, d'une paire de souliers neufs, de deux douzaines. -de chemises de toile de lin assez fine, de dix-huit drllips 

• • 

de lit ~de toUe de lin, ·de trois poids de fil crû d',environ un . 
• • 

poids de fil blanc, de 3 vaires de ,bas, et quelques livres . 
• 

de sav'On, d'une nappe de ,camelot noir, -e:t généralement 
tout ce qu'ils trouvèrent excepté les gros meubles, et lais­
sèrent enfin iadite Bounay avec sa seule chemise; 

• 

Qu'environ deux heures après minuit, ils sortirent de-
la demeure de ladite BouHay qui aperçut alors qu'un 

• 
d'eux tenait en mains un long ,bois garni d'f!tain par le 
haut, qu'il portait une 'culotte blanche et une veste bleue,. 

• 

deux autres avec des vestes ,bleues, autant qu'elle pou­
vait 'les remarquer à ,la 'Ï'aveur de la lune et que sa 

• 

crainte le lui ,permettait; , 
Qu'à peine ,ces voleurs avaient fait 150 lIlas de sa 

demeure, elle ·cour1l;t au vi'llage d'Hirziry Te plus proche 
de sa demeure pour y être à l'abri des' menaces qu''On lui . 
avait faites... » 

• • 

En post-scriptum, nous lisons: « Le 2 avril suivant, 
• 

Guillaume Boullay revenant vers :chez lui, renc'Ontra un 
, 

nommé Guillaume Herry, du vHlag'e de Ker,bignon, en 
Ploudiry, et apprit de lui que le lundi 28 mars précédent 
environ les 10 heurJ!s du soir, s'en retournant du moulin 
de Br,ézal pour aller rà sa demeuré', il vit dans le chemin 
qui mène de Pont-Christ à La iMartyre 6 hommes, 3 cou-

• • 

• 

• 

• 
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chés sur le ventre, 2 assis, le 6' dans un parc, qui disait 
aux:) autres de se presser, parce 'qu'ils devaient aller à 

• 

Kéravel... ~ 
-

Ma:rguerite Boullay n'osa 'Porter plainte que deux ' mois 

-
• 

plus tard, ie 28 mai, et encore ne vou'lut-ene point que le 
procureur la mit en cause: « Telle est la dénonciation ' .. 
de ladite Boullay qu'elle n'a, dif-el1edifféré jusques à 
présent que dans l'espérance d'avoir des notions plus 
positives que ceHes qu'elle avait d'abord, déclarant pour 
. son ,respect, ne vouloir être partie. » 

Ses d'rères Guillaume et Yves Boullay qui, d'abord, 
étaient venus avec eUe et avaient Signé « pour attester 

• 

les motifs de plainte . de leur sœur et .porter garantie à 
M. Te Procureur fiscal des év,énements de la Ilresente 
dénonciation », revinrent ensuite pour retire'r !oeur signa-

• 

ture, « et se sont, ajoute le procureur, retires a.vec leur 
• 

sœur, disant ne vouloir 'et ne ,garantir de rien , 
» SlO'ne'· 

• CI ' 

Mignan, Le Cal vez. 

.. 

Ceux qui n'ont pas vécu avant lia Révolution, disait 
T.alleyrand, n'ont pas connu la douceur de vivre: L'on 
peut ,croire 'que les ha:bitants de Basse-Bretagne n'étaient 

, -

, 

pas tous de ,cet avis. , " , 

, 
, 

, 

Après 1789. L'année 1789, qui mar;que le début de la . , 
• 

Révolution, vit chez nous une recrudescence du ,brigan-' , 
dage. Le « Cahier secret » du procureur Mignan contient 

, 

à ,ce sujet de nomm-'e'llses dénonciations. -
« Le 31 août 1789, 'a ,,<omparu Laurent Pellen, demeu-' 

rant au bourg paroissial de Prougastel lequel a déclaré 
que, dans la nuit dernièr'e, .des ma'lfiaite'llrs se sont intro-

• 

duits ,chez lui par une fenêtre qu'ils ont trouvé le moyen 
de soulever 'et d'ouvrir ... Vol d'e 45 l'ivres 11 sols et quel-
ques ,effets. » -

Le 11 janvier 1790, :comparaît P~1.U'1 Kerbaol, demeurant 
au lieu de Ker,bérénès,parpisse' de Lannœuvret, lequel 

• , 

dénonce que des malfaiteurs sont entrés dans uné _ cham": 

-
• 

, ' 

• 
, 

-" 
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• • 

bre sur terre, voisine de la maison manale où il couche, 
'Ont for'cé deux armoires, et vollé ses hardes à lui, du fil 

cru, le linge de sa fille, une partie du · linge ,de sa femme, 
• -

et de l'argent qui était renfermé dans lesdites armoires ... ~ 
• • 

Le 1er mars 1790, « dénonce 'Ie sieur du Boys de la 
Retaudière, Diredeur des Economats, deux vols' qui ont 

• 

dû avoir été commis la nuit dernière, savoir: au Quil-
liec, 'chez le nonùné Hervé Calv·ez, à qui l'on a enlevé la 

, 

somme de ·90 à 95 écus et 3 chffiIlises de toile rousse; - , 

et 'à Kerlouarn, chez Olivier Le Verve,UT, à qui on a ' 
enlevé ,la somme de 6 rivr'es et 3 gilets de ratine. La 

• 

. sûreté ,pu'blique et l'intérêt particuli-er des !l'erm1ers . ci-
• 

mentionnés exigent que le , délit soit constaté pour s'ervir 
ainsi que de raison. J'e requiers en ,conséquence qu'il 

· plaise ·à la justic,e de descendre sur les lieux ... » 

• 

Le 9 septembre 1790, Pierre Oochart, maire de la trêve 
·de Pont -Christ, paroisse de Ploudiry, dénonce que, dans 

• 
• 

la nuit du7 au 8 de ce mois, des malfaiteurs se sont 
introduits :dans la sacristi'e de l'église de Pont-Ohrist, ont . , 

.ouvert · le ,coffre où se trouvent les archives et où était 
, 

l'argent de la FaJbdque, et ont enlevé environ . une som-
, 

me . de 427 livres; que le bedeau s'étant aperçu de -la 
chose en allant hier sonner l'Angélus, il en . àvertit 1a 
municipalité qui ·fit t outes les recher,ches poss1bles sans 
pouvoir découvrir les 
quence, requiert ,ledit 

• 

les lieux ... » 
-

, 

tra'ces des malfaiteurs. En conse-
• 

comparant qu'il soit descendu sur 
• 

.. .. o. .. •. o. •• .• •• .. .• .• •. o. •• •• .• •• •• 
, 

• 

Le 28 septembre 1790, 'c'est la maison de Guillaume .. , 

'Herry, de KéraudédLc en. Plouédern, qui est aittaquée par 
une bande de malfaiteurs: « G me Herry s'étant levé au 

• 

'bruit qu'Hs -faisaient et ayant ouvert sa porte, quatre 
, 

-d'·entre eux l'ont saisi et sont entrés de force; après 
• 

· l'avoir maltraité, lui ,et sa femme, ils les ont enfermés 
dans leur . lit, ont allumé de la .chandelle, se sont rait 
donner les clefs des armoires,' et y ont pris et en ont 

• , 
• 

• 

• 

• 
• 

• 
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• 

enlevé tout ce ,qu'ils ont trouvé de meilleur, 13 à 14 
• 

demi-cens de toile, du fil, des hardes à son usage et à 
celui de sa femme, des hardes à ses domesUques, du lard 
en 'assez -grande quantité; :qu'ils ont forcé le coffr·e dont 

• 

la 'Clef ne se trouvait .point, et en ont J)ris une somme 
• 

d 'environ 300 livres .qui y était r.enf,ermée ... Ajoute le décla­
rant 'que ses domestrques ont été aussi enfermés dans 
leur lit; qu·e les 4' malf,aiteurs allaient et venaient de 
la maison au dehors, et y ont même porté du .pain et du -
beurre, ce 'qui .fait croire qu'ils étaient en plus grand -
nombre ... ~. \ 

Le 11 oct'obre 1790, nouveau vol chez Hervé Calvez, du . 
lieudilQuilliec, trêve de Saint-Urbain, .paroisse de Diri­
non: armoire 'forcée, 720 livres enlevées. 

Le 29 octobr·e 1790, pillage de la \ferme de Langazel, , 
paroisse de Ploudaniel, 'par « une troupe de maliaiteurs, 
au nombre de 12 ou de 15, habillés là la mode de la cam­
pagne, qui se jetèrènt avec violence .dans la maison, et 
en enlevèrent draps de lit, ,couv·ertures, sacs de farine, 
instruments ~de 18ib<:>ur, argent, etc., et .dirent à Charles 

• 

Ker.brat et à sa f.amille que, « s'ils étaient sag·es, ils quit-
teraient incessamment ·cette maison, 'Parce que pour 
dimanche on l'aurait incendiée ... » -
. ·Citons enfin le vol commis, le 29 novembre 1790, en la 

• • 

demeure ,de Guillaume GuilIou, cultivateur à Kerlastre, 
. en Ploudiry, lequel déclare que « hIer, pendant la grand' 

messe, une troupe de malfaiteUTs se présenta chez' rui à~ 

Kerlastr,e, qu'ilis y trouvèrent un vallet 'et ·une servante 
qui gardaient la .maison, avec sa petite fille âgée de 3 ans, 
les autres membres de la famille se trouvant à la messe 

• • 

paroissiale ... • 

• 
Ils lièrent les domestiques et la petite fille, et res enfer-

mèrent dans des lits dos, puis for.cèrent les armoires et 
emportèrent avec 'eux ·environ 1.200 livres ' .en argent, des 

• 

vètements, du pain, de la viande « et 7 bouteiHes de vin 
d'Espagne ». A,près le .départ de ces malfaiteurs, le valet, 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

étant parvenu à se délivrer de ses liens, courut aiprès eux .. 
Il ne put pas les atteindre, mais, dit-il, « ils furent vus 

- de plusieurs personnes et 'quelques~uns d'entre eux ont 
été reconnus ». En conséquence le colIllP3.rant requiert 

• 

que mondit sieur Procure.ur fiseal fasse le dû de. ,son 
- office, mais (toujours la -crainte des représailles ) . , . 

déclarant au surplus ' n'entendre point êt-re partie civile. » -. . . 
... ... .. ... ... .... .... ... .... .... .... .... .... ... .... .... .... .... .... . .. 

• 

• • 
• -

~ 

Sous la Restauration. -La chute de l'Empire en 1815 
. • If . 

fut suivie d 'une périOde de troubles, favorable aux lban-
• 

dits de grands chemins. Au début de la Restauration, des 
brigandages se perpètr-ent de nouveau en divèrs points 

-
de la Bretagne. Mgr Dombidau de Crouseilhes, évêque de 

• 

Quimper, sur le !point de quitter Paris pour rentrer dans 
• • 

sa ville épiscÛlpale, écrivait (3 mars 1816) il. son secré-
taire, l'abbé Le Glanche : « Ne dites pas l'époque de mon 

• 

départ. L'on m'a dit que .quelques brigands .ont organisé 
• 

une sorte de ·compagnie de voleurs de grands chemins . 
• 

.Si le temps de mon voyage était ,connu, il serait possible 
·qu'ils me fissent l'honneur de -veni:e au-devant de moi, et 
vous sentez que je ne m'en soucie pas ... » 

• • 

, 

• 

Le marquis du Poulpry, propriétaire-habitant du châ-
teau de !La Haye, 'en Saint-Divy, écrivait, le 12 juillet 
1817, à M. Mior·cec de Kerdanet: « ... Je suis il. la pour-
suite d 'une bande de voleurs. J 'ai été obligé de requérir 

'. 

la gendarmerie; j'ai couru avec eux toute -la nuit du 
-

vendredi, i~ructueusement. Ils (les Ibdgands) se sont 
. éloignés; mais je crains ' un retour. C'est ma ferme de 

< 

Penn-ar-Pont qu'ihs ont attaquée, eUe est menacée du . 
feu ... » . . ' 

Ce château de La Haye 'se trouve précisément sur la . 
route qui mène de Landerneau à Guipavas, :au 'haut de 
la côte dite de Saint-Divy, non toin du fameux bois de 
La Forêt, repaire des brlga~ds d'avant -la Révolution . 

• 

Pendant tout le XIX· siècle, cette portIon de route, mon-
• 

• 



• 

-

.. 

-

• 

• 

.. 

• , 

trunte, len lacets, long'eant le ,bois de La Fo'rêt sur unie lon­
gueur d'en~ron 4 kilomètl'es, l'estere redQutée des voya­
geurs, La nuit, on ne se risquait jamais, par là sanS' a,voir 

. .à la main un fort gourdin ou u'Ille awtre arme vaiù:l'alnte. Je .. 

.. 

• 

• 

me souvi,ens, lorsque, jeune 'encore, ",ars l'an 1890, je re've-
nais avec mon rpère, de la foire de ILrundernreau, le 'soir, ce 
n'est qu'avec ,crainte, gardant le sÜenceet in&pectant 
bten les abords du chemin, nous iranctüssions le passa-

• 

ge dangereux. ,~montrant une profonde ' excavation 
dans le taillis touffu qui surlplombait la route, mon père 
disait: « Ama eo ema toul al laeron :.: c'est ici la 

• 

caverne ides voleurs, et tandis que, d'une main, il tenait 
les rênes du cheval, de l'autre il serrait fortement son 

• 

penn-baz, et moi je tenais le fouet levé, rprêt à l'a moin-
, 

dre alerte, il e~citer le cheval et il lui faire- prendre le 
trot ou le galop. 

Les tezp.rps sont 'changés. Désormais, n~r danger pour 
le voyageur; sécurité parfaite. Grillees en soient rendues 
à la maréchaussée d'aujourd'hui, 
probes, actifs et int~lligents. 

-
• 

/ 

--
• 

composée d'hommes 
• 

• 
• 

J.-M. GUEGUEN, , 
Recteur du Folgoët • 
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• 
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L'évolution de l'économie rurale 

• 

• 
, 

au pays du Porzay , 

de 1815 à 1930 
, 

. d'après des Archives notariales (1) 
• • 

• 
• 

, 

• • 

• 

On :sait que l'évolution de l'économie rurale fut l'ente 
et tardive en Bretagne. Le long isolement de ce pays 
dépoUJrvu de ,b.onnes voies de ,communication, l'·a!bsence 
de grandes cités industrielles, une certaine défiance ins-, 

• 

• 

, 

tinctive :à l'égard ,des nouveautés de la part de gens très . 
attachés à leurs traditions ancestrales, .le cloisonnement 

• 

naturel des diverses parties du pays, autant de causes 
qui peuV'ent e,qpUquer ces . lenteurs, 'Ces retards. C'est ce 
qui peut se 'Constater dans la région de Porzay en 1815 

• 

à 1930. 
• 

Est-il possible , de dater . les .principales étapes de cette 
évolution? La lecture des actes notariés le permet, dans 
une · c,ertaine lIll'esure. Oertes, toute l'a vi-e rurale ne se 
reflète pas, avec toute sa .complexité, dans ,ces ades qui -
ne relèvent pas fatalement, par des inventaires ou des 
a·ctes de vente, tous l'es objoets ,possédés par le proprié­
taire. D'autre part, de ce ,qu'un Objet nouveau est Signalé 
à une date ' donnée, il né s'ensuit pas, évidemment, que 

, . 
cette date marque rigoureusement son awarition ,pre-

• 

mière . dans la région, Toutefois, on obtient ainsi une 

. -----
(1) Ces ' archives sont celles <le l'étude de M' J 'ean Crouan 

• 

~ qui' nous adr'e5.3ons toutenotr·e gratitude. Si des !rec:herches 
analogues étaient possibJ.es dans d'aUlt.res étUides, la question 
serait serrée de p}us près -et la confrontjJ.tion des !résultats 
fruc tueuse sans doute. ' .. -

" 
• 

• • , 

\. 

• 

• 
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-
a.pproximationassez précise et une chronologie de détail 

• • qUl a son .prIX • • 

• 

Il semble bien que, jusque vers 1880, en dépit de réels 
progrès, la vie ordinaire du 'paysan, les modes d'exploita­
tion du sol ne différaient,guère, 'essentiellement de ce qui 
existait à la fin du XVII~ sièc1e (1). Le mouVlement, par 
après, se dessine vigoureusement, mais ne s'a-ccélère 
:brusquement qu'à la suite de la ,guerre 19-14-19-18. Sans 
que, pour autant, on . constate une évolution complète.· 
En 1944 encore, que de traits anciens persistept sur le 

• 

visage rajeuni du vieux pays ,breton. L'évolution ressem-
• 

vIe a une infil~ration plutôt qu'à une invasion brutale . 
• 

1. L'HABITATION 

, 
La maison, jadis simple rez-de-chaussée, s'élève peu à 

peu, sans dépasser ,cependant la hauteur d'un étaIgesur­
monté ·d'un grenier, dans la plupart des cas. Comme 
autrefois, on -construit en maçonnerie (schistes du pays) -
-et l'on encadre fenêtres -et portes de :pierres de taille 
(granit). ,Le toit, à double pente a-céuséé, {change d'as·­
pect par l'emploi de plus en plus - répandu de l'ardoise 
comm:e Icouverture. L'-ardoise, en effet, commence à se 
répandre dans - la -campagne vers 1840, . timidement 
d'abord. Le -chaume résiste -longtemps; même la couve:r-

• • -
ture en J;oseaux -est signalée en 1874 (2) et encore, rare 
e~ception, en 1921 (3). Toutefois, dès 1878, les crèches 

. eHes,.mêmes se ,couvrent en ardoises. De tuiles, on n'en . . -
voit guère, faute de matière ·première locale et aussi par-
·ce que la pente du toit 'est trop forte d'ordinaire. Elle 

, 

-
(1) Voir noke étude parue dans- le Bulletin ide la Société 

archéologique du Finistère de 1943. Celle'-ci en est, en quelque 
sorte La contJÎIlIUa tion-. . 

• 

(2) 2 février 1874. • 

• 

(3) 25 jllÎll 1921. -
• 

--
-
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n'appalraît dans le pays qu'en 1883 et il .s'agit de quelques 
hangars dont la tache rouge détonne sür la cou1eur géné-

• 

raIe d'un paysage vert ,et :gris. En réalité on ne se sert 
guère de t uiles que pour res faîtières. 

La disposition intérieure de la maison se modifie. La 
pièce unique qui servait à la ,fois de cuisine, de réfectoire 
et de dortoir s'est divisée, sauf dans les pauvres « penty ~. 
Des cloisons ,de bois (faute de plâtre ou de br~queS') s.épa­
rent la Icuisine-salle à manger de là « salle '>, sorte de 

• 

salle .à '~anger-salori qui ne s'ouvre guère que pour les 
r'éceptions et p.ar où se sont introduits les meubles 
modernes. A l'étage se trouvent les chambres. Dans la 

. 

cuisine, la ,cheminée demeure vaste, imposante, avec sa 
crémaillère et les inventaires signalent toujours des bancs 
ou escaheaux près du foyer. 

. 

Les bâtiments d'eXiploitation, écuries, granges, crèches, 
hap,gars sont toujours plus ou moins éjpar;pi11és autour. 
de l'aire ou de la cour, où, trop souvent, s'étale le fumier. 
Du four, il n'est plus question après, 1910; le pain se cuit 
au four du Iboulanger du bourg. iLes "g'rands hangars pour 

• 

le foin et pour la paille se multiplient a,près 1918 et les 
• • 

meules de jadis, élément inévita,ble du paysage rural, 
tendent à d~sparaître . 

• 
• 

• 

II. LES 'TERRES ET LES CJ,JL'I'lJRES 
, 

Les propriétés sont toujours de modeste étenldue, divi­
sées en multiples parcelles. Un a-c-te du 16 mars 1820 
énonce: 16 hectares, 39 Ic,entiares répartiS en 35 parcelles 

• • 

qui couv,rent de 1 h ectare, 90 ,centiares à l ' are 50 cen-
tiares: un autre, du '3-1 décembre 1873, donne: 24 hec­
tares, -15 centiares sous 35 parcelles d<mt. une seule mesu-

• 

r e 2 hectares , la plus petite ayant 2 ares :de superficie; 
• • 

il s'agit de 9 hectares, 30 centiares de terres labourables, 
64 ares de ,courtils, 6 hec,tares de prés., 4 'hectare'S, 87 
centiares de garenne, 3 hectares. de landes.. Il est rare, 

.. 

-
• 

, 

• 

• 

-
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en effet, qu'une ferme de quelque importance (relative) 
• 

ne ,comprenne ,pas -des terres ide -diverses natures, ce qui 
favorise 'encore la poIYiculture, . moins riche à certains 
égards que 'la monoculture, mais Œllus sûre en tous temps . 

• 

Moyenne et petite culture 'prédominent 'à toutes les épo-
ques. 

• 

L'ancien mode de tenure parttculierau pays, le 
« domaine .congéable », disparaît .au XIX· siècle; ~l n'exis­
te plus aiprès 1918. Cependant on en cite encore un en 
1924 (1), mais il s'agit d'un petit bien qui appartenait 
jadis à la fa<brLque ,de Quéménéven, dévolu à la com,mune 
par décret gouvernemental de WH et loué traditionnel­
lement sous ,cette forme. Pays -de propriétaires et de fer­
miers; pas de métayage . 

• , 

Malgré lepart8ige de succession imposé par le Code 
Civil, la propriété ne se mOl'Celle pas à l'extrême. D'or-

• 

dinaire l'aîné des emants la g.al'de toute à condition de 
'pay,er une soulte à s~es 'Cohéritiers, coutume précieuse en 
pays de familIes nombreuses où l'on compte, par"exemple, 
en 1919, jusqu'à onze enfants ha;biles .à. hériter . 

• 

Certaines pratiques agrkoles dis;paraissent, comme 
, . 

l'écobuage. Les -baux consentis par des propriétaires non ' 
• • 

paY'sans défendent ordinairement et de couper des mottes 
• • • 

dans les. tèrres à lande· 1( << ce ,qui dégrade le sol ») et 
d'écobuer sans autorisation e~resse (2). Au ,reste, 'les 
progrès de défrichements et des modes de culture con­
damnaient ces anciens errements. 'Les défdchements de 
lanldes s'e 'poursuivent. Dès 1854 (3), par exemple, un bail 
prescrit de convertir une terre à lande en terre lruboura-

• 

bie. Un gros effort a été ruccompli en ,ce sens dans la 
deuxième partie du. XIX' siècle; au XX' les inventaires 

• 

mentionnent fr$quemment la charrue à défrkhement. 
\ . . . 

(1) 13 damier 1924. 
(2) 26 septembr,e 18'73. 

(3) 16 décembre 1854. 

• • 

• 

• 
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Pour améliorer les rendements on se sert, selon l'usa-. 

ge, du 'fumier de !ferme e·t les états de « stus ~ (l) mem­
tionnent régulièrement ~umier chaud·, fro1d, mêlé, ter­
reau. On ne soug,e pa·s ·encore là utiliser le purin, bien 

• 

qu'une foss·e à purin soit indiquée par a'Ct·e du 5 janvier 
1829. Mais le Ciultivateur recour·t de plus ·en plus aux: 
engrais extérieurs. Ainsi le sa'ble de - mer. est souvent. 

. , . 
mentionné (2). L'engrais minéral n'apparaît que sous le -
Second Empire: dans un bail du 3 mai 1865 (3), un. 
grand propriétaire no,ble veut que son :fermier répande 
de la chaux sur les terres l8ibouralb'les, à raison de 24 hec­
tolitres par hectare, mais aJ)rès 'l'essai que . lui-même en 
aura [ait pen.dant deux ou trois ans. Un autre bail, du 

• 

. 8 décembre 1872, enjoint l'emploi et du sa!b~e de mer ·et . 
• . . ., 

de la chaux. L'usage des engraIS mm·eraux ne commence· . . 

vraiment que vers 1876 (4), époque là laquelle uninven-· 
taire signale le phos,phate de chaux et là laqu~l~ un bail 
cite un marchand de noir 'animal et de phosphates 
approvisionné par une maison nantaise (5). Potasse et 
scories sont notées en 1887 et 1905 (6). On peut dire qu'à . 

• 

partir de 1880 l'usage des phosphates se répand partout .. 
On s'étonne que, malgré Ia proximité <des usines de con-

• 

serves de .poisson~ les déchells des friteries ne soient !pas' 
• • 

employés : une seule mention (t;) est faite concernant 
du ray-grass « fumé ave'c des têtes de sar.dines ~. 

• 

• 

(1) A chaque chan;g>ement de ': ·tena,ncier, .un état de stJu..s. 
constate ' J,~s augmentations ou dim~IliUti~ns en foins, pailles, 
bois cour·ants, [umiers ,et ·engrais div'ers ainsi -que les' couver-·· 
tures en chaumes . 

• • 

(2) Baux des 17 septembre 1869, 8 décembre 1872, 20 février 
1890 . 

(3) Propriété du Vieux-Châtel à Rierlaz près de Plonévez­
Porzay . 

'(\4) 29 jl1lÎllet 1876 . 
• 

(5) 5 mais 1877. . 
(6) Potasse, 12 octohr.e 1887; 'scories, 20 décembre 1905. 
(J7) . 24 n·uin 1901. 

• 
• 

.' • 

-

• 

• 

• 

• 

• 
• 
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• 

Ce qui, ici comme ailleurs, a beaucoup servi les pro-
grès de_l'agri-culture, 'c'est l'adoption d'outils mécaniques. 
Adoption tardive et . lente, qui ne triomphe qu'au xx' 
siècle. Surtout vers 1871-1872, Ta ,charrUe en bois s'accom-

• 

pagne Ide la charrue en fer; la « Braban.t :1> , apparue en 
1901 (il ) , devient rapidement d'usage <commun. Mais le 
l'remier outil mécanique ment~onn.é est un ventilateur, , . 

le 17 avril 1854. En somme, jusqu'au Second Em;pire, le 
• 

matériel' de ,culture n'avait pour ainsi dire pas changé 
• 

depuis l'Ancien Régbme. Dès lors les machines se multi­
plient: hache-pommes (27 avril 1869) Ibatteuse mécani­
que avec· son manège à -chevaux ·et sa secoueuse de 

• • 

paille (3 avrH 1872), qui 'connaît un rapide suocès -(1). 
• • • 

Cependant le fléau tient bon et ne se raréfie que depuis 
1913. Un ,bail de 1891 stipul-e que les ,preneurs . pourront 
se servir de la machin,e à battr,e du propriét'a-ire !pour le 
froment et le . seigle, .mais qu'Us de~,ront -battre le blé 

• 

noir au fléau. Parmi les autres « mécaniques :1>, voici le 
broyeur d'ajoncs (14 janvier 1878), la mécaillque ' 'à plier 
la lande (3 mars 1879), le tarare (12 mai 1881), le semoir 
(15 nov'embre 1889), le coupe-·1'Iacines: -(15 juin 1899), 'l'ex­
tirpateur (28 œtobre 1910); la ' moissonneuse (12 octobre 

• 

1910) , la herse canadienne (28 septemlbre 1908), la faneuse 
(12 février 1921). Après 1918, chaque ferme de quelque 
importance possèdJe un moteur (2). 

Quant à la traction anima1-e, les Ibovins ont perdu leur 
• • 

primauté de jadis, peu à ,peu évin:c,és par leslChevaux. 
Pourtant ce n'est qu'après 1906 que les jougs d'atte'lage 
cessent d'e paraître sur les actes. . 

Les cuI-tures essentielles sont toujours les ,céréales: 
seigle, blé noir, avoine, org,e (plus rare); le !froment ne 

.~ 

(1) Aucune mention de ibatteuse à vapeur. Ici on est passé 
brusquement de la ibatteuse à ohevaux là celle mue par l'es­
sence ou l'électricité. 

(2) En 1944, les petits cultivateurs, t ,aute de moteurs méca­
niques, <mt <1:11 'batt.tre toute leur ré('olte au fié au. 

• 

• 
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vient décidément en tête qu'au xx' siècle, surtout a.près 
1918. Dès le dé'but du XIX' siècle, il est une culture .qui ' 

. 

ne tarde pas à devenir aussi générale -que ceHe des, 
céréales, c'est celle de la pomme de terre, citée fréquem­
ment dès 1825, cataloguée dans tous les, inventaires après 
1840. La pomme de terre de semence devient, de nos'· 
jours, une spécialtté ainsi qu'en témoigne un inventaire· 
du 25 mai 1925 qui énonce: 450 ktlogs de pommes de . 
terre de 'Consommation et 1.100 ki10gs de ,pommes de 

• 

terre de semence. En revanche disparaît progressivement 
la culture du ,chanvre. A partir de 1900 il semble ' bien 

. -
qu'on' ne s'y adonne plus; on ne rencontre plus le courtil 
à chanvre que les anciens actes ne manquaIent pas de 
mentionner. LE: ,coton a V1aincu le ,chanvre. Non sans 
quelque peine d'ailleurs, 'car, en 1887, on trouve encore du 
chanvre sur pied (1). MaIs l'indication en 1904 d'un ' 

. métier ,de tisserand, en 1920 d'un peigne à filasse, en · 1927 
même d'une ma:chine à filer le ,chanvre (2) ne sont que' 

• 

" des échos rares d'une splendeur disparue sous le Second 
• • , 

Empire. 'Le ,compart.iment des cultures potagères, long-
temps restreint,s'agrandit dans ~a seconde moitié du 
XIX· siède. Font figure de ,culture étendue, les carottes 

, 

(27 'Octobre 18'52), les navets ( 27 février 1851), l~ panais 
(6 octobre 1864), les harkots qui, mentionnés en 1828, ne 

• 

tardent pas à prendre une ,place régulière 
• 

.inventaires; les pois sont plus rares (21 If.évrier 
betterave fàurra:gère, sLgnalée l,e 6 œtobre 
répand vite; après 1870 se , multiplient les 

dans les 
1848). La 

• 

1864, se ' 
mentions 

d'oignons et éch'alot,tes. Gomme 'culture surtout fourra­
gère le colza n'apparaît :que le 3 oct'Oibre 1886 et à la. 
place d'une chénevière. 

Le développement et l'amélioration des prairies s'accu­
s'e à partir du Second Empire, favorisant les progrès de 

(1) 24 septembre 1867, 
(2), 20 octobre 1927, 

• 
• 

-

, 

• 
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• 
• 

l'élevage. A partir du 2 aoùt 1849, des baux pres;crivent· 
. la transformation de « prateaux » en prairies cultivées; 

• 

les propriétaires veulent que IeIS prairies soient fumées. 
au moins tous les trois ans et soigneusement irriguées-

. (26 décembre 1854, par exemple). .La prairie arJificielle 
s'éterid . .Le trèfle apparaît dans les ·états de « stus » le. 
24 juin 1833, devient d'usllige .courant ISO us le Se.cond 
Empire, ainsi que . le ray-grass dit d 'Italie (11 janvier 
1867) . 

Les actes parlent peu de la culture fruitière, sauf des . 
pommiers à cidre. La plupart des baux dbligent le t.enan­
der à opérer chllique année le grefillig'e de nouveaux 

• 

plants et à remplacer 'ceu}Ç qui meurent. C'est une cul­
.ture en quelque sorte essentielle. Culture de production 
irrégulière, ainsi que le prévoient les actes de donation:"· 
partage dans lesquels les donateurs précisent leur droit. 
à un nombre d'hectolitres de cidre en fonction de m 

~ 

production totale. • 

Les arbres sont toujours 'l'obàet d 'attentions particu­
lières. Ils sont toujours réservés par les bailleurs qui spé-· 
cifient ceux qu'ils livreront aux !preneurs pour fabriquer 
des charrettes ou des :barrières (chêne, ormeau, châtai-· 
gnier). Le à)ropriétaire semble se méfier de la tendanc·e 

• 

uni~erseUe du cultivateur ·à supprimer l'ar.bre qui porte. 
ombrage au champ. Les preneurs ont la [acuIté de cou-' 
per les ill'ois courantlS qui garnissent les « fossés » ou. 

- peuplent les taillis, niais par neuvième seulement cha-· 
• • 

que année et en laissant des baliveaux. Ces bois courants 
. . 

sont estimés sur les- étatlS de « stus ». Défense d'émonder 
• • 

. sans autorisation expresse. Et tous les j'eunes arbres 
doivent ,porter corselet d'épines, prote.ction contre les 

• 

animaux. 

La lande n'a garde de di'sparaître, car elle demeure' 
un élément essentiel de l'ex'ploitation rurale, fournissant 

• 

l'itière ou aliment pour le bétail. Pas un inventaire qui 
ne mentionne la faucille à :'0UlPer la lande, le marteau . 

• 

-
• 



• 

• 

• 

• 

" 

-

• 

6a - , . 

(ou la mécani'que) à pUer. Lande d'ajoncs, de genêts, de 
. 

bruyères, qui règne sur les sols pauvres peu amendables . 
Les !baux pre:scriv,ent, pour 'la plupart, ' l'entretien des 

• 

« fossés :p et clôtures qui doivent empêcher l'incursion 
des bestiaux ,(bail du 4 juin 18'52 et suivants). ' Lorsque 
des par'celles indivises tornibent en partage, chacun des ' -
co-partag,eants ,doit oodor:e son lot (1). Les d'ossés :peu-

• 

vent devenir objet de vente (2), car ils n'appartiennent 
• 

. pas 'forcément a"u champ qu'ils cernent. Ainsi, lors de La . 
location d'une prairie, le 4 septembre 1927; il est noté 
que « cette \pièce de terre n 'a aucun droit aux talus qui 
l'entourent ». Sans doute, on 'peut ab'attre ces rfossés si 
cette disparition favorise la culture; cas ,pLutôt rare. On 
peut ·cependant citer un bail du 9 octobre 1907 qui pré-. 
voit la démolition des !fossés, mais' à condition que le -. .-
tenancier les remplace par des ronces· artifi'cielles (fiLs: 

• 

• 

, de fer har'belés) renforcés par des haies vives d'épines. 

• 

, 

III. - DE CHEPTHa. ET L'ELEVAGE 
• 

Le cheptel vif n'a guère changé depuis, 18>15; ma~s il 
s'est amélioré par suite des sélections et de l'améliora­
tion de l'alimentatron. . 

Les !bovins constituent toujours le troupeau principal. 
Le !bœuf de labour disparaît, laissant la pla;ce au cheval 

" 

. et à la mécanique. Restent les bœufs d'engrais, les va:ches 
laitières et lès veaux tués jeunes pour la !boucherie. Pas 
de !formation d' « érèves » comme dans les, pays de grand 
élevàge. Ce que le paysan veut obteilir surtout, comme .. 
.de tout temps, c'est le lait et le beurre. 

·Les chevaux se sont multipliés. Après 187Ô les actes en , . 
mentionnent plusieurs dans chaque ferme. Ce sont des . 

'-
" 

- (1) Actes des 21 . sepbembr,e 1822, 6 septemlbre 1838, 28 dé­
cemib.r·e 1850 .. 

(2) 29 nov,embre 1846. 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

" 
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) 

animaux de traval et ils assurent aussi letrànsport par' 
voitur'e (1). . 

• 

Sur ce pays de "culture enrichie, le mouton demeure· 
. . -

rare. Une seule J'ois, ,en IBM (2), est 'cité un vrai troupeau · 
(144 têtes). Sauf cette exception, le mouton n'encombre· 

. -

pas la ferme: on en trouve un ou de)lx, rarement davan-· 
-

tage. 'On s'est accoutumé à en avoir un, depuis un dew-
-

siècle environ, pour la laine (3). 

,On élève touj our~ des abeilles et les ruches modernes, 
•• 

se so~t multipliées. Mais elles "Sont de moins en moins 
nomlbreuses 'alors que, avant 1815, les inventaires ne 
manquaient nune ,part de .les mentionner. Le sucre de· 

-
betterave ou de eanne, répandU il mesure que les- voies" 

• 

de .communkation se mua:tipliaient, ' a évincé le mieL 
D'autre part, de nos jours, les progrès de la culture, en 

v • 

diminuant les landes (!bruyères) et le sarrasin, 'Ont privé 
les afuei11es d'une ressoutte alimentaire \primordiale. 

Dans ice pays, .ce n'est pas I.e grain qui manque .pour 
la volaille et ,c'ependant celle-ci ne ;s'est guère àccrue. DB' 
1822 à 1900, les a-ct es ne relèvent. que 3 ou 4 .poul:ets par 

• ----ferme (2 fois seulement plus de 10, sans jamais aller 
jusqu'à 20). Il en va . un peu autr'ement après -1900' 

- ~ 

(demandes des 'villes ?), sans pourtant qu'on dénombre 
• • 

jamais .plus d 'une vingtaine d'animaux. lie ,canard est une' 
rareté: le total oIbtenu pour la périOde 1842-:1910 se 
monte à 14. D'autre ,part les -a-ctes compulsés- ne' men­
tionnent que 3 oies (24 mai 1904) et 5 pige'Ons (4 décem--
bre 189'2). . '----

En r,evanche, pas un inventaire qui n'enregistré aU' , 

moins un 'por,c par 'ferme, 'sans 'que, d'ailleurs, 'ce nombre 
augmente jamais :beaucoup. T.outefois' au xx' siècle appa-· 
raissent des « caisses à 'co:ch~ns '>, 'Ce qui laisse supposer-

. 

(1) Voir plus loin, Transports, iP. 77. 
(2) 27 avril 1854. 

• 

• 

(3) Dans cette région, ,on mange l1areanent de la viande de- . 
mouton. 

• 
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un transport commercial à distance. Ainsi, l'élevage fami-· 
liaI se serait doublé -d'un érevage commercial, ~ petite: 
échelle encore -d'ailleurs . 

• 

• 

IV. L'ALIMENTATION 

-

Jusqu'à nos Jours, le if'Ond de l'alimentation paysanne 
est demeuré sens~blement le même qu'au XVIIIe siècle • 

• 

constitué par le lard 'et la viande de porc (jambon, sau-
-

cl'sson, andouiUe), la soupe, les bouil'lies, les' 'laitag'es, le-
• 

beurre, les "crêpes: 1-e charni'er, la ' baratte, la 'poêre à. 
. -

crêpes figurent sur tous les inventaires. A - parti,r du. 
milieu du XIX· sièclE!'; ir Ifaut y ajouter la pomme de terre. , 

. Quant au pain, ,ce fut le ,pain noir ou le !pain de seigle" 
-

comlInunément, jusque vers 1!H8; le 'Pain 'de froment, 
prédominera ensuite. Oe pain blanc, 'On le prend chez le 
l.Jouranger du :bourg; le pain noir sert !pour l'alimentation 
du bétail (1) . Le pétrin mécanique est signa1é en 19127. 

PIOur Ifabr~quer le ibeurre, les écrèmeusés mécaniques se 
répandent de plus 'en plus après 1870, surtout au xx· siè-
cIe, comme les ribots méc:an!ques .(8 novembre 1911). La ... 
première mention du sucre date du 24 juin 1833, concur-
rent redout~ble ' du mier familial. L'hydromel persiste 

. 

assez tard et se trouve dans -les délbits, de boissons en 
• 

1919 (2). La boisson 'Ordinaire 'est toujours le cidre, avec 
l'€lau qu'on prend ,au puits. Dans ce pays de ruiss'ellement 
à fa1ble débit, pas de Source ,captée;' ,ce pays de la --:pluie, 

-
en ca-s de sécheresse estivale pr:olongée, 'Connaît. le pro-
blème -de l'eau tout ,comme la Provence . 

• 

Pour d'autres boissons, on les trouve ,chez res auber-
gistes ou les débitants du bourg; les inventaires et les 

• 

(1) Acte du 7 mars 1923 : chez tin 'boulang,er se trouvent « 17 
plate-lwx pour pain noir » . A la f'erme, On a des pétrins sou­
v'ent, mais on fa;it courre par le boulanger plutôt. 

(2) Actes des 25 -août 1854, 7 mai 1890, 7 novembre 1919 . 

• 

, 

-



• 
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, 
, 

ventes ,qui les concernent nous renseignent à ce sujet. 
\ , 

Le vin, rouge ou blanc, était 'connu sous l'Ancien , Régime, 
comme aussi l'eau-de-vie. Mais le -déveloPlPe'men't des 
moyens de transport 'favorisa l'expansIon d'autres bois-

• 

sons, surtout après 1870, et, malheureus'ement celle d'al-
• 

cool dangereux. L'eau vulnéraire est · mentionnée dès le 
13 mai 1835, le cognac le 17 août ·1866; la bière se ven­
dait sous le Second Empire (27 février 1851 ) et une fabri-

, 

'que, quimpéroise est signalée en avril 1854. Le rhum n'est 
indiqué que le 4 juin 1880. La li:monade se r épand après 

, 

cette même date de 18.80. Mais voki le cortège des a~coors : 
le vermouth (20 août 1789 ) , le curaçao (24 mai 1889) , le 
kirsch (31 juillet 1889 ) , l'absinthe (20 septembre 1901), 

, 

l'Amer Picon (26 mai 1909 ) . Ajoutoris le malaga, le madère, 
les sirops, 'les fruits confits, etc. Aucun acte ne mentionne 
les alambics ,qui falbriquent l'eau-de-vie de cidr,e, pourtant 
connue· 
siècle. 

et répandue sûrement depuis plus d'un denli-
• 

, 

Dans les rbourgs, les commerçants sont devenus !plus 
nOI11breux. Dans leurs !boutiques s'ac·cumulent les objets 
les ;plus variés ,. mercerie, étoffes, ustensiles divers., ali-

l , 

ments, boi~ons. C'est là qu'on achète le carf·é devenu, 
dès l-a fin du XIX' siècle, un aliment Iquasi indispensable, 

• 

notamment pour la ·collation (1 ) , les épi'ces (cannelle, 
• 

girofle ) (4) , la régl1sse, le safran, la chi,corée (1876, 

l'huile, les raisins secs, le 'riz (1876 ) . Plus tard on ren-
, . , 

oontre le tapioca (1886), Le thé, le chocolat, les sardines 
à l'huile (1892 ) , les ,figues . D'autres nouveautés prennent 
rang après 1900 : un inventaire dù 8 août 1927 indique: 
huile rd'arachides , eau de Javel, tomates conservées, vian-

• • 

-dox, 'blédine, [ arIne Nestlé. 

Il semble donc bien que le niveau de vie se soit élevé, 
, 

, 
• 

, 

(1) TI est curieux -d'observ·er qu'ici, comme en Flandre, on 
offre le café .à quiconque vient vous voir au cours de· la ,journée. 

(2) 24 juin 1833. 
• 

, 

• • , 

, , 
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:ma1s ,à une époque relativement récente 'que l'on peut 
situer aux .environs de 1880. ~ _ 
• 

• 

-
• V. - L'EOLAIRAGE 

Naturellement le paysan continue à régler :sa vie sur 
• 

la mar~he du soleil. La nuit venue, il recourt, comme 
jadis, à la chandelle de suif (1) ou de résine ,(2); tous -• 

les inventaires mentionnent au moins unchandel1er de 
• 

cuivre ou de fer. C'est seulement après 1870 que la chan-
,delle de jadis, souvent !fabriquée à la d"er,!p.e (3), subit la -

• 

c0:tlcurr·ence de la !bougie (novembre 1876). Mais le coup 
• 

mortel sera porté par la lampe, non pas la lampe à 
• 

llui).e (4), peu répandue, mais la lampe à pétrole (5 mai 
l!i88). Bientôt l es grosses fermes s'enor,gueillissent de poS_ 
.séd-er une lampe à suspension (25 août 1890), une lampe 
à colonne (28 juin 1912). \La lampe pigeon estemploy,ée . . .' 
.dès -le 22 jan vier 1907 (5) . . 

-
L'électricité, adoptée là Châteaulin, ne ;pénétrera dans 

la campagne que vers 1930. . 
Ainsi depuis 1890 environ, le paysan peut mieux pro­

longer sa vie quotidienne, ,connaît 'plus de -confort et, 
·au Ibesoin, peut lire le soir. 

- -
VI.-iLES · 1 : USTENSILES ET V AISSELJ,E 

• 

Le mobilier se transforme, mais lentement, par infiltra-
• 

'tion, non par attruque brusquée. Jusqu'à nos jours l'an-
• 
• 

,(1) !20 ,décemJbr,e 183'1. 
(2,) 9 a.oüt 183r. 

• 

(3) Moules à ohandelles: ,acte du 11 janvier 188'7 . 
• 

-

• 

• 

(4) Lampe à huile, septembre 1825; mouchettes', juin 1833 • 
• 

(5) L',acétylène remplace le ' pétrole da.ns les grosses fermes 
et les maisons bourgeoises en attendent l'électricité (29 octo-
'br,e 1912). . 

, . • 

• 

• 

-

-

• 

• 

• 

• 
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• , 

• 

den meuble susbiste à ,côté du nouvéau :qui s'est intro­
duit timLdement par mode et !par souci du lCoMort. On 
sent une 'certaine répugnance là abandonner les moyens. 
traditionnels de la vie !matérielle .. • 

• • 

. La table .coulante admet à -ses côtés la ta'ble ordinaire 
. 

qui l'évince seulement après 1900. Les a'ctes enregistrent 
toujours les divers bancs (ovdinaires, à .dossier, .pancs-

• 

coffres), les ·esca'beaux iprès du Ifoyer. La chaise de paille 
rt;!mpla'ce la chaise de 'bois et se multiplie: déjà on en 
dénombre 4, 6 en 18'54. Ce sont, en sonime, sièges d'appa­
rat, qui s'installent tout nat.urellement dans la « salle » . 

• . 

Les armoire. de 'l'ancien temps subsistent.- Depuis 1900 
. 

les actes notent leur date, avouant ainsi la valeur 
• qu'elles ont prises pour 1es antiquaires. C'est au XIX· 

siècle qu'elles subissent la rude 'COilicurren.ce des commo­
des et de l'armoire à gla.ce, c'el1e-ci mentionnée seule­
ment le 30 avril 1913. 

Le .buffet-vaisselier résiste mieux. 
• 

Tous .ces meubles, d'un. travail 'Pavfois si artistique, 
sont !mena'cés ipar l'invasion des antLquaires et bro.can­
teurs, invasion facilitée par le dével~pement des moyens 

• '-de communication. 'C"est une véritalble 'chasse organisée, 
, 

surtout 'en <Ce qui 'conc,erne les lits-clos. Et pourtant, en co-
, , 

re en 1929, dans mainte Iferme se trouvent· des lits-dos 
« aocoutrés '» donc en usage. A .côté: il 'est vrai, de lits 

, 

« découverts ». Ceux-ci apparaissent surtout après 1870 
, 

et le lit de fer fait son entrée dans les a'Ctes le '29 juillet 

• 

• 

1876. Peu 'après le matelas , et le sommier métallique, ' 
d'llibord plus ou moins associés à l'antique ,couette, ftnis-- . 
sent par en avoir là ;peu près raison. Et, près du lit 
« mode de ville » (5), s'est insinué un meuble nouveau, 
la taJble de nuit; elle !fait une apparition timide .vers 1845, 

• 

aJffiIlme son utilité sous le S~cond Empire (influence peut-
être de l'habitation à un étage), a'ssez rare encore jusque 

" 

(1) Septembre 1880. • 

• , 

• .. 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 
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• 

- 'vers 1875, -plus usu~lle par la suite, sans avoir encore 
.obtenu partout un triomphe complet. . , 

Autre meuble nouveau, ,bien qu'il passe parfois pour 
-très ancien, l'horlog,e dans sa ' gaine de ·boi's. Signalée le 
6 juillet 1844, elle a lbeaucoUip de suocès après 1854 et 
.finit par se rencontrer partout en 1875. (,iloire éphémère 
d'aine.urs. poumhassée par les Ibrocanteurs, attaquée par 
.la 'Pendule avec ou sans glObe et le réveille-'l1latinaprès 
1920,erleconnaît la déca.denc·e sans espoir. Il convient 
d'ajOuter que l'usage de la montre, amplifi·é depuis 1845, 
-.devient courant au xx· siècle. 

Connaissent aussi un progrès 'continu Idepuis 1842 les 
:miroirs et glaces, sans jamais se multiIPlier .beaUicoup . . 

La 'cUisine se prépare, comme ja.dis, dans la grande 
. -

.cheminée où pend toujours la ,crémaillère au-dessus des 
·trépieds. Mais le 22 avril 1890 on signale un !fourneau en 
métal qui Iprend place dans la . cheminée elle-même; 
.depuis 1907 tout inventaire ment~onne le « poêle à ' eau 

• 

chaude »; vers 1900 aussi apparaît le fourneau à légumes 
qui cuit la nourriture du bétaiL _ 

Demeurent inatt3iquables la poêle à crêpes et la poêle 
:à frire avec les :pots à :beurre, à graisse, à :saindoux et 
le charnier. " . 

• 

La vaisselle s'enrÏ!chit. Le 'bois 'cède de !plus en plus la 
.pla·ce au métal ou à la faï-enceet à la porcelaine; les 
,écuelles sont chassées [par les assiettes. Parmi 'les cuirlers 
trône toujours la « louche ». La !fourchette est encore 
Tare jusque vers 1890 (1) et elle n'obtient rang d'égalité 
:avec la cuiller qu'au xx' siècle. D'ordinaire ce sont cou-

• 

verts en fer; cependant on sÏ!gnale 'des 'couverts en ruolz 
le 10 novel!IlJbre 1875. Ce' n'.est que de nos jours aussi que 
les couteaux de t ruble auront droit de ' dté; mais le cou­
teau à pain est universel. A côté des ibpls s'introduisent 

• 

.les verres .(24 avril 1822) dont l'usag,e s'étend à partir du 
Second Empire. • 

• • 

• 

(1) 2 le 24 avril 1824; 6 contre 12 ,cuillers le 25 février 1885 . 
• 

• 

• 
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Il est rare que l'inventaire d'une ferme ne contienne 
pas, comme jadis, un !fusil. Remarquons toutefois que, 

. ' . 
après 1870, deux propriétaires nobles se réservent, dans 

• 
• 

leurs 'baux, le dr.oit exclustf de 'chasse. 

En sdmme les progrès du confort ne datent pas de 
loin et Hs sont lents et les o.bjets nouveaux ne 
nent guère à Ifaire place nette des anciens. 

• 

• parVl'en-
\ 

, VII. - LE LINGE ET LElS YETElMENTS 

• 

Comme avant 1815, n~ppes et draps (y compris tou-
• 

jours drap à buée et drap là vanner) constituent l'essen-
tiel du linge de maison, le 'chanvre de plus en ' plus 
rempla·cé par le ·coton. Malheureusement, pour ce cha­
pitre, les a'Ctes ne fournissent pas les points de repère 
dési~éS' faute de noter le tissu des objets. Notons s·eule-
ment une 'Plus grande fréquence des :servi-ettes . 

• 

Même observation ·pour le ling·e de .corps. L'usage cou-
rant du mouchoir ne s'aHiI1IIle qu'au xx' ,siècle. Long-

• 

temps Iechanvrè fam,ilial se maintient: lors d.es dona-
tions-partages, les donateurs stipulent que les ibénéikiai­
l'es devront leur [ournir ·chaque année un c·ertain nOUllJbre 
de mètres de toile bbriquée à la If·erme (acte du 30 

. septembre 1822) ; . mais cette clause di~araît quand 
triomphe la confection de ·coton. Comme nouveauté on 
peut s~gnaler queIques ,caleçons 'à. partir du 18 janvier -
1876. . 

Quant au vêtement, les a.ctes ne renseignent pas sur 
• 

leuT [orme; il est de toile, de laine, de drap. Sa couleur 
n'est pas toujours indiquée et, hélas!. depuis la fin du , 
XIX' siècIe, mention est faite simplement du prix des 

• • 
hardes et linge sans aucune 'précision. Il semblecepen-

• • 

dant· que diverses ,couleurs aient 
. employés jusque vers 1870. iPour les 

'. note le Ibleu auprès du bIanc ·et du 

• 

• • 

• 

été communément 
hommes . en 1822 on 
ibrun; en 1866 voici 

.., 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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une veste rouge. Jusqu'en 1872 (1) les femmes pbrte:nt 
des costumes rouges, [bleus, ·blancs, noirs. A consulter les 
inventaires et actes de vente chez les commerçants du 
bourg, on s'aperçoit que le dra'p tbleu prédomine nette-
ment en 1876 (17 novembre). . 

L'ancien costume masculin (poul">point ou veste avec ou 
sans manches, gilet, 'Culotte de toile ou de laine, . cein-

• 

ture de cuir, guêtres) dur·e jusqu'à . la fin du XIX' siè-
cle (2). Toutefois la pénétration des influences ·extérieu­
res se d'ait sentir de plus en' plus dès la Restauration. Le 
23 octobr·e 1843 se présente un pantalon (en étoffe 
bleue); fréquent sous le Se'cond Empire, il ne cessera plus 
d'évincer rapidement l'ancien bragou (3). !Ainsi cüman·en-

• 

ce à se modifier 1e costume. tPuis le veston citadin rem-
• 

place le ,chupen (5 octopre 1884). Après 1918 le complet -
veston triomphe. Le vieux chapeau a la vie !plus dure et 
n'a pas ·encore 'complètement disparu malgré les attaques 

. de l'horrible casquette. . 
, 

Les femm'es ont mieux réussi à conserv,er l'ancien cos-
tume, tout en en modifiant :forme' et -couleur. Jupes" 
justins, pourpoints avec ou sans manches, 'capes de deuil 
persistent, avec le tablier. Mais, depuis 1918, Je noir est 

. la couleur partout adoptée; le Iblanc se porte pour les 
mariages et par les jeunes fiUes les jours de !fête. La 

• 
coiffe, dont la Jorme charuge selon la mode se maintient 
• • a peu ,pres. 

P.our la confection ·et le raccommodage des· vêtements, 
les tailleurs avaient coutUime. de se' rendre à d omicile et 

• 

les actes dedonation-lPart!lig·e, tous semlblables à celUi 
• 

du l ,r janvier 1850, énoncent que les !bénéficiaires devront 
• 

(1) Actes des l o r juillet 18?2, 20 novembre 1834, 6 juillet 1837, 
20 Mût 1842, 2 mai 1848, 29 décembre 1856, 24 févrrer 1862, 
12 Janvier 1867, 7 févr·ter 1872. -

(2) En 1903, un vieillard de Quéménéven .portait encore le 
br.agx>u bras. 

(3) 3 'juin 1861, 4 août 1864, 5 mai 1869: 

• • • • -
• 

• 

-



• 

-

• 

-77-
• 

• 

entretenir · les tailleurs appelés pat les ·donateurs. Mais, 
• 

à partir de 1875 environ, cet usage disparaît, et pour 
cause. 'La « {!oIllfection » va triompher, les commerçants 

. - du !bourg. vont fournir, avec les tissus, tous les articles de 
couture (1). On peut relever 'chez un .commerçant le 17 
novembre 1876: coton, drllip, molleton, rcalicot, flanelle, 

• 

mousseline, mllidapolam, soie, organdi, fils divers, bou­
tons, galons, rubans, etc. Et bientôt s'installe à demeure - . 
la couturière mécanique, la machine là coudre, 'Signalée 

• 

pour la première fois le 22 octobre 1892, bien vite assurée 
-du succès, trônant après 1900 dans toute ,ferme de que-l-

que importance. 
Comme chassures on porte des sllibots, des galoches, des 

souliers (mentionnés dès mars 1842) . 
. Le parapluie n'-est pas catalogué d'ordinaire (2), bien 

qu'il soit quasi inséparaJble du costume féminin . 
. Il est plus curieux de ' constater :que les actes laissent 
de côté les ibijoux, sans doute transinis de la main à la -main. En e1ret, une seule indication a pu être relevée, le 
12 novembre 1872, pour cet ornement qui !faisait ,partie 
du costume de fête au moins des riches : le cœur et la 
croix en or ou 'argent sur ru'ban de y-elours en collier . 

• 

Pour le costume ·comme pour le reste, les transforma-
tions d'abord lentes, ne se précipitent qu'à une époque 
il'écente. 

-
VIII. - LES .MOYENS DE TRANSPORT 

• 
• 

Faute de bons chemins, le oheval "fut longtemps le 
moyen es.sentiel de voyager et on voyage peu, surtout 

• 

• 

(1) Sans doute des merceries existaient !bien aupanwant; un 
acte du 24 juin 1833 én:umère, chez un commerçant: fil, coton, 
galons, velours, ganse de soie. Mais ces boutiques étaient rares 
et maigrement pourvues. 

(2) Septembre 1850, janvd,er 1867, novembTe 1875 . 

• 
• 

.. 
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Phiver. Un acte du 22 juillet 1822' a trait au don qu'un 
• 

prêtre 'fait d'un champ à sa paroisse pour le pâturage . 
d'un cheval, « monture indispensable l', dit-il, « pour la 
desserte de cette grande commune ». Le cheval était 
aussi un animal de bât. Bâts et sangles apparaissent 
souvent sur les actes du Second Empire et même encore 
en septembre 1884. Les actes de donation-partage, jus­
qu'à cette époque, st~pulent assez r,éguIièrement que le 

• 

, bénéficiaire devra fournir un 'cheval pour voyager tant 
de fois par mois et dans un rayon de tant de kilomè-
tres (1). . 

La loi de 1836 sur ,Les chemins vicinaux (2), jointe à 
l'amélioration d·es routes nationales et départementales 
ne tarde ,pas à porter ses Ifruits, plus ou moins vite. Cela 

• 

n'a pas peu contribué à debloquer, pour ainsi dire, un 
cQin de Bretagne si longtemps isolé. Et voilà qu'un ;moyen 

• 

nouveau de transport adapté au nouveau moyen decom-
• 

munication est né ;le char là bancs, révélé Ipar un a.cte 
• 

du 10 octobre 1857. V-efS 1890 on le trouve sans faute par-
• 

tout. Ainsi le paysan peut s'évader de son viUage, aller 
plus aisément jusqu'à la ville; le commewe en profite et 

• 

d'autre 'part des idées nouv'elles, des goûts nouveaux ont 
toute /facilité pour pénétrer profondément. dans le pays. 
Et le ,char à bancs permet d'atteindre la gare prochaine, 
le ,chemin de f er, ici la ligne Quimper-Brest qui date de 
1864-1867. On peut dire qU'après 1870 le pays est déblo­
qué, relié au ' reste du monde. La lbicY-clette à son tour ' 
commence à servir vers 1907 (alCte du 14 novembre); elle 
devient commune aprè's 1918, au moment ·ou l'automobile 
se montre. 

Ce qéveloppement récent des communications explique ' 
. bien des ,progrès et aussi l'aJbandon, parfois regrettable, 
d'anciennes traditions. . 

• 

{1) 8 janvier 1850. 

(2) Les chemins vicinaux ne furent guère terminés en Bre­
tagne .avant 1900; 

• 

.. 

• 

, 

• 

• 
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Ainsi les actes consultés .permettent de définir les 
principales étapes d'une évolution certes tardive et lente, 

. . 
mais 'côntinue et ,qui s'8iccélère à mesure qu'on se rappro-
che de notre époque. . 

, . 

Peu de changement jusque vers 1850. , 

De 1850 là 1880, innovations importantes: défriche­
ments, extension de -cultures maraîchères et fourragères 

, . 

et amélioration du bétail, multiplicité des horloges; !pre-
mières ~odifications du costume; surtout élargissement 

, 

du rayon d'action grâce au ,char à !bancs et à la voie 
, 

ferrée. 
De 1880 à 1918, grosses transformations par les outils 

. 

mécaniques, les engrais minéraux, la charrue Brabant; . . 

progrès du confort (lits modernes, pétrole, sucre, -coton., , 
ma,chine à coudre, etc.). 

, , 

. Après 1918, le mouvement s'amplifie et s'accélère: , 

pommes de terre de semence ; pain blanc; meubles' de 
ville; disparition de l'ancien costume; enriehissement du 

• 

pays, 
Il semble alors ,qu'une coupure assez nette entre la vie 

des anciens âiges et la vie contemporaine puisse se tra-, 

cer ·aux environs de 1880 . 
. 

En définitive quels sont l-es résultats constatés? Eléva-
. 

tian 'certaine du niveau de vie (1) et accroissement con-
. 

sidérable du ,confort; meilleurs rendements obtenus pour 
les cultures sans que le vieux système de polylculture ait -

. 

(1) Il J'a;ut tenir compte de l'infiation et de la dévall\lation 
du fr.anc qui ont fait - hauss'er les prix 'après la.... guerre de 
1914-1918, Beaucoup de baux, alors, f'ment revisés, par exem­
ple en 1927 où l'on voit le prix d'une ferme monter de 2.700 
à 8,100 francs; un cheval qui valait autour d 'une centaine 
de francs en 1870 en vaut 1.5,00, parfois 2.000 en 1923; un pou­
let, estimé jadIs à peine 1 franc ooüte 8 francs. Les paysans , 

ont pu ainsi se lilbéreil" de nombreuses hYPQ!thèques let obHga­
tions. 

• • 

-

-
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é!té abandonné; progrès de l'élevage: relations extérieu­
res étonnamment étendues. Sans .doute il y a revers à 
toute médaille et, ici, on peut déplorer la disparition des 
~ostU'mes, des meulbles artistiques et l'abandon fatal des 

• 

traditions pittoresques, surtout extension de l'alcoolisme 
• 

avec ses ,conséquences. Mais le pays n'a pas perdu tout 
parfum du passé et bien des usages traditionnels demeu-

• • 

rent et, sans conteste, on peut marquer à l'actif du pays 
•• 

son enrichissement, l'élévation de . son niveau de vie, 
l'éveil de sa ,curiosité pour les choses du dehors par ces­
sation d'un isolement propice à la routine. Il y a progrès 

• • 

net, dans le meilleur sens du terme et quelques taches 
ne- doivent pas voiler les agréables couleurs du tableau . 

• 

, 
• 

ELIGIO COLIN . 

Quéménéven, novembre 1944. 
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